
~; _~~~;-~~~7.·.-!?rrr~~-~·~,:;:;--:<'i--;'~-~,' o:-.:~ ": ~'~ ~ ~'.~; ~. ~'4 ,1 

;~iJ.. · _ 

.,. >, 

REPUBLIKA ytI BURUNDI 

REPUBLIQUE DU BURUNDI 


11me ANNÉEUMWAKA WA 11 
N° 1 ter /72N° 1 ter /72 

2S Nzero 2S jao.vier 

uaUMwE _ 1 BIKORWA - AMAJAMBERB 

IKINYAMAKURU C'IBIlEGEKWA BuumN OffiCIEl 
MU DU 

BURUNDI BURUNDI 
SOMMAIRE 


Pages 

30 décembre 1971. - N° 030/187. 

Ordonnance ministérielle portant règlement d'exécution du décret-loi 
nO 1/158 du 12 novembre 19 Il modifiant la législation douanière .................... 63 

~ 102~ . Annexes .................................................................................................................................. .. 


r . 
f~::., 
f' . 
.. :.:.'..~ :(~, ' 

• ~l' 
.f·.· 

t.. , : 



~'.:""c,,# ' 
~,;t ~
 
\ 


.''I~' 
\ 



lMIAI<A WA 11 - N° 1 ttlZ'/12 	 11 8 ANNEE- ~ 1ttlZ'/721972
25 Nzero 	 25 Jenyler 

A. - ACTES DU GOUVERNEMENT 


Olrdonnan.c.e. ~e. n· 030/181 du. 30 dÛeJllb.u 
1971 poJltant Jtlgtaent d' u~n du. dlcJtet·lDl. n· 
1/1 SB du. 12 PlO vaM.e. J971 /fIOdl.6i.ant .ta tl.e1.6tat.é.on 
dol.UlJl.ifJte.• 

Le Ministre des Finances, 

Vu le décret-loi n"I/6 du 19 décembre 1966, rela­
tif à l'organisation des pouvoirs législatif et 
réglementaire; 

Vu le décret-loi n"I/l58 du Il novembre 1971 
modifiant la législation douanière; 

Revu l'ordonnance n"33/9 du 6 janvier 1950 portant 
règlement d'exécution du décret du 29 janvier 1949 
coordonnant et révisant le régime douanier du Burund4 

Ordonne: 

DISPOSITIttiS GENERALES 

Art. 1 

Aucune importation, aucune exportation, ne peut 
être effectuée sans passer par un bureau ou un poste 
douaniers ayant les attributions nécessaires pour en 
recevoir la déclaration et par les voies autorisées 
qui y conduisent ou qui en partent. 

Art. 2 

Toute marchandise arrivant sur le territoire de 
la République est réputée d'origine étrangère et 
comme telle soumise au tarif des douanes à l'impor­
tation et aux dispositions du présent règlement, à 
moins qu'il ne soit constaté à la satisfaction de la 
douane qu'elle est originaire dudit territoire ou 
qu'elle a déjà, lors d'une première importation au 
Burundi, été soumise aux droits de douane d'importa­
tion. 

Art. 3 

Les bureaux et les postes où les formalités doua­
nières peuvent 'tre accomplies et le ressort de ces 
bureaux et postes ainsi que leurs attributions, sont 
repris au tableau ci-annexé (annexe 1). 

Art. 4 

Les publications officielles contenant les actes 
législatifs et réglementaires, de mime que les 
tarifs relatifs aux droits et aux taxes à percevoir 
par le service des Douanes, tenus régulièrement à 
jour, doivent se trouver en tout temps dans les 
bureaux à la disposition du public. 

Art. 5 

Les justifications d'origine dont il est question 
à l'article 20 du décret-loi du 12 novembre 1971 
sont: 

• - d l'entrAe: les documents douaniers délivrés 
par le receveur. 

Lorsque l'importation a lieu par un poste, le 
transporteur est tenu de remettre à la douane un 
exemplaire du document qui lui a été délivré au 
bureau de sortie du pays voisin et d'établir un bor­
dereau en douane du modèle annexé à la présente or­
donnance (annexe 2). ce document couvrira le trans­
port depuis le poste d'entrée jusqu'au bureau où 
le dédouanement sera effectué; 

- d ta 8orti8: 	 les documents de transports régu­
liers, les factures originales, 
les contrats da vente ou d'achat. 

- en C01.Œ8 de transport de marciha1'ldi888 en libre 
pratique : 
le bordereau de transport ou les factures. Le 

service des Douanes se rberve la faculté de vilri ­
fier l'exactitude des renseignements figurant au bor­
dereau et d'exiger toute preuve relative l l'origine 
et l la destination des marchandises; 

- dans le8 ~Ot8: la comptabilité régulière du 
commerçant et tous les documents douaniers et com­
merciaux qui s'y rapportent. 

Art. 6 

Quiconque établit une exploitation commerciale 
ou industrielle en dehors des cOlllDunes où sont in­
stallés des bureaux ou des postes douaniers, doit, 
dans les trente jours qui suivent l'ouverture, en 
faire la déclaration écrite au contrôleur des doua­
nes du ressort. celui-ci délivre réclpissé au dé­
clarant et avise sans délai le directeur des Doua­
nes. 

Art. 7 

Le directeur des Douanes fixe les limites des 
bureaux et postes et de leurs dépendances, en tenant 
campte des particularités propres à chacun d'eux. 

Les bureaux et postes sont ouverts tous les 
jours ouvrables aux heures qui sont fixées par déci­
sion ministérielle, sauf exceptions déterminées par 
le directeur des Douanes selon les besoins du c0m­

merce et les contingences locales. Dans ce cas, les 
heures d'ouverture sont portées à la connaissance du 
public par un avis affiché à la porte du bureau. 

Art. 8 

Le bâtiment où est installé un bureau ou un 

poste douanier porte, en noir sur fond blanc, en 

caractères apparents, l'inscription DOUANE. 


Art. 9 

Les bureaux situés sur une voie de terre sont 

signalés à distance par des plaques indicatrices 

montées sur des poteaux, placés au moins à 2,50 m 

du sol. Elles portent l'inscription DOUANE en noir 

sur fond blanc. 


Une barrière mobile peut être érigée en travers 
de la route avant le bureau; elle est peinte en 
bandes alternées blanches et rouges • 
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En cas de nécessité, le service des Douanes est 
autorisé à installer sur la route tout obstacle qui 
sera jugé opportun pour arrêter la fraude. Ces ob­
stacles seront toujours signalés la nuit par un feu 
rouge. 

Importcrtion et exportation par 
~ee rivières et ~es ~acs mitoyens. 

Art. \0 

A l'entrée et à la sortie par les rivières et 
les lacs mitoyens, le transporteur doit remettre 
sans délai au bureau d'entrée ou au bureau de sortie 
un double du manifeste, c'est-à-dire de la liste 
des marchandises embarquées (annexe Il) ou tout 
autre document en tenant lieu. 

Lorsque le manifeste est rédigé dans une langue 
étrangère, le servir.e des Douanes peut en exiger la 
traduction dans une des langues officielles avec 
les mesures et les poids exprimés en unités du 
système décimal. 

Aucune opération de chargement, de déchargemen~ 
de transbordement ou de dédouanement ne peut avoir 
lieu avant le dépôt du document en question. 

Les marchandises importées par voie d'eau doi­
vent être dédouanées au bureau des douanes du 
premier port d'accostage du bateau importateur. 

Art. \\ 

Les opérations de chargement, de déchargement 
ou de transbordement ne sont entreprises qu'avec 
l'autorisation écrite du chef local, qui affecte le 
personnel nécessaire à leur surveillance. 

Art. \2 

Sauf dérogation à accorder par le directeur 
des Douanes, les marchandises exportées par les rivi~ 
ères et les lacs mitoyens doivent être dédouanées 
au bureau de sortie. 

Lorsque les marchandises ne sont pas dédoua­
nées au bureau de sortie, elles y font néanmoins l' 
objet d'une reconnaissance permettant leur identi ­
fication avant l'embarquement. 

Art. \3 

Le cOllDllandant de tout navire ou embarcation de 
commerce prenant un chargement dans un port de la 
République est tenu, avant de lever l'ancre, de re­
mettre au receveur une copie certifiée de son mani­
feste à la sortie, établi comme dit à l'article \0 
ci-dessus. Il est tenu également, s'il en est requis 
et aussi longtemps qu'il n'a pas levé l'ancre, de 
présenter aux agents de la douane les connaissements 
et les autres papiers de bor.:!. relatifs à la cargaison. 

Il doit mettre lesdits agents à même de véri ­
fier son chargement s'ils le jugent nécessaire et 
leur procurer à cet effet toutes les facilités dési­
rables. 

Art. \4 

Le commandant de tout navire ou embarcation 
de commerce est en outre tenu de prendre à bord les 

agents que le receveur jugerait convenable d'y 
placer en surveillance. Il doit leur accorder le 
transport gratuit et fournir à ces agents le logement 
et la nourriture pendant qu'ils sont à bord. 

Importcrtion et e:r:portcrtion 
par ~ voie ck te:rTe. 

Art. \5 

Les marchandises importées par voie de terre 
doivent être dédouanées au premier bureau d'entrée, 
sauf celles qui sont admises sous le régime du pas­
savant à caution. Le receveur peut exiger de l'i~ 
portateur qu'il présente un exemplaire du document 
qui lui a été délivré au bureau de sortie du pays 
voisin. 

Les marchandises exportées par voie de terre 
doivent @tre dédouanées au bureau de sortie sauf 
dérogation à accorder par le directeur des Douanes. 

Lorsque les marchandises ne sont pas dédouanées 
au bureau de sortie, elles y font néanmoins l'objet 
d'une reconnaissance permettant leur identification 
avant l'exportation définitive. 

Importation et exportation 
par ~a voie a~rienne. 

Art. \6 

Les marchandises importées par la voie aérienne 
doivent être dédouanées à l'aérodrome douanier, ou, 
s'il existe un bureau des douanes dans la localité, 
être envoyées, aux frais du transporteur ou du dé­
clarant, depuis l'aérodrome jusqu'au-dit bureau doua­
nier, où elles recevront leur destination définitive. 

Les marchandises exportées par cette voie 
doivent être dédouanées au dernier aérodrome douanier 
d'où l'avion décolle à destination de l'étranger. 

Le trafic par la voie aérienne est spécialement 
régi par les ,articles \44 à \58 de la présente ordon­
nance. 

D~(JhaI'flement cke (JoUe et arrUnaue. 

Art. \7 

Au fur et à mesure du déchargement, les marchan­
dises sont introduites dans les magasins de déchar­
gement. Lorsqu'il s'agit de colis pondéreux ou en­
combrants ou si les colis renferment des produits 
dangereux, insalubres ou dont le voisinage peut nuire 
à d'autres, lesdits colis sont dirigés vers des e~ 
placements, terre-pleins ou magasins agréés à cet 
effet, où ils sont déposés en attendant qu'il leur 
soit donné une destination. 

Art. \8 

A leur arr1vee dans le magasin de déchargement 
ou aux lieux de dépôt dont il est question à l'artic­
le 2\6 de la présente ordonnance, il est procédé au 
pointage et à la reconnaissance des colis qui sont 
classés et arrimés par lots distincts. Lea colis 
avariés, endommagés, présentant des traces 

.. 

~~--------~~----~--~----------------------------------------------------------------------------------~~~---------------------
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d'effraction ou de coulage, font l'objet des constats 
d'usage et les emballages sont réparés ou reconsti ­
tués aux frais de la marchandise sous le contrôle 
de la douane. 

~dol4anemrmt des mCO'C!ha:ndises 

Art. 19 

Dès l'arrivée au bureau d'entrée ou de sortie, 
lorsque ce bureau n'est pas le siège d'un entrepôt 
public, l'importateur ou l'exportateur est tenu de 
donner immédiatement une destination à ses marchan­
dises. 

Lorsqu'il s'agit de marchandises soumises à des 
restrictions à l'entrée ou i la sortie, si l'inté­
ressé n'est pas en possession de documents autorisant 
l'entrée ou la sortie de~ites marchandises, elles 
doivent selon le cas être réexportées sans délai ou 
être refoulées vers l'intérieur sans préjudice des 
pénalités encourues. 

Lorsque le bureau est en même temps le siège d' 
un entrepôt public, il est fait application des pres­
criptions de l'article 217 de la présente ordonnance. 

Art. 20 

Les marchandises avar1ees peuvent, sur l'auto­
risation préalable de la douane, être enlevées des 
magasins de déchargement et détruites sous la sur­
veillance de deux agents de la douane. 

D~cZa:ro.Uon en douane 

Art. 21 

Les déclarations pour l'importation, l'expor­
tation, le transit et l'entrepôt, doivent être éta­
bl~par écrit sur les formulaires fournis par la 
douane en autant d'exemplaires que celle-ci le pres­
crit (annexe 12 à 18). Elles sont signées par celui 
à la disposition de qui se trouvent les marchandises, 
ou son mandataire, et elles sont déposées au bureau. 

Ces déclarations doivent contenir: 

1 0 	 pou.r Zes marchandises import~es 

Nom et résidence de l'importateur et du décla­
rant; pays d'origine des marchandises; pavillon du 
navire transporteur ou mode d'importation, ou éven­
tuellement mention d'une sortie d'entrepôt; port 
de débarquement ou bureau d'entrée; nombre, espèce, 
marques et numéros des colis, spécification exacte 
de la marchandise; n~ro de la nomenclature statis­
tique; poids brut; quanti tés à soumettre aux droits 
(poids net, valeur, litrage. degré, métrage, etc.) 

La déclaration de transit mentionne en outre le 
bureau de sortie et la route i suivre. 

La déclaration sur entrepôt indiquera aussi le 
nom de l'entrepôt de destination. 

20 pour Zes marchandises e::cport~e8 

• 

Nom et résidence de l'exportateur et du décla­


rant; pavillon du navire transporteur ou éventuel­

lement le mode d'exportation, pays de destination; 

nombre, espèce, marques et numéros des colis, spéci­

fication exacte de la marchandise; numéro de la 
nomenclature statistique; poids brut, quantités à 
soumettre aux droits (poids net, valeur, litrage. 
degré, métrage, etc.) 

Dans tous les cas, pour la déclaration de l' 
espèce des marchandises il sera fait emploi de la 
dénomination figurant dans les tarifs des droits 
de douane i l'importation ou i l'exportation selon 
le cas; en outre. les intéressés seront tenus de 
donner tous détails utiles pour permettre ou faci­
liter aux agents de la douane l'application des 
tarifs, la liquidation des droits, la vérification 
et l'établissement de la statistique commerciale. 

Art. 22 

Les déclarations ci-dessus peuvent être faites 
verbalement dans les css suivants: 

)0 	pour les bagages et menus objets accompagnant 
les voyageurs, passagers ou touristes; 

2° 	pour les minuties importé~s ou exportées, 
lorsque celles-ci sont passibles de droits; 

3- pour les marchandises sans caractère commer­
cial, importées ou exportées, i la condition 
que la valeur ne dépasse pas 20.000 francs 
et qu'elles soient déclarées par le destina­
taire ou l'exportateur lui-même; 

4° 	 lorsque le déclarant est atteint d'une inca­
pacité réelle qui ne lui permet pas d'établir 
lui-même sa déclaration. 

Art. 23 

Dans les cas visés aux 1-, 2- et 3" de l'article 
22 ci-dessus,les déclarations verbales pour la con­
sommation et pour l'exportation sont consignées par 
les receveurs des douanes dans un carnet à souches 
(annexe 33) dont le volant, destiné i l'intéressé, 
porte quittance des sommes payées. Le déclarant ap­
pose sur la souche du document sa signature pré­
cédée de la mention " Lu. et tI'OUV~ aonforme ". 

Dans le cas visé au 4°, les receveurs établis­
sent des déclarations au vu des documents qui leur 
sont présentés ou consignent dans les documents ré­
glementaires les renseignements verbaux fournis. 
Mention de l'incapacité réelle est faite sur ls déc­
laration. Les déclarations établies dans ces condi­
tions engagent les déclarants vis-à-vis de la doua­
ne comme s'ils les avaient rédigées et signées eux­
mêmes. 

Art. 24 

Après validation, les déclarations pour l'im­
portation, l'exportation ou le transit valent, 
selon le cas, permis d'importation, d'exportation 
ou de transit; ce sont des titres exécutoires qui 
doivent obligatoirement sortir leurs effets, sauf 
ce qui est dit à l'article 64 du décret-loi du 12 
novembre 1971 à l'égard des permis relatifs à des 
marchandises que le déclarant ne désire pas exporter. 

Ces titres, de~même que la déclaration sur 
entrepôt validée par le receveur, sont valables pour 
la vérification pendant douze jours consécutifs, à 
compter de la date de validation. A défaut de 
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présenter dans le délai de douze jours consécutifs 
les marchandises à la vérification. elles sont con­
sidérées comme abandonnées et traitées comme telles. 

A'lto!"Îsation d'invent<zipe et d'e:camen, 

Art. 25 

Si le déclarant ne poss~de pas les éléments 
dont il a besoin pour établir sa déclaration. le 
chef local peut l'autoriser à vérifier lui-même. au 
préalable, ses marchandises dans les installations 
douanières, y compris les entrepôts publics; les 
agents préposés à la surveillance de cette opération 
restent étrangers à cet examen, de mani~re que la dé­
claration ultérieure demeure toujours soumise au 
libre contrôle de la vérification. 

Rectification dee déclarations. 

Art. 26 

Le déclarant a la faculté de rectifier sa dé­
claration. tant en quantité et esp~ce qu'en valeur, 
aussi longtemps que la vérification n'a pas été com­
mencée et qu'il n'a été constaté aucune infraction 
mais le nombre de colis ne peut être modifié. ' 

L'agent vérificateur porte au certificat de vé­
rification du permis délivré une attestation consta­
tant que la demande de rectification a été introduite 
dans les circonstances ~tionnées à l'alinéa pri ­
cédent. 

Toute rectification ayant ou non pour effet de 
modifier le montant des droits constatés au permis 
original. qu'elle résulte d'une demande de rectifi ­
cation introduite avant la vérification ou d'une con­
statation faite au cours de la vérification,entraîne 
pour le déclarant l'obligation de déposer une décla­
ration rectificative conforme au moJèle annexé à la 
présente ordonnance (annexes 19 et 20). 

Les erreurs résultant d'une application erronée 
du tarif. de mime que les erreurs de calcul impu­
tables au service. donnent lieu à l'établissement d' 
office d'une déclaration rectifieative. 

D4livrance tk duplicata 
tk doaumente douanie1'8. 

Art. 27 

Les contrôleurs ou receveur. des douanes sont 
habilités pour autoriser. moyennant demande écrite 
des intéressés, ls délivrance de duplicata de permis 
d'importation, d'exportation ou de transit et, en 
général, de tous documents douaniers. sans limite de 
nombre. Ces copies ne pourront en aucun cas tenir 
lieu d'originaux, soit en vue de l'introduction d' 
une demande de remboursement, soit pour remplacer un 
permis d'importation temporaire, un permis de transit 
ou une quittance égarés. 18s copies en question de­
vront en faire mention expresse. 

.. 
 Lorsque la demande d'un intéressé portera sur 

un duplicata devant tenir lieu d'original. celle-ci 

devra être adressée au directeur des Douanes. 


La délivrance d'un duplicata de permis 

d'importation. d'exportation ou de transit. de dé­
claration sur entrepôt. de reconnaissance de récep­
tion en entrepSt avec mise au point du décompte et. 
en général. de tous documents douaniers donne lieu 
à la perception d'une redevance de 100 francs;toute­
fois. lorsqu'il s'agit d'un duplicata devant tenir 
lieu d'original. la redevance sera de 1.000 francs. 

c:t.aeeement tarifaitte dee marchandieee. 

Art. 28 

1. Le directeur des Douanes procède, sur demande. 
au classement tarifaire d'une marchandise déterminée. 

2. Les demandes sont faites sur des formulaires 
dont le mod~le est établi par la direction des Doua­
nes. Dans tous les cas, le chef local constitue un 
dossier de soumission qui comprend. outre le formu­
laire précité, les factures, brochures, catalogues 
et tous documents nécessaires pour connaître la 
nature, la composition. le fonctionnement ou l'uti ­
lisation de la marchandise. Eventuellement. des échan­
tillons seront joints. 

3. Le dossier de soumission est adressé sans 
délai à la direction des Douanes. Le directeur des 
Douanes prend une décision de classement qui est 
transmise au bureau intéressé. Copie de cette déci­
sion est adressée à tous les bureaux de douane. 

4. Tous les bureaux de douane sont tenus de 
placer la marchandise en cause sous la position tari ­
faire figurant dans la décision. Lorsque la décision 
est modifiée ou annulée. le classement résultant de 
la décision primitive est ene ;re valable pendant 
trois mois à compter de la date de la modification. 
Il n'en est pas de même si le demandeur a fourni des 
indications inexactes. 

5. Si une expertise technique ou une analyse 
sont nécessaires. le coût des opérations ainsi que 
les frais d'envoi des échantillons sont à la charge 
du propriétaire des marchandises. Quand la demande 
est introduite indépendamment de toute déclaration 
en douane. le,s frais sont supportés par le requérant. 

Pepception. 

Art. 29 

La perception par la douane de toute somme donne 
lieu à l'établissement d'une quittance revêtue de 
la sipature du receveur et du timbre sec ou du 
sceau du bureau. 

Minimume impoeablee admie 

dans lee dcrituPee tke peceveurs. 


Art. 30 

Bora ce qui est déterminé en matière de droits 

de Sortie. aucune subdivision du kilogramme, du 

litre. du degré. inférieure à un hectogramme, un 

décilitre ou un demi-degré. n'est admise dans les 

écritures du receveur. La fraction est comptée pour 

un hectogramme. un décilitre. un degré. si elle 

dépasse cinq décagrammes. cinq centilitres, cinq 

dixièmes de degré; sinon, elle est négligée. 
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Pour le calcul des droi ts de douane sur 1.. 
marchandises impos6es ad valorem. les fractions de 
francs inf6rieures a cinquante centimes sont n6gli ­
g6es, les fractions Igales ou sup6rieures a cinquante 
centimes sont porth a un franc. 

lMtentwn de meu·chandûes. 

Art. 31 

Dana les cas prévus aux le, 2-. 3- de l' ar­
ticle 29 du d6cret-loi du 12 novembre 1971, le ser­
vice des Douanes a le droi t inconditionnel de re­
tenir la marchandise jusqu'au paiement int6gra1 des 
SOllllleS 'ventuellement dues ou juaqu'au versement d' 
une garantie 'quiva1ente. 

Pour ce qui regarde le 4-, le service des Doua­
nes doit retenir la marchandise chaque fois qu'il 
reçoit notification officielle, du ministre des 
Finances ou de son d'l'gu6, d'une dette quelconque 
d'un importateur ou d'un exportateur envers le 
Trisor. 

Cession de doazmrents. 

Art. 32 

Tout document cid' à un tiers doit, pour 'tre 
accept' et reconnu valable par le service des Doua­
nes, itre revitu de la mention expresse de la cession 
suivie de la signature de l'ayant droit. Cette men­
tion est 1ibel16e en ces termes: "Laissez suivre a 
l'ordre de ~"-----------(adresse complète, date, 
signature)". 

V4nfication. 

Art. 33 

Avant tout commencement de v'rification, le 
vérificateur est tenu de s'assurer si le document 
qui lui est prisent' est recevable, c'est-a-dire: 

le 	qu'il contient tous les renseignements n6ces­
saires pour taxer et pour enregistrer en 
statistique les marchandises qui y sont re­
prises; 

2- que la dEnomination des marchandises corres­
pond au n~ro de la nomené1ature tarifaire; 

3° que le calcul des droits effectu6 par le 
receveur est exact. 

Si l'une des conditions ci-dessua n'est pas 
remplie, le v6rificateur renvoie le document au ser­
vice de la recette pour r'gularisation. 

Art. 34 

Aprês reconnaissance et pointage des colis pré­
sentis à la v6rification, le virificateur se fait 
produire toua les documents qui lui paraissent de 
nature à l'6c1airer; il désigne hentuellement les 
colis à ouvrir, constate la confor.it' ou la non-con­
formi té des renseignements figurant à la déclaration 
avec les éléments reconnua et, éventuellement, relève 
les infractions conformiment aux dispositions des ar­
ticles 90 et suivants du décret-loi du 12 novembre 
1971. 

Art. 35 

Toute marchandise d6c1arée ou vérifiée et non 
en1av'. des magasins ou lieux de d'chargement ou d. 
l'entrepôt, dans les douze jours consécutifs de la 
date de la validation du document, est frappée d'une 
taxe progressive et cumulative dont le taux et les 
mesures d'application sont fixés à l'article 220 du 
prisent règlement. 

Toutefois, lorsque les circonstances le justi ­
fient, le chef local peut prolonger, pendant le 
temps qu'il jugera n'cesssire, le délai d'enlèvement 
des marchandises. 

Art. 36 

A moins d'une autorisation sp'ciale délivrie 
par le chef local dans les conditions déterminées 
par les articles 37 à 43 de la présente ordonnance, 
toute formalit' douaniêre quelconque, tout charge­
ment ou déchargement de marchandises qui requièrent 
l'intervention de la douane doivent s'effectuer 
pendant les jours et heures d'ouverture des bureaux, 
tels qu'ils sont déterminés à l'article 7 ci-dessua. 
Des dérogations peuvent être accord'es par le dire­
cteur des Douanes selon les besoins du commerce et 
les contingences locales. 

Prestations supp Umentail'es. 

A. Marchandises à caractère commercial. 

Art. 37 

Soua réserve des dispositions de l'article 42 
de la prisente ordonnance, quiconque désire obtenir 
l'autorisation de procéder à des op6rations douani­
ères quelconques en dehors deo! jours et heures ri ­
glementaires ou en dehors des installations douani­
ères doit en faire la demande préalable sur une 
déclaration conforme au modèle arrêté par la douane 
(annexe 34). 

Une d6c1aration ne peut comprendre que les opé­
rations à effectuer au cours d'une journée. Les 
intéressés doivent la remplir eux-m€mes et y indi­
quer les jours et heures pendant lesquels ils dé­
sirent procéder aux opérations. Ils donneront tous 
renseignements utiles pour juger de l'importance 
du travail à effectuer. 

Art. 38 

Toute autorisation est subordonn'e au paiement 
d'une redevance dont le montant est fix' à 100 F 
par heure ou fraction d'heure et par agent. 

La redevance doit être payée au moment de l'oc­
troi de l'autorisation. Le veraement pourra cependant 
être différé jusqu'à la fin du mois si le requ'rant 
possède un cautionnement qu'il affecte en garantie 
du paiement des redevances pour prestations supplé­
mentaires. 

Le personnel de la douane acc~lissant des 
prestations supplémentaires facturées au requ'rant 
est rétribu' selon le coefficient de 200 %, appli ­
cable à un taux horaire de rémunération établi selon 
la formule ci-après: 
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traitement d'activitê + ind~mnité d'intérim 
êventuelle 

2.000 

Art. 39 

La redevance est due en raison du nombre d' 
agents indispensables pour surveiller ou effectuer 
les opérations et du nombre d'heures indiqué dans 
la déclaration. alors même qu'aucuna opération ef­
fective n'a pu avoir lieu ou que ces opérations 
cessent avant l'heure indiquée. 

Elle ne peut être inférieure à 200 francs par 
autorisation. quelle qu. soit la durêe du travail. 

Elle est réduite à ce minimum par le chef local 
lorsque ce dernier a été prévenu en temps utile que 
l'on ne ferait pas usage de l'autorisation et que, 
en conséquence, il a pu décommander ou modifier le 
service inscrit. 

Sur demande motivée, une prolongation des 
prestations peut être autorisée par le chef local. 

Art. 40 

La partie des quais ou jetées. les cales. ainsi 
que tous autres lieux où se font des opêrations doua~ 
nières après le coucher du soleil. doivent. le cas 
échéant. être éclairés aux frais du requérant. Ce 
dernier doit. en outre, observer les conditions spé­
ciales qui peuvent. dans chaque cas. être imposées 
pour empêcher la fraude. 

Art. 41 

Toute infraction aux mesures de précaution 
prescrites par la douane entraîne de plein droit la 
nullité de l'autorisation, sans préjudice des péna­
lités encourues en cas de fraude. 

La douane reste. dans tous les cas, juge de l' 
opportunité d'accorder ou de refuser les autorisa­
tions de prestations supplémentaires. 

B. Voyageurs. 

Art. 42 

Pour autant qu'il ne soit pas chargé, déchargé 
ou dédouané de marchandises à caractère commercial. 
les formalités douanières (visite de bagages. visa 
des triptyques ou carnets de passage en douane. 
levée ou décharge de permis d'importation temporaire 
ou de transit. délivrance de titres de circulation, 
etc.). imposées aux voyageurs qui se présentent en 
dehors des jours et heures rlg1ementaires dans les 
bureaux et postes frontières. sont exemptes de toute 
redevance. 

Art. 43 

Lorsque les formalités se rapportent simul­
tanément il la visite des bagages. visà de triptyques 
ou carnets de passage en douane, levée ou décharge 
de permis d'importation temporaire ou de transit. 
délivrance de titres de circulation, et à des mar­
chandises il caractère commercial. l'intervention des 
agents de la douane ne peut être requise que dans 
les limites des articles 37 et suivants de la pré­

sente ordonnance. 

Visite aorporeLLe. 

Indemnit4 aux visiteurs. 


Art. 44 

La rémunération des visiteurs et visiteuses 
désignés par les chefs locaux est fixée ainsi qu'il 
suit. par heure ou fraction d'heure: 

-visiteuse n'appartenant pas au personnel
de l'Administration ........__.......... _ ........ _ .. F 200 

-médecin n'appartenant pas au personnel 
de l'Administration ou médecin non 
agréé .._............................................................ F 300 

-agent sanitaire de l'un ou l'autre sexe 
n'appartenant pas au personnel de 
l'Administration ....----...... - ...................... F 300 

R4importation des marahandiaea. 

Art. 45 

Lorsque les marchandises originaires du Burundi 
ou nationalisées su Burundi ont été exportées et 
qu'elles doivent être réimportées parce qu'elles n' 
ont pu être remises au destinataire ou parce qu' 
elles n'ont pu être vendu~à l'étranger, l'intéressé 
doit. s'il veut obtenir la franchise des droits de 
douane d'importation, adresser au directeur des 
Douanes une demande d'exemption des droits de douane 
d'importation indiquant exactement la nature des 
objets à réimporter et le motif de leur retour. 

Il annexe à sa demande une copie du permis d' ex­
portation qui a couvert la sortie des marchandises 
et tous les documents susceptibles d'éclairer le 
fonctionnaire qui sera chargé de la vérification. 

La marchandise est ensuite déclarée dans la 
forme ordinaire. 

Immédiatement après la reconnaissance de l'ori ­
gine. les marchandises sont laissées à la disposi­
tion de l'ayant droit. 

Le résultat de la vérification de l'origine est 
constaté par écrit aur le certificat de vérifica­
tion. 

Valeur d décLarer en douane. 

Art. 46 

Pour l'application de l'article 43 du décret­

loi du 12 novembre 1971. il est entendu que les 

frais de transport et d'assurance Qui doivent être 

inclus dans la valeur il déclarer. ou valeur en 

douane, sont lea frais réellement pay~s pour l' 

acheminement de la marchandise jusqu'au lieu d'in­

troduction dans le pays. 


Ainsi. pour une marchandise transportée par 
avion. la totalité des frais résultant du transport 
aérien doit être prise en considération pour déter­
miner la valeur en douane. 

Les frais de transport et d'assurance doivent 

être inclus dans la valeur en douane même lorsque 
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l'acheteur ou l'importateur utilise ses propres na­
vires. camions, avions ou autres véhicules. Pour l' 
établissement des frais dans cette hypothèse, il 
faut se référer aux taux normalement appliqués en 
l'espèce par les entreprises de transport. 

Art. 47 

Le cours de conversion des monnaies dans les­
quelles sont libellées les factures est le dernier 
cours officiel moyen connu, c'est-à-dire la moyenne 
des cours d'achat et de vente, déterminé par la Ban­
que de la Républi~ue. 

Art. 48 

L'insuffisance de valeur déclarée peut être 
constatée aussi bien pour les marchandi~es déclarées 
sur entrepôt. pour l'importation temporaire ou pour 
le transit. que pour celles destinées à la consom­
mation ou à l'exportation. 

Elle est notifiée par écrit au déclarant dans 
les formes prescrites par la douane. 

Art. 49 

Le déclarant qui souscrit la déclaration sup­
plémentaire réclamée acquitte le surplus des droits 
dus. 

Art. SO 

Lorsque le déclarant ne se conforme pas aux 
prescriptions de l'article 47 du décret-loi du 12 
novembre 1971 ou ne souscrit ras dans les cinq jours 
qui suivent la notification prévue à l'article 48 
la déclaration supplémentaire réclamée, la marchan­
dise est imposée d'office d'après la valeur fixée par 
le chef local ou son délégué et il est fait applica­
tion. par le même agent, d'une amende égale au triple 
des droits supplémentaires. 

Art. SI 

Lorsque la décision du directeur des Douanes ou 
de son délégué est défavorable au déclarant, celui­
ci peut, dans les cinq jours de la notification, en 
appeler au ministre des Finances. 

Ce dernier statue dans les deux mois de la ré­
ception ~ recours. A défaut de décision dans les 
deux mois, la valeur déclarée est considérée comme 
admise par l'Administration; cette valeur sert de 
base au calcul des droits. 

Art. S2 

Dans tous les cas de recours devant le ministre 
des Finances, le dossier de l'affaire est adressé au 
ministre par le directeur des Douanes. Ce dossier 
doit comprendre toutes les pièces justificatives 
propres à éclairer l'affaire ainsi qu'un rapport du 
chef local et du directeur des Douanes énonçant leurs 
avis et considérations. 

Art. S3 

• 

Le ministre des Finances statue d'après le ré­


sultat des investigations qu'il juge utile de faire 

effectuer. 


Il 	peut demander tous renseignements et documents 
susceptibles de l'éclai.rer et. le css échéant, 
prendre l'avis de personnes particulièrement quali ­
fiées pour estimer la valeur des marchandises,objet 
du litige. Sa décision est notifiée au déclarant par 
lettre recoTIlnandée à la poste, à la diligence du 
directeur des Douanes. 

Restitution des droits acquittés. 

Art. S4 

Les restitutions totales ou partielles des 
droits, prévues aux quatre paragraphes de l'article 
33 du décret-loi du 12 novembre 1971, peuvent être 
accordées aux conditions ci-après, sur demande adres­
sé~au ministre des Fin,nces par lettre recommandée 
à la poste. 

A. 	 Application du paragraphe 1. 

La 	 restitution peut être accordée: 

\. 	lorsqu'une erreur a été commise par la douane 
dans le calcul des droits exigibles; 

2· 	lorsque, l'espèce des marchandises ayant été 
exactement déclarée, la douane fait une fausse 
application du tarif; toutefois, dans l'hypo­
thèse où l'interprétation donnée au tarif 
vient à être modifiée dans un sens favorab le 
aux déclarants, la restitution ne peut être 
appliquée à des perceptions effectuées anté­
rieurement; 

3· 	lorsqu'une déclaration déjà validée et ayant 
donné lieu à perception est remplacée et an­
nulée: 

a) 	 soit parce qu'il est établi à la sati~ 
faction de la douane que les marchan­
dises déclarées en consommation et qui 
ne se trouvent plus sous la surveil ­
lance de la douane étaient en fait 
destinées au transit, à l'importation 
temporaire ou à l'entrepôt avant leur 
mise en consommation; 

b) 	soit parce que les marchandises 
faisaient déjà l'objet d'un autre do­
cument; 

c) 	 soit parce qu'une rectification est 
intervenue, conformément à l'article 
26 de la présente ordonnance; 

4· 	 lorsque les marchandises déclarées à l'impor­
tation avec paiement des droits sont recon­
nues manquantes et qu'il est établi que l'im:­
portation n'a pas eu lieu; 

S· 	 lorsque les formalités prescrites pour l'ob­
tention d'une exemption n'ont pas été remplies, 
pour autant qu'il existe des raisons d'accor­
der encore l'exemption et qu'aucune négligen­
ce coupable ou omission inadmissible ne puis­
se être reprochée au déclarant; 

6· 	lorsq'.le les marchandises ont été déclarées à 
raison d'une quantité ou d'une valeur trop 
élevées et qu'il est possible. sur la base des 
constatations positives faites par la douan~ 
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d"tablir avec certitude le montant des droits 
réellement dus; l'octroi par le fournisseur 
postérieurement à la déclaration. d'une réd~c­
tion sur le prix d'achat ne peut pas justifier 
une restitution des droits; 

7· 	 lorsque les marchandises ont étê imposées d' 
apds un taux plus élevé que celui réelle­
ment applicable. par suite d'une erreur dans 
la dénomination des marchandises. pour autant 
que la restitution puisse itre basée sur des 
constatations positives faites par la douane 
avant l'enlèvement de la marchandise ou qua 
les pi~ces produites ou autres justifications 
doanent tous les apaisements voulus; 

8· 	lorsque. l'origine des marchandises ayant 
été exactement déclar'e et dGment justifiée. 
la douane fait une fausse application du 
tarif. 

B. Application du paragraphe 2. 

La restitution peut être accordée lorsque les 
marchandises sont restées sans interruption sous la 
surveillance des services de la douane ou de la poste. 

C. Application du paragraphe 3. 

La restitution peut être accordée pour les mar­
chandises qui. dans les trois mois de la date de la 
déclaration. sont: 

-soit renvoyées à l'expéditeur étranger ou à 
une tierce persoane désignée par lui et se 
trouvant à l'étranger. parce que ces marchandi­
ses ne répondent pas aux conditions de la con­
vention d'achat ou qu'elles présentaient. au 
moment de l'importation, des vices ou des 
défauts techniques; 

-soit détruites sous le contrôle de la douane 
parce qu'elles se sont altérées ou avariées et 
que leur renvoi à l'étranger présente des dan­
gers ou que les frais de renvoi sont hors de 
proportion avec la valeur de la marchandise. 

Toutefois, la restitution ne peut être accordée 
s'il s'agit de marchandises: 

,. 	qui. avant leur réexportation ou leur des­
truction. ont été utilisées au Burundi; 

2· 	qui, avant leur r'exportation ou leur des­
truction,ont été vendues au Burundi; 

3· 	dont la valeur réduite, par rapport à celle 
des articles similaires de qualité marchande. 
ne pouvait laisser de doute au destinataire 
quant à la qualité des articles importés et 
des risques qu'il courait de les trouver, en 
tout ou partie. défectueux ou invendables; 

4· 	qui ont été importées en consignation; 

5° 	dont la réexportation ou la destruction est 
demandée pour cause de mévente ou parce que 
le marché intérieur n'est pas favorable à 
leur écoulement ou encore parce que le desti ­
nstaire n'en a plus l'emploi et ce. sans 
égard aux raisons de cette situation, même 
si, dans ce cas. l'intéressé invoque une im­
perfection des marchandises. 

-

D. Application du paragraphe 4. 

La restitution prévue su paragraphe 4 de l'ar ­
ticle 33 du décret-loi du 1. novembre 1971 peut Itre 
accordAe sur pr'sentation d'un bordereau de fabri ­
cation faisant ressortir les quantités et les valeurs 
de mati~res premUresmses en oeuvre pour l'obten­
tion des produits finis. ainsi que le montant des 
droits d'importation acquittés sur ces matières pre­
mi~res. 

Le contrôle par la douane des éléments figurant 
au bordereau peut être opéré tant sur les lieux de 
fabrication que dans les documenta de l'importateur 
(déclarations en douane, factures. schémas d'assem­
blage. formules de mélange, etc.) 

La demande de restitution ne pourra être intro­
duite que pour autant que la marchandise ait été 
identifiée par la douane. A cet effet. la mention 
suivante sera portée sur la déclaration d'exportatioU$ 
'~rchandise exportée pour laquelle la restitution 
des droits d'importation perçus sur les matières pre­
mières sera sollicitée". 

La demande de res ti tution et son dossier d' ac­
compagnement ne seront adre88lis au ministre des 
Finances. aux fins d'limission de l'autorisation de 
restitution, qu'après rapatriement des devises prove­
uant de la vente des marchandises à l'étranger. 

Art. 55 

Au reçu d'une demande de remboursement des 
droits par application du paragraphe 3 de l'article 
33 du décret-loi du 12 novembre 1971. le contrôleur 
des douanes proc~de à une enqulte au sujet de la 
r'alité des motifs invoqués pour justifier la r'ex­
portation ou la destruction et de la possibilité de 
recoanaître l'identité des marchandises. 

A cet effet, il se fait produire l'acquit origi­
nal, les factures. les bordereaux d'expédition. les 
contrats. la correspondance avec le fournisseur et 
tous les documents jugés utiles à l'instruction de 
la demande. 

Lorsque les justifications produites sont 
trouvées pertinentes et que les marchandises sont 
recoanU8s pouvoir être identifiées sans crainte de 
substitution ou de soustraction. le contrôleur: 

1· dans le cas d'une destruction. autorise cel­
le-ci sous la surveillance de deux agents 
de la douane qui dressent procès-verbal de 
leur constatation; 

2· 	dans le cas d'une réexportation. invite l' 
intéress' à souscrire une déclaration de 
réexportation (modèle annexe 16) sur laquel­
le il appose une mention. datée et signlie: 
'~rchandises réexportées en vue de la 
restitution liventuelle des droits. La véri ­
fication dlitaillée et la reconnaissance des 
marchandises seront opérées au vu des pièces 
annexées". 

Après que la réexportation ou la destruction 
aura étli constatée. le dossier complet sera adressli 
au ministre des Finances, aUX fins d'émission de l' 
autorisation de restitu.tion requise. 
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Art. St; 

La retenue de 10% à titre de frais d'administra­
tion prescrite au dernier alinia de l'article 33 du 
décret-loi du 12 novembre 1971 n'est appliquée que 
si le remboursement résulte d'une erreur ou d'une 
omission du déclarant et pour autant qu'elle ne fas­
se pas double emploi avec une mesure prise en appli ­
cation d'une autre disposition législative. 

Prescription. 

Art. 57 

Par marchandise régulièrement déclarée, il faut 
entendre la marchandise reprise à une déclaration ac­
ceptée comme valable et validée par le receveur. 

Le recouvrement ou la restitution des droits 
est possible pendant trois ans: 

,0 	 en faveur du receveur ou du déclarant: 

a) 	en cas d'erreur résultant d'une 
fausse application du tarif à une 
marchandise déterminée; 

b) 	 en cas d'erreur dans le calcul des 
droits; 

2· 	en faveur du déclarant, lorsque sont décla­
rées des marchandises non contenues dans les 
colis déclarés et que le fait est établi à 
la satisfaction de la douane. 

Il importe donc que le vérificateur acte au cer­
tificat de vérification les manquants qu'il constate, 
mais il n'est pas tenu d'en avertir le déclarant. 

Art. 58 

Le recouvrement des droits et amendes afférents 
aux marchandises non déclarées ou irrégulièrement 
déclarées est prescrit après six ans. 

Drco.ùback. 
Rée~ortation de marahandises. 
Remboursement des droits payés. 

Art. 59 

Les importateurs qui désirent bénéficier du rem­
boursement des droits de douane d'importation lors de 
la réexportation de leurs marchandises vers les pays 
limi trophes" doivent reme ttre au receveur des doua­
nes du bureau d'entrée, en même temps que l'autori ­
sation du directeur des Douanes, la déclaration en 
consommation, les factures correspondantes ou les 
bordereaux en tenant lieu,contenant une spécification 
suffisamment détaillie des produits ainsi que les 
numéros et marques des colis. 

Le receveur annexe de façon définitive au permis 
d'importation les factures ou les bordereaux en 
tenant lieu, à l'aide d'un cachet. 

Art. 60 

• 
Le remboutsement des droits et taxes perçus sur 

les marchandises importées au Burundi, en cas de 
réexportation de ces marchandises, peut être accordé 

si la sortie s'effectue par l'un des bureaux agréés 
à cet effet. 

Art. 61 

Le 	 remboursement des droits est subordonné: 

1° 	 à la reconnaissance de la marchandise résul­
tant d'une vérification détaillée au bureau 
de sortie, au vu du permis d'importation et 
de la ~acture ou du bordereau y annexé; 

2° 	 à la production du permis d'importation, dé­
livré au bureau des douanes du pays limi­
trophe où l'importation s'est effectuée. Ce 
document pourra être remplacé par un dupli ­
cata certifié conforme de la déclaration en 
consommation ou par une attestation de la 
douane étrangère apposée sur le permis de 
réexportation original, certifiant la mise 
en consommation dans le pays d'importation. 

Art. 62 

Pour la reconnaissance et la vérification détail ­
lée dont il est question au 1° de l'article 61 ci ­
dessua, les marchandises devront être présentées à 
l'entrepôt des douanes ou, à son défaut, à l'empla­
cement où s'effectuent habituellement les vérifica­
tions douanières. 

Le permis d'importation original, accompagné 
des factures ou bordereaux y annexés par le bureau 
d'entrée, doit être présenté au vérificateur des 
douanes par l'intéressé, après que ce dernier y aura 
apposé une des mentions suivantes: 

1° 	 Si la totalité des marchandises figurant au 
permis est réexportée: 

"Je soussigné demande à pouvoir réexporter, 
"avec remboursement des droits de douane d'impor­
"tation, la totalité des marchandises reprises 
"ail présent document". Route suivie, bureau " 
de sortie, pays de destination, date, signature. 

29 si une partie seulement des marchandises 
figurant au permis est réexportée: 

"Je soussigné demande à pouvoir réexporter, 
"avec remboursement des droits de douane d'im­
"portation, les colis (marques et numéros) 
"repris au présent! document". Route suivie, 
bureau de sortie, pays de destination, date, 
signature. 

Art. 63 

Pour obtenir le remboursement des droits de 
douane d'importation sur les marchandises réexpor­
tées dans les conditions exposées ci-dessus, les 
intéressés doivent introduire leur dossier auprès 
du ministre des Finances. 

ce 	dossier doit comprendre: 

1· 	le permis d'importation original, accompagné 
des factures ou bordereaux y annexée par le 
bureau d'entr"ée et portant une des mentions 
prévues 1 l'article 62 de la présente ordon­
nance; 

2· 	l'autorisation délivrée par le directeur des 
Douanes; 

3· 	le permis de réexportation original délivré 
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lors de la réexportation des marchandises; 

4° 	 le document de la douane étrangère dont il 
est question li. l'article 61 ci-dessus. 

Art. 64 

Quand toutes les conditions sont remplies, le 
ministre des Finances autorise le remboursement sans 
préjudice de la retenue prévue à l'article 53 du 

~ décret-loi du 12 novembre 1971. 

Impoptation, expoptation 
en ~anchise tempo~ipe. 

A. lmportation temporaire. 

Art. 65 

Les marchandises désignées dans le présent ar­
ticle, introduites provisoirement dans la B!publiq~ 
peuvent bénéficier de la franchise temporaire totale 
des droits de douene d'importation. 

Elles font l'objet d'une déclaration d'impor­
tation temporaire et une caution doit être fournie 
dans chaque cas pour garantir les droits et amendes 
éventuellement due. Cette caution est fournie confor­
mément aux dispositions arrêtées pour le transit: 

1° 	 Les aéronefs, voitures automobiles, remor­
ques pour voitures automobiles, motoçyclet­
tes, vélocipèdes et embarcations appartenant 
li. des personnes physiques ou juridiques do­
miciliées li. l'étranger, autres que ceux im­
porté. sous le couvert d'un titre de circu­
lation internationale (triptyque, carnet de 
passsges en douane, carte d'entrée ou lais­
sez-pa6ser permanent). 

L'autorisation d'admission temporaire peut 
être accordée par le chef local du bureau 
d'importation et pour un délai de six mois 
au maximum. 

2° Les camions, camionnettes et tracteurs avec 
ou sans remorques appartenant li. des firmes 
ou particuliers domiciliés li. l'étranger, 
autres que ceux importés sous le couvert dt 
un titre de circulation internationale, tra­
versant directement le territoire de la 
République ou transportant des marchandises 
de l'étranger li. un endroit déterminé dans 
la République ou venant y prendre un charge­
ment destiné li. l'exportation, à l'exclusion 
de tout autre transport intérieur. 

L'autorisation d'admission temporaire peut 
être accordée par le chef local du bureau d' 
importation et pour un délai de 30 jours au 
maximum. 

3° Sous les conditions indiquées aux articles 
94 et 95 de la présente ordonnance, les 
échantillons de voyageurs de commerce. 

L'autorisation d'admission temporaire peut 
être accordée par le chef local du bureau 
d'importation et pour un délai de trois 
mois au maximum. 

4° 	 Les films vierges pour prises de vues ciné­
matographiques, les plaques et films vierges 
pour la photographi~, ainsi que les disques, 

fils ou bandes vierges pour enregistrement. 

L'autorisation d'admission temporaire peut 
'tre accordée par le chef local du bureau 
d'importation et pour un délai de trois mois 
au maximum. 

5° 	 Sous les conditions indiquées à l'article 
9S de la présente ordonnance, les films ciné­
matographiques positifs, de caractère publi ­
citaire, ainsi que les enregistrements se 
rapportant li. ces films. 

L'autorisation d'admission temporaire peut 
être accordée par le chef local du bureau d' 
importation et pour un délai de trois mois 
au maximum. 

6· 	Les lanternes de projection, diapositives, 

filma et autres accessoires importés pour 

servir à l'occasion de conférences n'ayant 

pas un caractère lucratif. 


L'autorisation d'admission temporaire peut 
être accordée par le chef local du bureau d' 
importation et pour un délai de trois mois 
au maximum. 

7° 	 Sous les conditions indiquées à l'article 
100 de la présente ordonnance, 'les marchan­
dises et objets devant figurer dans des ex­
positions publiques ou des foires commercia­
les. 

L'autorisation d'admission temporaire est 
accordée par le directeur des Douanes et 
pour un délai de trois mois au maximum. 

SO Certains emballages déterminés li. l'article 

103 de la présente ordonnance. 


L'autorisation d'admission temporaire peut 
être accordée par le chef local du bureau d' 
importation et pour un délai de douze mois 
au maximum. 

9° 	 Le matériel importé pour l'exécution de 

travaux publics ou pour la réparation de 

moyens de production, à l'exception des vé­

hicules automobiles. 


Toutefois, à l'issue des travaux, et en 
tout cas avant la réexportation, ce matériel 
sera soumis au paiement des droits d'impor­
tation. La somme servant de base au calcul 
de ces droits sera égale à la différence 
entre la valeur du matériel l l'entrée au 
Burundi et sa valeur après l'accomplissement 
des travaux, sur la base d'un amortissement 
de 20 % par an. 

L'autorisation d'admission temporaire est 
accordée par le directeur des Douanes et pour 
un délai de six mois au maximum. 

10· 	 Le matériel et les objets devant être soumis 
à des épreuves de comportement. 

L'autorisation d'admission temporaire est 
accordée par le directeur des Douanes pour 
un délai de trois mois au maximum. 

11° 	 Les appareils mécaniques, instruments et 
outils importés par une firme ou un parti ­
culier résidant à l'étranger pour le mon­
tage, la réparation ou l'essai de matériel 
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fourni par cette firme ou ce particulier. 

L'autorisation d'admission temporaire est 
accordée par le directeur des Douanes et 
pour un délai de trois mois au maximum. 

12° 	 Les animaux, instruments et objets ne cons­
tituant pas des articles de commerce, que 
des artistes importent pour exercer tempo­

rairement leur profession au Burundi. 

L'autorisation d'admission temporaire peut 
être accordée par le chef local du bureau d' 
importation et pour un délai de trois mois 
au maximum. 

13° 	 Les chevaux de course, engins sportifs et 
autres objets qui sont importés en vue de la 
participation à des .anifestations ou des 
concours sportifs. 

L'autorisation d'admission temporaire 
peut être accordée par le chef local du 
bureau d'importation et pour un délai de 
trois mois au maximum. 

14° 	 Sous les conditions indiquées aux articles 
105 à 107 de la présente ordonnance, les 
marchandises et objets importés pour subir 
une réparation ou une transformation, y com­
pris l'adaptation à d'autres marchandises ou 
objets. 

L'autorisation d'admission temporaire est 
accordée par le directeur des Douanes et 
pour un délai de six mois au maximum. Toute­
fois, lorsqu'il s'agit de menus objets, l' 
autorisation est accordée par le chef local 
du bureau d'importation. 

15° 	 Les dessins, projets, modèles et maquettes 
importés pour servir à l'exécution de tra­
vaux ou à l'assemblage d'objets., 

L'autorisation d'admission temporaire 
,eut être accordée par le chef local du 
bureau d'importation et pour un délai de 
trois mois au maximum. 

16° 	 Les objets qui, de par leur nature, ne peu­
vent servir qu'à faire de la réclame pour 
un article déterminé ou de la propagande 
dans un but déterminé. 

L'autorisation d'admission temporaire 
est accordée par le directeur des Douanes et 
pour un délai de trois mois 'au maximum. 

17° 	 Sous les conditions déterminées aux artic­
les 156 à 158 de la présente ordonnance,les

1 carburants et les lubrifiants embarqués 
avant leur départ pour l'étranger par les 
aéronefs en trafic international. 

L'autorisation d'admission temporaire 
peut être accordée par le chef local du 
bureau d'importation et pour un délai de 
six mois au maximum. 

B. 	 Exportation temporaire. 

Franchise temporaire totale des droits de sor­
tie peut être accordée pour les marchandises et ob­
jets désignés ci-après: 

1° 	 Sous les conditions indiquées à l'article1 101 	 de la présente ordonnance, 

les marchandises et objets devant figurer 
dans des expositions publiques ou des foires 
commerciales à l'étranger. 

L'autorisation d'exportation temporaire 
est accordée par le directeur des Douanes et 
pour un délai de douze mois au maximum. 

2° 	Aux conditions fixées par l'article 108 de 
la présente ordonnance, les marchandises et 
objets exportés pour être réparés, adaptés 
ou transformés à l'étranger. 

L'autorisation d'exportation temporaire 
est accordée par le directeur des Douanes 
et pour un délai de six mois au maximum. 
Toutefois, lorsqu'il s'agit de menus objets 
expédiés à l'étranger pour réparation, l' 
autorisation est accordée par le chef local 
du bureau d'exportation. 

3° 	Certains emballages, dans les conditions 
fixées à l'article 104 de la présente ordon­
nance. 

L'autorisation d'exportation temporaire 
peut être accordée par le chef local du 
bureau d'exportation et pour un délai de 
douze mois au maximum. 

C. 	 Dispositions communes aux 
importations et aux exportations 
temporaires. 

Les délais fixés pour la réexportation ou la 
réimportation peuvent être prorogés si, pour des 
raisons spéciales, indépendantes de la volonté de l' 
intéressé, ces délais ne peuvent être respectés.Les 
demandes de prorogation doivent être motivées et in­
troduites par écrit, avant l'expiration des délais 
fixés. Deux prorogations, chacune égale au délai ini ­
tial, peuvent être accordées, la première par le con­
trôleur du ressort, la seconde par le directeur des 
Douanes, sur requête motivée adressée par, le décla­
rant. Une troisième prorogation ne peut être ob~enue. 
Lorsque la prorogation sollicitée concerne une mar­
chandise importée temporairement, celle-ci doit être 
représentée au service des Douanes s'il le juge néces.. 
saire. 

Dans les cas non prévus aux paragraphes A et B 
ci-dessus, l'autorisation préalable doit être solli ­
citée auprès du directeur des Douanes. 

D. 	 Renonciation à l'importation 
temporaire. 

Il peut être renoncé à l'imporLation temporaire, 
totalement ou partiellement, pour la consommation, 
dans les mêmes conditions que celles prévues pour le 
transit à l'article 171 ci-dessous. 

CircuZation internationaZe 
des v~hicuZes à moteur. 

Att. 66 

La circulation internationale des véhicules à 
moteur dans le territoire de la République du Burundi 
est soumise à un régime douanier spécial qui comporte 

1° 	 l'admission à l'entrée sous le couvert de 
triptyques (annexe 3) ou de carnets de pas­
sages en douane (annexe 4}j 
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2° 	 l'obligation de réexporter les véhicules 
dans le délai de validité assigné i 
Ces documents. 

Du 	 triptyque. 

Art. 67 

Le triptyque, ou permis de libre circulation, 
est un document qui permet au détenteur d'aller 
dans un seul pays étranger, d'en revenir, d 'y re­
tourner pendant toute la durée de validité de ce 
document autant de fois qu'il le désire. sans dépo­
ser de cautionnement et sans acquitter de droits à 
l'entrée COllJlll8 à la sortie. 

Le triptyque est délivré par les associations 
étrangères de tourisme ou d'automobilisme spéciale­
ment accréditées près de la douane sous la garantie 
d'un club national qui se porte garant du paiement 
de tous droits, taxes et amendes qui pourraient 
Gtre réclamls par la douane. 

Le triptyque est admis par la douane lorsqu'il 
concerne des véhicules à moteur importés par: 

1° 	 des personnes physiques dont la résidence 
principale se trouve i l'étranger et qui 
les utilisent pour leur usage privé. c'est ­
à-dire à des fins autres que le transport 
de personnes contre rémunération. prime ou 
autre avantage matériel ou à des fins autres 
que le transport industriel ou commercial 
de marchandises; 

2° 	 des entreprises dont le siège d'exploitation 
est situé à l'étranger et qui les utilisent 
au transport, sans rémunération, prime ou 
autre avantage matériel, de personnes qui 
ont leur résidence principale à l'étranger; 

3° des entreprises dont le siège d'exploitation 
est situé à l'étranger et qui les utilisent, 
soit au transport de personnes moyennant 
rémunération, prime ou autre avantage maté­
riel, soit au transport ind.striel ou comme~ 
cial de marchandises avec ou sans rémunéra­
tion; ces transports ne peuvent être effec­
tués qu'en partance ou à destination d'un 
endroit situé à l'étranger. 

Le triptyque est composé de trois volets: 
les deux premiers aont successivement retenus par 
la douane de manière à apurer le triptyque sprès 
la réexportation définitive, tandis que le troisi ­
ème (souche) est laissé à titre de justification 
entre les mains du titulaire. 

Art. 68 

Les véhicules i moteur importés au Burundi par 
les membres d'associations étrangères de tourisme 
ou d'automobilisme spécialement accréditées près de 
la douane sous la garantie d'un club national, pour­
ront être admis à la libre circulation sous le cou­
vert de triptyques, moyennant l'observation des 
conditions et formalités ci-après: 

1° la mesure ne s'applique qu'aux membres do­
miciliés à l'étranger et qui n'ont pas de -L 

résidence au Burundi; 

2° 	 l'importation et l'exportation des véhicu­

les ne peuvent avoir lieu que par les bureaux 
de douane ouverts à la circulation inter­
nationale des véhicules et par les voies 
autorisées propres à chacun de ces bureaux} 

3° 	 lors de l'importation, le receveur du bureau 
d'entrée contrôle l'identité du véhicule 
avec les énonciations du triptyque, mention­
ne sur les trois volets le kilométrage fi ­
gurant au compteur du véhicule, estampille 
la souche au moyen du cachet du bureau et 
détache le volet 1. L'inscription de l'im­
portation est faite dans un registre confor­
me au modèle ci-annexé (annexe 9) àl'appui 
duquel ce volet est conservé. Le triptyque 
est ensuite remis à l'intéressé; 

4° 	 lors de la réexportation, le receveur,après 
avoir contrôlé l'identité du véhicule, com­
plète par les indications nécessaires la 
souche ainsi que le volet nO 2 du permis et 
estampille la souche et le volet au moyen 
du cachet administratif du bureau. Le volet 
nO 2 est ensuite détaché du permis et ren­
voyé sans retard, après inscription dans le 
registre (annexe 10), au bureau par· où l' 
importation a eu lieu, 

5° 	 le délai de validité des triptyques est 
fixé par les organismes qui les délivrent, 
ce délai, mentionné sur les triptyques, a 
pour point de départ la date de la délivran­
ce. A l'expiration du délai de validit~, si 
le volet nO 2 n'est pas parvenu dûment dé­
chargé au bureau d'importation, le receveur 
de ce bureau en informe la direction des 
Douanes, qui réclame au club national garant 
le montant des droits d'importation et amen­
des exigibles. Toutefois, il sera tenu 
compte du délai nécessaire à l'envoi du vo­
let nO 2 du bureau de réexportation au bu­
reau d'importation; 

6° les triptyques peuvent être utilisés pour 
un nombre indéterminé de voyages. Aucune 
nouvelle annotation n'est portée sur le do­
cument lors des voyages subséquents, mais 
le détenteur est tenu de l'exhiber à toute 
réquisition des employés en vue du contrôle 
de l 'identi té du véhicule. Le permis (souche 
et volet nO 2) doit litre représenté obliga­
toirement au bureau de sortie lors du der­
nier voyage, en même temps que le véhicule 
et avant l'expiration du délai de validité, 
afin que les formalités prescrites au 4° 
ci-dessus, pour l'apurement du document, 
puissent être accomplies dans le plus bref 
délai. 

Art. 69 

Les objets soumis sux droits ou à des légis­
lations spéciales à l'entrée au Burundi, et inclus 
dans les bagages que transporteraient avec eux les 
propriétaires ou conducteurs de véhicules à moteur 
admis sous le couvert d'un triptyque. peuvent litre 
portés sur le dit triptyque s'ils ne font pas l'ob­
jet d'une déclaration de transit ou d'importation 
temporaire. 

Ils sont repris au dos des volets nO 1 et 2 
en une liste détaillée donnant toutes les indica­
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tians nécessaires permettant le calcul éventuel des 
droits d'importation qui seront perçus sur les man­
quants il Is sortie du territoire. Dans ce cas cette 
liste est visée il chaque entrée et il chaque sortie 
par la douane du bureau frontière. 

Du 	 aa:rnet de passage en douane. 

Art. 70 

Le camet de passages en douane est délivré par 
les associations étrangères de tourisme ou d'auto­
mobilisme accréditées auprès de la douane soua la 
garantie d'un club national. 

Il permet au détenteur de se rendre dans plu­
sieurs pays étrangers, de revenir dans le pays d' 
origine et de repartir, sans déposer de cautionne­
ment et sans acquitter de droits il l'entrée comme 
il la sortie. 

Art. 71 

Le camet de passages est admis par la douane 
lorsqu'il concerne des véhicules importés par: 

IOdes personnes physiques dont la résidence 
principale se trouve il l'étranger et qui 
les utilisent pour leur uaage privé. c'est ­
à-dire il des fins autres que le transport 
de personnes cootre rémunération, prime ou 
autre avantage matériel,ou il des fins autres 
que le transport industriel ou commercial de 
marchandises; 

20 des entreprises dont le siège d'exploitation 
est aitué il l'étranger et qui les utilisent 
au transport sans rémunération. prime ou 
autre avantage matériel. de personnes qui 
ont leur résidence principale il l'étranger; 

3° 	des entreprises dont le siège d'exploitation 
est situé à l'étranger et qui les utilisent, 
soit au transport de personnes moyennant ré­
munération, prime ou autre avantage matérie~ 
soit au transport industriel ou commercial 
de marchandises avec ou sans rémunération; 
ces transport ne peuvent être effectués qu' 
en partance ou il destination d'un endroit 
situé il l'étranger. 

Art. 72 

Le camet de passages en douane se compose de 
25 feuillets comportant chacun trois volets: un vo­
let d'entrée pour la prise en charge, un volet de 
sortie pour la décharge et une souche. 

Il couvre le passage au Burundi du véhicule dé­
signé, pendant le délai de validité déterminé par 
l'organisme qui l'a délivré. Chaque passage en doua­
ne constitue soit une entrée, soit une sortie dé­
finitive. 

Art. 73 

Le camet doit être dûment rempli par l'associ­
ation dont il émane ~t contenir toutes les indica­
tions que la formule réglementaire comporte, notam­
ment en ce qui conceme le signalement des véhiculeL 

L'exportation des véhicules nationaux doit être 
couverte par le document dont il est question il l'- article 90 de la présente ordonnance. 

Art. 74 

Le camet de passages en douane ne forme qu'une 
réunion de plusieurs triptyques, pouvant servir ex­
clusivement comme document pour l'importation tem­
poraire des véhicules étrangers. Il ne peut donc 
être utilisé pour la libre réimportation des véhi­
cules nationaux provisoirement exportés, cette réi~ 
portation ne pouvant être constatée que sur présen­
tation du document visé au dernier alinéa de l'ar­
ticle précédent. 

Art. 75 

Chaque feuillet du camet correspond il un sé­
jour temporaire dans un pays. Sauf lorsqu'il s'agit 
de l'entrée soua le couvert du volet 1 (emploi du 
premier feuillet), les formalités pour l'admission 
dans le pays ne peuvent être remplies que si les 
coostatations pour la sortie du pays étranger visité 
auparavant ont été faites régulièrement. Des lors. 
le volet d'entrée d'un feuillet ne peut être d' ­
taché que si, au feuillet précédent, la douane du 
bureau de sortie a visé la souche et détaché le 
volet de sortie. 

Lorsque cette condition n'est pas remplie, le 
receveur invite l'intéressé il faire régulariser Soll 

camet. A défaut de cette régularisation, la validi­
té du camet est suspendue et l'admission des véhi­
cules est subordonnée il l'établissement d'une déc­
laration d'importation temporaire moyennant caution­
nement des droits d'importation et amendes éventuel­
lement dus. 

Art. 76 

Lors de l'importation, après avoir reconnu l' 
identité du véhicule et s'être conformé aux pres­
criptions de l'article 75 ci-dessus, le receveur 
mentionne sur les trois volets le kiloaétrage fï ­
gurant au compteur du véhicule. détache le volet d' 
entria et le prend en charge au registre modèle 9 
après l'avoir dûment rempli. signé et muni du 
cachet. Il remplit préalablement les indications 
d'entrée il la souche. 

Il incombe il la douane. lors de la validation 
d'un volet d'entrée, de remplir dûment les mentions 
exigées par les lignes 35 et 36 du volet de sortie. 

Art. 77 

A la sortie, après avoir reconnu l'identité 
du véhicule, le receveur en constate la réexporta­
tion: 

1· 	il la souche, en remplissant les indications 
de sortie et en y apposant sa signature et 
le cachet administratif; 

2· 	au volet de sortie correspondant revêtu du 
mime num6ro d'ordre. Ce volet est détaché 
apres avoir été complété, signé et timbré, 
et il est renvoyé sans retard, aprils inscrip­
tion dans le registre modèle 10. au bureau 
d'entrée mentionné ligne 35. 

Art. 78 

A l'expiration du délai de validité du carnet 
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de passages, si le volet de sortie n'est pas rentré 
dûment apuré au bureau qui a retenu le volet d'entré~ 
le receveur de ce bureau en informe la direction 
des Douanes, qui réclame au club national garant le 
montant des droits d'importation et amendes devenus 
exigibles après avoir tenu compte du délai nécessaire 
au renvoi de ce volet comme prévu au 5· de l'article 
68. 

Art. 79 

Les objets soumis aux droits ou à des légis­
lations spéciales au Burundi, et inclus dans les 
~ag~ges que transporteraient avec eux les propri­
eta1res ou conducteurs de véhicules admis sous le 
couvert d'un carnet de passages en douane, peuvent 
être portés sur te dit carnet s'ils ne font pas l' 
objet d'.ne déclaration de transit ou d'importation 
tempouire. 

Ils sont repris au dos du volet de sortie cor­
respondant au volet d'entrée en une liste détaillée 
donnant toutes les indications nécessaires pour per­
mettre le calcul éventuel.des droits de douane d'im­
portation qui seront perçus sur les manquants con­
statés à la sortie du territoire. 

Art. 80 

A la fin de chaque mois, les receveurs adres­
sent à la direction des Douanes un extrait de leur 
registre d'entrée et de sortie. 

Si aucun passage n'a été enregistré, les rece­
veurs sont néanmoins tenus d'adresser un état néga­
tif. 

Art. 81 

Lorsque le porteur d'un carnet de passa&es en 
douaùe s'est trouvé arrêté dans un paya étranger, 
alors que le délai de validité du carnet était sur 
le point d'expirer et que, de ce fait, l'intéressé 
n'a pu reprendre le voyage qu'après avoir obtenu la 
prolongation de son titre, la prorogation accordée 
par l'administration douanière du pays où se trouvait 
le véhicule lors de la péremption du titre peut être 
admise comme valable pour la douane du Burundi. 

Lorsque le véhicule se trouve sur le territoire 
du Burundi, la prorogation du carnet de passages 
peut être accordée par le directeur des Douanes sur 
demande écrite émanant du club émetteur du titre ou 
du club garant accrédité au Burundi. 

Cette demande précisere les raisons plausibles 
qui motivent la prorogation sollicitée 

Il ne peut être accordé plus de deux proroga­
tions du délai de validité initial du titre; la 
durée de ces prorogations ne pourra en aucun cas ex­
céder six mois au total. 

La mention relative à la prolongation éventuel­
le est apposée au verso de la couverture du carnet, 
dans l'angle supérieur droit, et précisera explici ­
tement la société garante ainsi que la nouvelle date 
d'expiration du qélai de validité. 

Déotaration d'importat1~n temporaire 
des véhicutes automobites.... 

Art. 82 

Les véhicules automobiles pénétrant sur le ter­
ritoire de la R~publique pour en ressortir, et qui 
ne sont pas couverts par un permis de libre C1.CU­
lation (triptyque) ou par un carnet de passages en 
douane, peuvent être placés sous le régime de l'im­
portation temporaire aux conditions stipulées ci ­
après. 

Art. 83 

La déclaration d'importation temporaire déposée 
au bureau d'entrée mentionnera, outre le signale­
ment complet du véhicule et le kilométrage figurant 
au compteur, le nom du propriétaire et celui du con­
ducteur. les bagages et les objets soumis aux droits 
ou à des législations spéciales au Burundi et inclus 
dans les bagages accompagnant les voyageurs. 

Art. 84 

Le délai de validité des permis d'importation 

temporaire ne peut dépasser six mois. 


Art. 85 

Le propriétaire ou conducteur d'un véhicule 
automobile qui, par suite d'un cas de force maieure 
se trouve dans l'impossibilité de réexporter ïe 
véhicule dans le délai prescrit, doit en avertir le 
bureau douanier le plus proche. 

Le chef local mentionne sur le document d'im­
portation temporaire les causes du retara et fixe 
le délai supplémentaire nécessaire. Il avertit en 
outre de ces formalités le bureau douanier qui a dé­
livré le permis d'importation temporaire. 

Art. 86 

Le receveur du bureau de sortie, après avoir 

reconnu le véhicule et les objets détaillés au per­

mis d'importation temporaire et constaté que le dé­

lai de validité de ce document n'est pas expiré, 

rembourse les droits, taxes et amendes cautionnés. 


Les droits et taxes sont perçus sur les objets 
constatés manquants à la sortie, sans préjudice de 
l'amende éventuelle. Ces droits, taxes et amendes 
sont calculés sur base de la valeur figurant au per­
mis d'importation temporaire. 

Cirautation frontalière 
des véhiautes automobites. 

Art. 87 

Sur production de leurs p1eces d'identité, le 
chef local peut délivrer aux personnes habitant la 
République du Zalre. le Rwanda, la Tanzanie. le 
Kenya et l'Ouganda, se rendant au Burundl avec leur 
véhicule. une carte d'entrée (annexe 5) valable 
pour un voyage, dont le délai de validité ne dépas­
se pas un mois et qui dispense les intéressés du 
dépôt d'un cautionnement et de toute formalité in­
hérente à l'importation temporaire. 

De mime. le chef local peut délivrer un laissez­
passer permanent (annexe 6), valable pour dix voya­
ges, dont le délai de validité ne dépasse pas trois 
mois. 
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Art. 88 

La carce d'entrée ou le laissez-passer perma­
nent doit être exhibé à toute réquisition. La carte 
d'entrée est retenue au bureau de sortie et renvoyée 
au bureau de délivrance. Le laissez-passer permanent 
est visé à chaque passage à l'entrée comme à la so­
tie et est retiré à l'expiration de son délai de va­
lidité pour être renvoyé au bureau de délivrance. 

En aucun cas, ces documents ne dispensent leur 
titulaire de la visite douanière; ils peuvent être 
retirés ou annulés en cas d'infraction aux règle­
ments douaniers. 

Art. 89 

Les objets soumis aux droits ou à des législa­
tions spéciales au Burundi, et inclus dans les ba­
gages que transporteraient avec eux les propriétai­
res ou conducteurs de véhicules bénéficiant des fa­
cilités ci-dessus, peuvent être portés sur le docu­
ment délivré s'ils ne font pas l'objet d'une décla­
ration de transit ou d'importation temporaire. 

Art. 90 

Les personnes habitant le Burundi, qui désirent 
se rendre dans un pays étranger, peuvent, sur produ­
ction de leurs pièces d'identité, obtenir dans tous 
les bureaux de douane une carte de sortie (annexe 7) 
valable pour un voyage dont la durée n'excède pas 
un mois. 

Elles peuvent aussi obtenir un permis de libre 
sortie permanent (annexe 8), valable pour dix vova­
ges et dont le délai de validité ne dépasse pas trois 
mois. 

Art. 9) 

La carte de sortie est retenue au bureau d' 
entrée et renvoyée au bureau de délivrance. Le permis 
de libre sortie permanent est visé à chaque passage 
à la sortie comme à l'entrée et est retiré au der­
nier bureau de rentrée pour être renvoyé au bureau 
de délivrance. 

En aucun cas, ces documents ne dispensent leur 
titulaire de la visite douanière; ils peuvent être 
retirés ou annulés en cas d'infraction aux règlements 
douaniers. 

Presoriptions communes 

aux v~hiauZ.es en trafio international.. 


Art. 92 

Par dérogation à l'obligation imposée au 2° de 
l'article 66 ci-dessus, les véhicules automobiles 
en trafic international peuvent être déclarés pour 
la consommation aux conditions ci-après: 

)0 	 adresser une demande d'autorisation au direc­
teur des Douanes; 

2° 	 déposer une déclaration pour la consommation, 
appuyée de l'autorisation dont il est ques' ­
tion au )0 ci-dessus. 

1 	 Lorsque la mise en consommation est demandée 

lors de la prem1ere entrée au Burundi, les éléments 
qui ont servi pour l'établissement du document in­
ternational de circulation doivent être reproduits ! 
sur la déclaration pour la consommation. Toutefois, 
il peut être accordé quant à la valeur une réfaction 
proportionnelle au kilométrage parcouru depuis le 
jour de la délivrance du document international de 
circulation jusqu'à la date de l'arrivée au bureau 
d'entrée. 

Lorsque le véhicule a effectué plusieurs voyages 
au Burundi (entrée et sortie), la valeur à déclarer 
qu'il convient de retenir est celle qui doit être 
attribuée au véhicule au moment de sa dernière entrée 
au Burundi. C'est pour permettre de déterminer cette 
valeur qu'il est notamment prescrit au receveur de 
mentionner au document international de circulation 
le kilométrage indiqué au compteur du véhicule à son 
arrivée au bureau d'entrée; 

3° 	 en cas d'accident dûment établi, la réexpor­
tation des véhicules gravement endommagés ne 

sera pas exigée, pourvu qu'ils soient,suivant 

ce qu~ décidera le directeur des Douanes: ou 

bien soumis aux droits de douane d'importa­

tion dans l'état où ils se trouvent; ou bien 

abandonnés francs de tous frais au profit du 

Trésor; ou bien détruits aux frais des in­

téressés. 


Art. 93 

Les énonciations du triptyque et les indications 
contenues dans le carnet de passages en douane, dont 
il est question aux art. 68, 3° et 73, peuvent être 
modifiées dans les conditions déterminées ci-après: 

)0 	 toutes modificacions relatives au signalement 

du véhicule peuvent être apportées au titre 

de libre circulation internationale par la 

société sportive ou de tourisme étrangère, 

accrédité auprès de la douane, qui a émis ce 

document. Ces modifications doivent être 

datées et paraphées par la société intéressée. 

En outre, elles doivent être authentifiées 

par l'apposition du cachet de cetce société; 


2° 	 sur demande du titulaire d'un titre de libre 

circulation internationale, la modification 

du numéro d'immatriculation du véhicule peut 

être apportée à ce document par le receveur 

des douanes du bureau d'entrée de même que 

par les clubs nationaux répondants des soci­

étés sportives ou de tourisme étrangères 

émettrices du titre. Cette modification doit 

être datée, paraphée et authentifiée comme 

stipulé au )0 ci-dessus; 


3° 	 sur demande de la société sportive ou de 

tourisme étrangère qui a émis le titre de 

libre circulation internationale, modifica­

tion de la partie du signalement relative à 

la couleur de la carrosserie et à la garni­

ture intérieure peut être apportée à ce docu­

ment par le receveur des douanes du bureau 

d'entrée de même que par les c1uhs nationaux 

répondants de la société émettrice du docu­

ment. Ces modifications doivent être datées, 

paraphées et authentifiées comme stipulé au 

)0 	 ci-dessus. 

Aucune modification ne peut être apportée au 

http:v~hiauZ.es
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titre de libre circulation internationale, après 
la prise en charge du véhicule, sans que le receveur 
du bureau des douanes d'entrée en soit avisé. 

EchantiZZons d~ voyag~urs de commerce. 

Art. 94 

Sont considérés comme échantillons de voyageurs 
de commerce, les articles qui sont représentatifs d' 
une catégorie déterminée de marchandises, à la con­
dition: 

\0 	 qu'ils appartiennent à une personne physique 
ou morale établie à l'étranger et qu'ils 
soient importés au Burundi en vue d'y être 
présentés ou d'y faire l'objet d'une démon­
stration pour rechercher des commandes de 
marchandises qui seront expédiées de l'étran­
ger; 

2° 	 qu'ils ne soient ni vendus, ni affectés à 
leur usage normal sauf pour les besoins de 
la démonstration, ni utilisés de quelque ma­
nière que ce soit en location ou contre ré­
munération pendant leur séjour dans la Répu­
blique; 

3° 	 qu'ils soient susceptibles d'être identifiés 
lors de leur réeXportation; 

4° 	 qu'il ne s'agisse pas d'articles identiques 
introduits par la même personne ou expédiés 
au même destinataire en quantités telles 
que, pris dans leur ensemble, ils ne consti ­
tuent plus des échantillons selon les usages 
normaux du commerce. 

Art. 95 

La franchise temporaire des échantillons de 
voyageurs de commerce est accordée moyennant établis­
sement au bureau d'importation d'une déclaration d' 
importation temporaire ou contre présentation d'un 
carnet international pour échantillons émis ou cau­
tionné par une chambre de commerce. 

Art. 96 

Le carnet international d'importation temporai­
re des échantillons est utilisé comme un carnet de 
passages en douane. 

La déclaration d'importation temporaire est 
apurée et le cautionnement libéré si, dans le délai 
de validité du document, la réexportation des échan­
tillons est constatée par la douane. 

Après l'eXpiration du délai de validité, les 
droits de douane d'importation sont exigibles sur 
les échantillons qui ne seraient pas réexportés ou 
dont l'identité n'aurait pas été établie à l'expor­
tation. 

Art; 97 

Les droits de douane d'importation peuvent éga­
lement être exigés, sans attendre l'expiration du 
susdit délai, sur les échantillons qui cesseraient 
de répondre aux conditions fixées à l'article 94. 

Art. 98 

Sous les conditions indiquées aux articles 94 
et 95, la franchise temporaire est accordée pour l' .' 
importation de films cinématographiques positifs,de 
caractère publicitaire, lorsqu'il est établi à la 
satisfaction de la douane qu'il s'agit de films re­
produisant essentiellement des photographies (avec 
ou sans bande sonore) montrant la nature des produits 
ou le fonctionnement de matériel dont les qualités 
ne peuvent être convenablement démontrées par des 
échantillons ou des catalogues, pour autant que ces 
films : 

\0 	 se ra~portent à des produits ou matériel 
mis en vente ou en location par une personne 
physique ou morale établie à l'étranger; 

2° 	 soient destinés à être présentés gratuitement 
à des clients éventuels; 

3° 	 soient importés dans un colis ne contenant 
pas plus d'une copie de chaque film et ne 
faisant pas partie d'un envoi de films plus 
important. 

Art. 99 

Avant d'accorder le régime de l'importation en 
franchise temporaire, la douane s'assurera si l'im­
portation a lieu dans les conditions requises, no­
tamment si elle est faite par un fabricant ou un cam­
merçan~ étrangers ou par un de leurs représentants 
ou commis-voyageurs, même si ce représentant ou vo­
yageur est établi au Burundi. A cet effet, l'impor­
tateur est tenu de fournir des justifications (paten­
te ou pièce authentique en tenant lieu, pièces d' 
identité ou contrats d'emploi, etc.) 

Lorsque l'intéressé n'accompagne pas les échan­
tillons ou les modèles, les formalités douanières 
peuvent être accomplies par un tiers, moyennant pro­
duction d'une déclaration signée personnellement par 
l'intéressé et des justifications établissant le 
droit à la franchise. 

La spécification des objets avec tous les 
détails requis pour établir les droits afférents à 
chacun d'eux, doit être fournie soit dans le docu­
ment même,soit dans un inventaire en double exemplai­
re à annexer, l'un à la souche, l'autre au volant du 
document. 

Les objets sont revêtus par la douane de mar­
ques de reconnaissance. Dispense de marquage est ac­
cordée si les objets portent déjà des marques doua­
nières d'un autre Etat et si celles-ci sont suffi ­
santes pour établir avec certitude l'identité lors 
de la réexportation. 

Your obtenir le remboursement ou la libération 
du cautionnement, les obje ts, le document d' importa­
tion temporaire et la quittance délivrée doivent, 
lors de la réexportation, êt~e représentés dans UA 
bureau de douane et non dans un poste. 

En cas de renonciation à la franchise temporai­
re, les droits d'importation sont perçus dans la for­
me ordinaire et à la condition expresse que tous les 
échantillons soient représentés à la douane. 
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Expositions. 

Art. 100 

Les objets destinés aux expositions, aux foires 
commerciales et aux manifestations du même genre, 
peuvent être admis en franchise temporaire des droits 
de douane d'importation. 

Les objets sont plombés, estampillés, ou munis 
de 	marques de reconnaissance. L'importateur doit re­
mettre au bureau où s'effectue le dédouanement une 
liste descriptive des objets non susceptibles d'être 
plombés, estampillés, etc.,suffisamment preC1se pour 
permettre leur reconnaissance lors de la réexporta­
tion. 

Art. 101 

Les marchandises or1g1naires du Burundi, en­

voyées à l'étranger dans les manifestations visées 

au premier alinéa de l'article 100, sont admises en 

franchise temporaire des droits de sortie. 


L'exportation a lieu sous le couvert d'un per­

mis d'exportation temporaire moyennant caution pour 

les droits et amendes éventuellement dus. 


En vue de leur réimportation, ces marchandises 
sont assujetties aux formalités de plombage et de 
reconnaissance fixées au deuxième alinéa de l'artic. 
le 100. 

Mention des marques dont les objets sont revê­

tus est faite par les agents vérificateurs sur le 

document d'exportation temporaire. 


Art. 10Z 

Les droits et amendes cautionnés sont restitués 
lors de la réexportation ou de la réimportation, 
après la reconnaissance des objets par les agents 
des douanes. 

EmbaUages • 

Art. 103 

Les caisses à thé montées ou démontées, les 
conteneurs et les récipients en aDxminium, en fer 
ou en acier, pour le transport des gaz comprimés ou 
liquéfiés, peuvent être admis en franchise temporai­
re des droits de douane à l'importation. 

Art. 104 

Les emballages vides ou contenant des marchan­
dises, à l'exception des toiles, balles et sacs en 
tissus grossiers, sacs neufs ou usagés, canastres, 
emballages en nattes, lianes ou autres matières vé­
gétales locales, peuvent bénéficier du régime de l' 
exportation temporaire, moyennant établissement d' 

"un permis de sortie temporaire pour emballages"(an­
nexe ZI) comportant entre autres les indications 
suivantes: nombre, espèce, marques et numéros, ori ­
gine, valeur, produits qu'ils contiennent. 

Ils seront pourvus de marques de reconnaissance 
permettant de les identifier lors de leurs réimpor­
tation. 

• Un cautionnement garantissant les droits et 

amendes éventuellement dus peut être exigé. 


MapohandiBes devant Bubip une main-d'oeuvpe. 

1. 	Marchandises devant être réparées, 
adaptées ou transformées au Burundi. 

Art. 105 

Les marchandises importées au Burundi pour être 
réparées, adaptées ou transformées par l'industrie 
locale, et réexportées ensuite, peuvent être intro­
duites en franchise temporaire des droits de douane 
d'importation. 

Art. 106 

Pour pouvoir être admises en franchise tempo­
raire, les marchandises doivent être suseeptibles 
d'identification. Elles seront au besoin pourvues 
de marques de reconnaissance, plombs, estampilles, 
permettant de les reconnaître sans difficultés; il 
pourra être prélevé des échantillons en vue de leur 
identification à la sortie. 

Le modèle des marques de reconnaissance peut 
être imposé par la douane et l'autorisation subor­
donnée à la fourniture, par le requérant, des pin­
ces, plombs, marques, etc., dont elle juge l'ap­
plication indispensable. 

Art. 107 

La sortie du Burundi, lorsque l'état intact 
des marques de reconnaissance a été constaté ou 
que l'identification a pu être faite, donne lieu à 
la levée d'une déclaration d'exportation sans paie­
ment de droits de sortie. 

II. 	Marchandises envoyées à l'étranger 
pour y être réparées ou transformées. 

Art. 108 

Les marchandises et objets pour lesquels une 
autorisation d'exportation temporaire a été accordée 
pourront être envoyés à l'étranger pour y être 
réparés ou transformés et être ensuite réimportés 
en franchise partielle des droits de douane d'impor­
tation, aux conditions ci-après: 

1· 	levée d'une déclaration d'exportation tempo­
raire; 

Z· 	 apposition des plombs, cachets ou marques 
de reconnaissance ou prélèvement d'échantil ­
lona lorsque les marchandises ne peuvent 
être pourvues de marques de reconnaissance; 

3· 	cautionnement éventuel des droits de douane. 

Lors de la réimportation. l'autorisation d'ex­
portation temporaire deviendra caduque si les mar­
chandises ne peuvent être identifiées, et les droits 
de douane d'importation seront perçus intégralement 
sur la valeur totale des marchandises, de même que 
les droits de douane qui auraient dû normalement 
être perçus lors de l'exportation. 

Art. 109 

Le modèle des marques de reconnsissance peut 
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être imposé par la douane, qui peut subordonner l' 
autorisation d'exporter dans les conditions susvisées 
à la fourniture du matériel: pinces, plombs, poinçon~ 
marques, etc., qu'elle juge indispensable. 

Art. 110 

Lorsque les marchandises sont passibles de re­
devances à la sortie, ces redevances ainsi que l' 
amende éventuellement due doivent être cautionnées 
à la satisfaction de la douane. 

Art. Il J 

Lors de leur réimportation, les marchandises et 
objets doivent être déclarés dans la forme ordinaire. 
Les droits sont calculés sur la plus-value résultant 
de la main-d'oeuvre et des marchandises étrangers in­
corporées, majorée des frais de transport, assuran­
ce et autres, nécessaires pour la réimportation jus­
qu'au lieu d'introduction. Les importateurs sont 
tenus de produire les factures et toutes pièces com­
ptables relatives aux plus-values en question. 

L'admission en franchise partielle n'est réel­
lement acquise qu'après vérification et identifica­
tion des marchandises. 

Bagages de voyageurs. 

Art. 112 

Les bagages de voyageurs sont admis en exemp­
tion des droits de douane d'importation, sans docu­
ment, lorsqu'ils correspondent à la condition socia­
le des intéressés, qu'ils ne sont pas importés en 
quantités anormales et que la douane n'a pas de rai ­
son de croire à des manoeuvres frauduleuses. 

Toutefois, la franchise ne peut être accoraée 
aux équipages des bateaux, aéronefs et autres moyens 
de transport public que pour les v3tements, linge de 
corps et objets de toilette. 

Par bagages de voyageurs, il faut entendre: 

1° 	 les vêtements, le linge de corps et les ob­
jets de toilette, neufs ou usagés, contenus 
dans les bagages accompagnant le voyageur; 

2° 	 les objets énumérés ci-après, pour autant 
que le voyageur les transporte sur lui ou 
dans les bagages qui l'accompagnent au mo­
ment de son passage en douane: 

- 1 	appareil photographique et accessoires no~ 
maux avec au maximum 12 châssis ou 6 rou­
leaux de pellicules; 

- 1 appareil de prise de vues cinématographi­
ques d'un modèle réduit, et accessoires nor­
maux, avec au maximum 30 mètres de pellicul~ 

- engins et articles de sport portatifs, à l' 
exclusion des armes à feu; 

-	 1 instrument de musique portatif; 

- 1 machine parlante portative avec au maximum 
10 diGques; 

.­ - 1 appareil récepteur de radiophonie portatif 

à l'exclusion des appareils destinés à équi­

per les voitures automobiles; 


-	 1 paire de jumelles; 
-	 1 machine à écrire portative; 

menus objets de camping (petite tente, sac 
de 	couchage, quelques ustensiles de cuisine 
etc.) ; 

-	 1 machine à coudre portative; 
-	 1 machine magnétique à enregistrer le son 

(dictaphone, magnétophone, etc.) portative 
et 	de petite dimension, à ruban, filou 
disques, avec au maximum deux rouleaux de 
ruban ou de filou dix disques; 
appareils portatifs ci-après normalement 
utilisés par les voyageurs: 
-fers à repasser, rasoirs électriques, ap­
pareils électriques médicaux, etc.; 

-couvertures de voyage; 
-menus jouets; 
-1 	voiture d'enfant. 

L'exonération est également accordée à l'impor­
tation pour une quantité de tabacs, cigares et ciga­
rettes ne dépassant pas un kilogramme pour l'ensemb­
le, ainsi que pour une quantité de boissons alcoo­
lisées ne dépassant pas 1 litre. Cette tolérance ne 
s'applique cependant qu'aux voyageurs âgés de plus 
de 16 ans, à l'exclusion des équipages des navires, 
aéronefs et autres moyens de transport public. 

Ne sont pas considérés comme bagages de voya­
geurs, les objets énumérés ci-dessus importés à 
des fins commerciales ou professionnelles. 

Si des voyageurs, établis en dehors du Burundi, 
importent temporairement des objets énumérés au pa­
ragraphe 2 ci-dessus, à l'égard desquels des abus 
sont à craindre en raison de leur nature, de leur 
quantité ou de leur valeur, l'importation en frar. ­
chise sera subordonnée à la levée d'un permis d' 
importation temporaire avec dépôt d'un cautionnement. 

A l'égard des voyageurs qui viennent s'établir 
ou fixer leur résidence au Burundi pour la première 
fois, la franchise n'est consentie pour les objets 
repris au paragraphe 2° ci-dessus que s'il est prouvé 
à la satisfaction de la douane qu'ils sont à l' 
usage personnel du voyageur et qu'ils portent des 
traces apparentes d'usage ou, à ce défaut, qu'ils 
les ont en usage et en propriété depuis au moins 
six mois. cette dernière preuve pourra être adminis­
trée au moyen de la facture signée par le vendeur 
ou de tout autre document équivalent. 

Quant aux voyageurs établis au Burundi et qui y 
reviennent après un séjour à l'étranger, la franchise 
ne sera accordée pour les objets repris au paragraphe 
2 ci-dessus, à l'exclusion des appareils photogra­
phiques et cinématographiques, que s'ils portent 
des traces d'usage., ou, à ce défaut, qu'il soit 
prouvé qu'ils ont été exportés du Burundi alors qu' 
ils étaient en libre pratique. En ce qui concerne 
particulièrement les appareils photographiques et 
cinématographiques, l'exemption n'est accordée que 
sur présentation d'un certificat d'identité délivré 
par la douane (annexe 37). 

Pour l'application des dispositions du présent 
article, les nationaux revenant au Burundi après 
une période d'au moins six mois passée hors de la 
République sont considérés de la même façon que les 
étrangers venant au Burundi pour la première fois. 
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Art. 113 

A l'eXportation, les bagages de voyageurs sont 
admis en franchise des droits de douane, sans docu­
ment, pour autant qu'ils correspondent à la condition 
sociale des voyageurs, qu'ils ne soient pas eXportés 
en quantité anormales et que la douane n'ait pas de 
raison de croire à des manoeuvres frauduleuses. 

Les voyageurs peuvent également eXporter en 
franchise une quantité de tabacs, cigares, cigarillos 
et cigarettes ne dépassant pas un kilogramme au to­
tal par personne âgée de plus de seize ans. Cette 
tolérance ne s'applique pas aux équipages des navi­
res, aéronefs et autres moyens de transport public. 

Bénéficient aussi de la franchise les objets 
eXportés par les voyageurs à titre de minutIes, ca­
deaux ou souvenirs de voyage, pour autant que le 
montant des droits ne soit pas supérieur à 500 F 

Objet8 de denénagement. 

Art. 114 

Par objets de démmagement il faut entendre: 

1° 	 les objets d'habillement, le linge de 
corps, de lit, de table, de toilette et de 
cuisine, couvertures et literies; 

2· 	tous objets faisant habituellement partie 
d'un mobilier et, en outre, les véhicules 
automobiles, les motocyclettes, les vélo­
cipèdes; 

3· 	les objets et instruments d'arts libéraux 
ou mécaniques; 

4· 	 les objets de collection, de sciences ou 
d'art. 

Sont exclus de la franchise: les bateaux, les 
aéronefs, les animaux, les armes et munitions, les 
denrées alimentaires, les stocks commerciaux et in­
dustriels (matières premières, produits semi-fabri­
qués et produits finis). 

Art. 115 

Peuvent réclamer l'admission en exemption des 
droits de douane d'importation pour leurs objets de 
déménagement: 

1° 	 les personnes physiques, de nationalité 
étrangère, qui viennent s'établir au Burund4 

2° 	 les nationaux qui reviennent au Burundi 
après un séjour d'au moins six mois à l' 
étranger; 

3° 	 les employés qui viennent effectuer au 
Burundi une période de service, prévue par 
contrat ou par statut, d'au moins deux ans, 
sans distinguer s'il s'agit d'un premier 
séjour ou d'un séjour subséquent; 

4° 	 les entreprises et organismes étrangers, à 
l'occasion de leur transfert de l'étranger 
au Burundi. 

Sous réserve de ce qui est précisé à l'article 
118 ci-dessous, les personnes établies au Burundi et 
qui y reviennent après un séjour à l'étranger ne 
pourront jamais bénéficier de l'exemption pour: -


a) 	 les véhicules automobiles; 
b) 	 les appareils photographiques et cinémato­

graphiques non accompagnés du certificat d' 
identité prévu par l'article 112 de la pré­
sente ordonnance; 

c) les objets repris au paragraphe 2° de l'ar ­
ticle 112 de la présente ordonnance, qui ne 
portent pas de traces apparentes d'usage et 
pour lesquels il n'est pas prouvé qu'ils 
ont été eXportés du Burundi alors qu'ils y 
étaient en libre pratique. 

Art. 116 

Pour @tre admis au bénéfice de l'exemption les 
objets de déménagement doivent: 

1° 	 porter des traces ap parentes d'us age; 

2° 	 être en rapport avec la position sociale et 
la situation familiale de l'intéressé ou 
avec la nature et l'importance de l'organis­
me ou de l'entreprise. 

Art. 117 

Les objets de déménagement doivent être expé­
diés en un seul envoi dans les 3 mois qui précèdent 
ou les 6 mois qui suivent l'arrivée au Burundi du 
propriétaire, s'il s'agit d'une personne physique, 
ou du représentant,s'il s'agit d'un organisme ou d' 
une entreprise. 

Cependant, dans certains cas particuliers, 
lorsque les intéressés administrent la preuve qu' 
ils se sont trouvés dans l'impossibilité d'effec­
tuer l'eXpédition en un seul envoi ou dans les 
délais prévus au présent article, le directeur des 
Douanes peut autoriser exceptionnellement l'impor­
tation en franchise. 

Lorsque l'expédition est ant~rieure à l'ar ­
rivée de l'intéressé au Burundi, l'enlèvement des 
objets de déménagement devra s'effectuer moyennant 
dépôt d'un cautionnement pour les droits éventuel­
lement dus. 

En ce qui concerne plus spécialement les véhi­
cules automobiles, l'exemption n'est accordée que 
lorsque ceux-ci appartiennent à des personnes phy­
siques ou morales qui viennent s'établir au Burundi 
pour la première fois et pour autant que la preuve 
soit faite qu'elles ont eu ces véhicules en usage 
et en propriété pendant un délai d'au moins six 
mois avant leur départ. 

Dans tous les cas, l'exemption ne s'applique 
qu'une seule fois et ne peut concerner qu'un seul 
véhicule automobile. Les véhicules destinés au trans­
port des marchandisea sont exclus de la franchise. 

Pendant un délai de douze mois à dater du jour 
de la déclaration en douane, les véhicules béné­
ficiant de l'exemption ne pourront être ni vendus, 
ni cédés gratuitement, ni prêtés, sans avoir au 
préalable acquitté les droits de douane selon les 
taux en vigueur au jour de la cession ou du prêt, 
calculés sur la valeur estimée à la même date. Un 
acte de prêt isolé, dont le caractère exceptionnel 
est dûment prouvé à la satisfaction de la direction 
des Douanes, ne rend cependant pas exigibles les 
droits de douane. 
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Art. 118 

Pour l'application des dispositions des articles 
ci-dessus, relatifs à l'importation des objets de 
déménagement, les nationaux revenant au Burundi 
après une période d'au moins six mois passée hors 
de la République sont considérés, pour autant qu' 
ils remplissent les conditions prévues par lesdits 
articles, de la mime façon que les étrangers venant 
au Burundi pour la première fois. 

Art. 119 

Sous réserve des dispositions spéciales régle­
mentant la réexportation de certaines marchandises, 
sont admis en franchise des droits à l'exportation 
les objets de déménagement portant des traces ap­
parentes d'usage et en rapport avec la position so­
ciale et la situation familiale des intéressés. 

Ceux-ci devront présenter au bureau de douane 
d'exportation une liste en double exemplaire, indi­
quant en détail les objets à exporter. 

Trousseaux et cadeaux de mariage. 

Art. 120 

Les trousseaux et cadeaux de mariage peuvent, 
alors même qu'ils ne portent pas de traces apparen­
tes d'usage, être admis en franchise des droits pour 
autant qu'en nature, valeur et quantité ils corres­
pondent à la situation sociale des intéressés. 

Le bénéfice de la franchise pour les trousseaux 
et cadeaux de mariage peut être accordé: 

1° 	 aux époux qui viennent s'établir au Burundi 
dans les trois mois du mariage contracté à 
l'étranger; 

2° 	 au futur conjoint qui se rend au Burundi en 
vue d'y contracter mariage dans les trois 
mois de son arrivée avec une personne établie 
dans la République; 

3° 	aux futurs époux qui viennent s'établir au 
Burundi et qui s'y marieront dans les trois 
mois de leur arrivée. 

Dans ces trois cas, les trousseaux et cadeaux 
de mariage doivent faire l'objet d'un seul envoi et 
être introduits au Burundi dans les trois mois qui 
précèdent ou qui suivent la date du mariage. 

Le bénéfice de la franchise peut aussi être ac­
cordé aux futurs époux et aux époux établis au Buru­
ndi pour les cadeaux de mariage qu'ils reçoivent 
dans le mois qui précède ou celui qui suit la date 
du mariage, à l'exclusion des envois effectués par 
des établissements commerciaux. 

Le directeur des Douanes est habilité à accorder 
des dérogations aux déla~fixés, sur justifications 
fournies par les intéressés. 

Pour les marchandises arrivant au Burundi avant 
la célébration du mariage, l'enlèvement ne pourra 
s'effectuer que moyennant caution pour les droits 
éventuellement dus. 

Art. 121 

Sont considérés comme trousseaux et cadeaux de 

mariage: 

1° 	 les objets d'habillement, le linge de corps, 
de lit, de toilette et de cuisine, couver­
tures et literies; 

2° 	 tous objets faisant habi tue llement partie d' 
un mobilier. 

Ne peuvent pas bénéficier de la franchise: les 
véhicules automobiles, les motocyclettes, les vélo­
cipèdes, les bateaux, les aéronefs, les srmes et 
les munitions, les animaux, les denrées alimentaire~ 
les tissus en pièces. 

Art. 122 

Chaque fois que la nature ou la quantité des ob­
jets importés présente un caractère exceptionnel OU 
soulève une question de principe, les demandes d' 
exemption sont soumises au directeur des Douanes. 

En attendant la décision du directeur, les ob­
jets peuvent néanmoins être mis à la disposition de 
l'intéressé moyennant caution des droits éventuel­
lement dus. 

Objets échus en héritage. 

Art. 123 

Peuvent bénéficier de l'exemption des droits de 
douane d'importation, les objets mobiliers portant 
des traces apparentes d'usage, échus en héritage à 
une personne résidant au Burundi, pour autant que 
l'importation s'accomplisse en une seule expédi­
tion dans le délai d'un an à partir de la date à 
laquelle il en a eu la disposition. 

Pour bénéficier de la franchise, l'intéressé 
doit répondre à l'une des conditions de séjour 
fixées à l'article Ils et produire une liste signée 
donnant la spécification des objets susceptibles d' 
être admis en exonération. 

L'autorisation d'importation en franchise est 
accordée par le directeur des Douanes sur présenta­
tion de pièces officielles établissant à la sati~ 
faction de la douane que les objets proviennent d' 
un héritage, c'est-à-dire: sur production, par l' 
intéressé, d'une expédition, copie ou extrait cer­
tifié conforme par l'officier public ou le fonction­
naire compétent soit d'une déclaration de successi~ 
soit d'un acte de partage, soit d'un inventaire, ac­
compagné, si la pièce n'établit pas la qualité d' 
héritier du destinataire, d'un acte de notoriété. 

L'exemption n'est acquise que s'il est établi 

que l'intéressé résidait au Burundi au moment du 

décès du de cujus. 


Sont exclus du bénéfice de la franchise: 
1° les objets d'équipement provenant d'un com­

merce ou d'une autre exploitation; 

2° 	 les véhicules automobiles qui n'étaient pas 
en usage depuis au moins six mois au moment 
du décès du de cujus. 

EchantiZZons de valeur négligeable. 

Art. 124 

A l'importation et à l'exportation, la franchise 
totale est accordée pour les échantillons de 
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valeur négligeable. 

On entend par échantillons de valeur négligea­
ble. les objets ou de minimes quantités de produits 
qui ne peuvent servi~ les uns et les autres qu'à 
faire connaître la marchandisé qu'ils représentent. 

Art. 125 

Pour déterminer si les échantillons ont, ou no~ 
une valeur négligeable, la douane tient compte de la 
valeur totale de tous les échantillons faisant partie 
d'un même envoi. La valeur des envois expédiés par le 
même expéditeur à des destinataires différents ne 
sera pas totalisée, alors même que ces envois seraie~ 
importés ou exportés simultanément. 

Art. 126 

La douane peut exiger que, pour bénéficier de 
la franchise prévue à l'article 124, les échantil ­
lons soient rendus inutilisables comme marchandises, 
par marquage, lacération, perforation ou autrement, 
sans toutefois que cette opération puisse avoir pour 
effet de leur faire perdre leur qualité d'échantil-
Ions. 

Art. 127 

Pour l'application des dispositions des artic­
les 124 à 126, une distinction doit être faite ent~ 
les articles entiers représentatifs d'une fabrication,. 
les produits fongibles et les autres produits envoyés 
à titre d'échantillons. 

Les articles entiers représentatifs d'une fabr~ 
cation, tels que châles, mouchoirs, cravates, chaus­
sures, serviettes, chapeaux, etc., doivent être 
coupés, lacérés, perforés ou revêtus de marques indé­
lébiles, de manière à être mis hors d'usage et à 
perdre toute val~ur marchande. 

En ce qui concerne les produits fong16les, la 
franchise peut être accordée pour les échantillons 
destinés à des consommateurs professionnels (restau­
rateurs, écoles, hôpitaux, usines, etc.) ou à des 
commerçants en produits de la nature des échantillona 
pour autant que: 

1° 	 chaque espèce ou qualité de produits ne soit 
représentée que par un échantillon; 

2° 	 le volume de chaque échantillon ne dépasse 
pas ce qui est normalement nécessaire pour 
juger de la qualité du produit, par exemple: 
15 centilitres pour le vin, 5 centilitres 
pour l'alcool ou l'eau de toilette; quant 
aux tabacs, les quantités maximales par espè­
ce ou qualité sont de 2 cigares, 5 cigaril ­
los, 10 cigarettes, 20 grammes de tabac 
autrement fabriqué et 250 grammes de tabac 
en feuilles; 

3° 	 l'ensemble de l'envoi soit tel qu'il ne puis­
se être utilisé autrement que comme échantil ­
lon; 

4° 	 la valeur par espèce ou qualité ne dépasse 
pas deux cents francs. 

Les échantillons de spécialités pharmaceutiques 
sont admissibles en franchise, s'ils répondent aux 
conditions ci-après:

• 	 .0 être expédiés directement à un médecin, un 

vétérinaire ou un pharmacien; 

2° 	 être revêtus, en caractères indélébil~s, tant 
sur le contenant immédiat que sur l'emballage 
extérieur, d'une mention claire et apparente 

indi4uant qu'il s'agit d'échantillons gratuits 
ne pouvant être vendus; 

3° 	être logés dans le plus petit conditionne­
ment de vente utilisé pour le débit normal 
des produi ts. 

Quant aux autres produits représentatifs d'une 
fabrication (fragments de tissus, échantillons de 
papier, de l~noléum, de peaux, de filés, de clous, 
de vis, etc., même réunis en carnets ou fixés sur 
carton), ils sont admis en franchise si leur valeur 
par espèce ou qualité de produit ne dépasse pas 
deux cents francs ou s'ils sont coupés, lacérés, per­
forés ou revêtus de marques indélébiles de manière 
à être mis hors d'usage et à perdre toute valeur 
marchande. 

A titre de tolérance, les fragments de tissu d' 
une longueur inférieure à 30 centimètres sur toute 
la largeur de la pièce sont admissibles en franchi­
se, quelle que soit leur valeur. 

Produits et cwtic:Zes servant au auUe. 

Art. 128 

Par produits et articles servant au culte, il 
faut entendre: 

1° 	 le mobilier et les objets servant à l'usage 
du culte et à la décoration des églises. cha­
pelles. temples et synagogues; les cierges. 
bougies, veilleuses et similaires; les ins­
truments pour la musique religieuse; les 
statues, statuettes, tableaux et emblèmes re­
ligieux, les chandeliers. candélabres. giran­
doles, lustres; les vitraux; les crèches 

avec sujets; les grilles de sacristie. les 
vsses et bénitiers; les horloges pour tours 
d'église; les cloches; les tapis d'église; 

2° 	 les objets liturgiques tels que: calices, ci ­
boires, burettes, plateaux, patènes, osLen­
soirs, encensoirs; 

3° 	 les vêtements et ornements sacerdotaux pour 
l'exercice du culte. les bannières religi­
euses, le linge d'autel; 

4° 	 le vin de messe, les hosties, le pain azyme; 

5° 	 les objets de piété, tels les chapelets, mé­
dailles. scapulaires etc. 

Le bénéfice de l'exemption ne peut être accordé 
aux articles et produits importés en vue de transac­
tions commerci~les. 

La destination des objets et produits susvisés 
doit être attestée par un certificat émanant du re­
présentant de l'association religieuse qui les uti ­
lisera. Il doit être présenté à la douane en même 
temps que la déclaration pour la consommation. 

Carburants et l.ubrifiants. 

Art. 129 

La franchise totale des droits et taxes est 
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accordée aux carburants et lubrifiants contenus dans 
les réservoirs normaux des véhicules et des aéra­
néfs au moment de leur arrivée au Burundi et de 
leur sortie du Burundi. 

Dons aux poputations ~aessiteuBes 
et aux oeuvres philanthropiques. 

Art. 130 

A l'importation et il l'exportation, la fran­
chise totale est accordée aux marchandises envoyées 
gratuitement il titre de secours aux populations né­
cessiteuses et aux oeuvres philanthropiques. Toutes 
justifications et attestations nécessaires devront 
être présentées au directeur des Douanes par les 
services, associations ou organismes intéressés. 

Envois familiaux. 

Art. 131 

1. Les petits envois de marchandises de toutes 
origine et provenance, adressés directement par 
des particuliers établis il l'étranger à d'autres 
particuliers résidant au Burundi, sont admis en 
franchise totale des droi ts d'importation lorsque 
les conditions ci-après sont remplies: 

a) 	 les marchandises doivent être réservées il l' 
usage personnel ou familial des destinatai­
res et ne traduire, par leur nature ou leur 
quantité, aucune préoccupation d'ordre com­
.rcial; 

b) 	 les importations ainsi réalisées doivent pré­
senter un caractère occasionnel; 

c) 	 la valeur globale de chaque envoi doit être 
inférieure il 1.000 francs. 

2. Les envois analogues il ceux décrits ci-des­
sus, mais dont la valeur est comprise entre 1.000 
et 3.000 francs, sont soumis au paiement des droits 
de douane il l'importation selon un taux uniforme et 
forfaitaire 	de 30 %. Les destinataires ont toujours 
la possibilité de demander l'application du tarif 
réel au lieu du tarif forfaitaire. 

Art. 132 

Les petits envois de marchandises originaires 
du Burundi, adressés gratuitement par des particu­
liers établis au Burundi il d'autres particuliers 
résidant il l'étranger, sont admis en franchise tota­
le des droits de sortie lorsque les conditions ci ­
après sont remplies: 

a) 	 les marchandises ne doivent traduire par 
leur nature ou leur quantité, aucune préoc­
cupation d'ordre commercial; 

b) 	 les exportations ainsi réalisées doivent pré­
senter un caractère occasionnel; 

c) 	 la valeur globale de chaque expédition ne 
doit pas dépasser 3.000 francs. 

Objets à caract~re ~ducatif# 
scientifique ou culturel. 

Art. 133 

Sont admis en exemption des droits de douane 

d'importation, les objets énumérés ci-après ayant 
un caractère éducatif, scientifique ou culturel: 

1° 	 les instruments de musique destinés il des 
établissements d'instruction ayant un cours 
de musique inscrit il leur programme; 

2° 	 les appareils de démonstration, les figures, 
moulages et objets similaires qui, pa~ leur 
nature et leur destination, ne peuvent servir 
qu'à des fins didactiques; 

3° 	 les instruments et appareils scientifiques 
destinés exclusivement à l'enseignement ou 
à la recherche scientifique pure entreprise 
à des fins non lucratives; 

4° 	 les objets de collection et objets d'art des~ 
tinés aux musées, galeries et autres établis­
sements publics agréés au préalable par le 
Gouvernement, sous réserve qu'ils ne puis­
sent être vendus; 

5° 	 les objets spécialement conçus pour le déve­
loppement éducatif, scientifique ou culturel 
des aveugles et des sourds-muets, importés 
directement par des institutions d'aveugles 
ou de sourds-muets ou par des organismes de 
secours aux aveugles ou aux sourds-muets, 
agréés au préalable par le Gouvernement; 

6° 	 les appareils de projection fixe, les appa­
reils de projection cinématographique, les 
magnétophones et les phonographes importés 
directement par des établissements d'ensei­
gnement et destinés exclusivement il des 
fins didactiques; 

7° 	 les disques et bandes enregistrés destinés 
il illustrer des cours JU des conférences 
dans des établissements d'enseignement; 

8° 	 les films, filma fixes, microfilma, diapo­
sitives et enregistrements sonores il carac­
tère éducatif, scientifique ou culturel, 
destinés à des établissements d'enseignement 
ou à des organismes agréés au préalable par 
le Gouvernement, pour être utilisés il des 
fins non ~ucra ti ves ; . 

9° 	 les filma (sonores ou non) représentant des 
événements ayant un caractère d'actualité à 
l'époque de l'importation et importés aux 
fins de reproduction soit sous forme de né­
gatifs, impressionnés et développés, soit 
sous forme de positifs, exposés et développé~ 
la franchise étant limitée à deux copies par 
sujet. Ces filma d'actualité ne bénéficient 
de la franchise que s'ils sont importés par 
des organismes agréés au préalable par le 
Gouvernement. 

La destination des objets susvisés doit être 

attestée par un certificat émanant de la personne 

ou de l'organisme qui les utilisera. Cette attesta­

tion doit, en outre, contenir l'engagement de payer 

les droits d'importation si les objets reçoivent 

une destination autre que celle justifiant l'exemp­

tion. 

Les attestations relatives aux objets destinés 
il des institutions d'enseignement supérieur seront 
signées soit par le recteur, soit par le délégué 
permanent du Gouvernement auprès de ces institutions. 
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Les autres attestations devront être contre­
signées par le ministre de L'Education nationale 
ou son délégué. 

Lorsqu'il s'agit de films d~velopp's et de 
disques enregistrés, l'attestation devra en indi­
quer les titres et l'utilisation technique qui en 
sera faite. 

~Vi8ions de bord. 

Art. 134 

A leur arrivée au port de débarquement ou i l' 
aérodrome d'entrée, les capitaines remettent en 
deux exemplaires au chef local des douanes, sur sa 
demande, la liste de toutes les provisions qui se 
trouvent à bord. 

si cette liste a été faite en langue étrangère, 
la douane peut exiger la traduction dans une des 
langues officielles et l'indication des poids et me­
sures en unités du système décimal. 

Après vérification éventuelle, les marchandi­
ses figurant à la liste dont il est question ci ­
dessus sont laissées à la disposition du capitaine, 
mais aucune partie ne peut être débarquée ou détour­
née. 

Art. 135 

Les articles soumis à des droits élevés ou 
dont l'importation est soumise à des autorisations 
préalables ou à des mesures restrictives imposées 
par la loi, peuvent être placés sous scellés à bor~ 
lorsque le chef local le juge utile pour prévenir 
les abus; celui-ci les fait délivrer par partie, à 
mesure des besoins de l'équipage. 

Art. 136 

Au moment du départ du navire ou de l'avion, 
les quantités restantes des provisions peuvent être 
recensées. si le recensement fait reconnaître des 
manquants imputables à des détournements ou à des 
débarquements clandestins, le service des Douanes 
dresse procès-verbal contre le capitaine pour impor­
tation frauduleuse. 

Art. 137 

Il est interdit de traiter comme provisions de 
bord les marchandises que les capitaines ou les gens 
de l'équipage apportent parfois pour leur compte et 
qui ne sont pas mentionnées dans les manifestes ou 
les connaissements. Ces produits sont soumis aux 
droits. 

Art. 138 

Les prov1s10ns de bord acquises au Burundi ne 
bénéficient pas de la franchise à la sortie. 

IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS 
PAR LA VOIE POSTALE. 

Art. 139 

• 
 Pour être admissibles à l'importation par la 


voie postale, les marchandises passibles de droits 
de douane doivent être expédiées dans les condi­
tions ci-sprès: 

1° 	sous forme d'envois de la poste aux lettres: 
lettres ordinaire., recommandles ou ...urée~ 
échantillons de 500 gra:am:as au maximum, im­
primés, petits paquets de 1 kilogramme au 
maximum et boites avec valeur déclarée, re­
vêtus, côté adresse, d'une étiquette verte 
dite C.I du modèle ci-annexé (annexe 35) ou 
pourvus d'une étiquette volante du mê~ mo­
dèle ou d'une inscription appropriée manus­
crite, imprim.ou apposée au moyen d'un 
timbre humide. 

L'emploi de l'Etiquette est toujours obligatoi­
re lorsque les marchandises sont contenus dans des 
plia fermés et pour les petits paquets. 

Lorsque seule la partie supérieure de l'éti ­
quette verte est employée. l'envoi doit contenir ou 
être accompagnE d'une d~claration en douane dite C2 
signée par l'expéditeur et conforme au mod~le ci­
annexé (annexe 36). 

Dispense de déclaration C2 est accordée lors­
que les indications nécessaires aU dédouanement, et 
tenant lieu de déclaration. sont portées sur la 
partie inférieure de l'étiquette CI. 

L'absence de déclaration sera toujours consi­
dérée comme tentative d'importation frauduleuse don­
nant lieu Aperception du triple des dr~its d'impor­
tation compromis. En cas de refus de paiement par 
le destinataire, les envois seront saisis et il en 
sera disposé suivant décision du directeur des 
Douanes consécutive au procès-verbal dressé par l' 
agent des douanes. 

2° 	 sous forme de colis postaux; ces colis 
doivent Itre accompagnés d'une déclaration 
en douane conforme au modèle arrêté par les 
conventions postales internationales. 

Art. 140 

A l'importation, tous les envois postaux (de la 
poste aux lettres ou colis) sont dédouanés au bureau 
principal des postes de Bujumbura par l'agent des 
douanes. Ils peuvent toutefois être acheminés direc­
tement sur le bureau de poste du lieu de destination 
dans la mesure où un agent des douanes est dûment 
commissionné pour le dédouanement des envois postaux 
dans cette localité. 

Le service des Douanes a'le droit de faire 
ouvrir les envois de la poste aux lettres (sauf les 
lettres) et les colis postaux, sans l'intervention 
du destinataire. Le service postal· assume la respon­
sabilité de l'ouverture. de la présentation, du rem­
ballage et de la fermeture des envois. 

Art. 141 

Dans les conditions de forme. de présence d' 
étiquette et de déclaration fixées A l'article 139, 
les marchandises peuvent être exportées êu Burundi 
par la voie postale. 

Art. 142 

A l'exportation, les opérations de dédouanement 
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sont effectuées par les agents des perceptions et 
sous-perceptions des postes, sauf à Bujumbura où el­
les sont obligatoirement effectuées par l'agent des 
douanes. 

Art. 143 

Les fonctionnaires et agents des douanes ont 
accès dans les bureaux de poste, y compris les salles 
de tri, pour assister à l'ouverture et à la fermetu­
re des sacs postaux et pour rechercher, en présence 
des agents des postes, les envois, d'origine intéri­
eure ou extérieure, renfermant ou paraissant renfer­
mer des objets passibles de droits ou soumis à 
prohibition, restrictions ou mesures spéciales de 
contrôle. 

TRAFIC PAR LA VOIE AERIENNE. 

Art. 144 

Les cas de force majeure exceptés, ou sauf au­
torisation accordée par le Gouvernement, tout aéro­
nef venant de l'étranger ou s'y rendant doit obliga­
toirement atterrir sur un aérodrome douanier ou 
prendre son départ d'un aérodrome douanier. 

La liste des aérodromes douaniers est reprise 
à l'annexe 1 de la présente ordonnance. 

Le service des Douanes doit être avisé en 
temps utile, par l~ pilote, le propriétaire de l' 
avion ou son représ..atant, de l'endroi t, de ls date 
et de l'heure probable de l'atterrissage ou du décol· 
lage de l'avion. 

Art. 145 

Toute marchS=idise transportée en service inter­
national par avion doit être mentionnée au manifes­
te de chargement du modèle arrêté par les conven­
tions internationales (annexe 22 bis) éventuelle­
ment visé par le service des Douanes de l'aérodrome 
de départ et par celui des aérodromes d'escale.Elle 
est en outre accompagnée d'une lettre de transport 
aérien (LTA) signée par l'expéditeur. 

Si cette lettre de transport est libellée en 
langue étrangère, la douane peut en exiger la tra­
duction dans l'une des langues officielles et l' 
indication des poids et mesures en unités du sys­
tème dé cima!. 

Le manifeste ne peut mentionner de colis en 
libre pratique. Lorsque l'avion contient des colis 
en libre pratique et des colis en douane, ces der­
niers doivent être plombés ou scellés. 

Les pièces de rechange et colis transportés en 
service doivent, au même titre que les marchandises 
ordinaires, être portés au manifeste. 

Un manifeate négatif, éventuellement visé par 
le service des Douanes des aérodromes de départ ou 
d'escale, doit être établi lorsque l'appareil navi­
gue "sur lest". 

A. Importation. 

Art. 146 

Les commandants d'aéronefs ne peuvent s'opposer 
à la visite douanière de leurs appareils et des 

bagages et colis qu'ils peuvent contenir. 

Art. 147 

Dès l' am"'e d'un avion sur un aérodrome doua­
nier, le pilote commandant de bord ou l'agent agréé 
est tenu de remettre au receveur des douanes ou à 
son délégué: 

1· la déclaration générale (annexe 22); 
2· le manifeste des passagers qui se trouvent 

à bord: 
3· le manifeste des marchandises qui se trouvent 

à bord. 

foutefois, si l'aéronef ne débarque aucun pas­
sager et ne décharge pas de cargaison, poste, baga­
ges non accompagnés ou approvisionnements, la dé~' 
daration générale en fera mention et il ne sera 
exigé aucun autre document afférent à l'aéronef. 

Art. 148 

Après que l'intégrité des plombs ou scellés 
éventuellement apposés au départ a été constatée, 
le service des Douanes prend en charge les marchan­
dises suivant le manifeste et les lettres de trans­
port visés à l'article 145. 

Les marchandises sont, soit dédouanées à l' 
aérodrome, soit escortées jusqu'au bureau des doua­
nes, lorsqu'il en exùte un dans la localité, où el­
les reçoivent leur destination définitive. 

Art. 149 

Pour le dédouanement, les marchandises font l' 
objet de déclarations en détail souscrites par le 
destinataire ou son mandataire ou, à leur défaut, 
par le transporteur ou aon délégué. 

Lorsque la déclaration en détail est souscrite 
par le destinataire ou son mandataire, elle ne 
sera admise par le service des Douanes que si elle 
est appuyée d'un laissez-suivre délivré par le tran~ 
porteur ou son délégué. 

Art. 150 

Les marchandises arrivées sur un aérodrome doua~ 
nier peuvent €tre réexpédiées sur un autre aérodro­
me douanier pour y être dédouanées. Cette r€axpor­
tation a lieu avec dispense de déclaration et de 
vérification en détail,sous le couvert d'un passa­
vant à caution sommaire (annexe 23). auquel sont 
annexées sous cachet les lettres de transport. Ces 
dernières doivent être remises au reçeveur des 
douanes ou à son délégué, en deux exemplaires. 

S'il le juge nécessaire, le Service des Douanes 
plombe les colis. 

B. Exportation. 

Art. 151 

Aucune marchandise ne peut être embarquée à 
bord d'un avion en vue de son exportation, si elle 
n'a été régulièrement dédouanée. 

Art. 152 

Aucun avion ne peut décoller d'un aérodrome 
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douanier pour se rendre à l'étranger sans être muni 
de la déclaration générale et du manifeste de char­
gement visés par le service des Douanes, ainsi que 
du manifeste des passagers. 

Toutefois, si l'aéronef n'embarque aucun pas­
sager et ne charge pas de cargaison, poste,bagages 
non accompagnés ou approvisionnements, la déclara­
tion générale en fera mention et il ne sera exigé 
aucun autre document afférent à l'aéronef. 

C•.T!'<Xl1Sit avea une seule esaale. 

Art. 153 

Lorsqu'un avion survolant en transit le terri­
toire de la République fait escale dans un aéro­
drome douanier sans y débarquer ou embarquer des 
marchandises, la douane vise la déclaration générale 
et les manifestes,qui sont enauite restitués au com­
mandant. 

Si des marchandises sont débarquées d'un avion 
en transit pour être transbordées sur un autre qui 
en effectuera la réexportation sans escale au Buru­
ndi, la douane vise la déclaration générale et les 
manifestes. Ces derniers sont retenus par la douane; 
ils aerviront au contrôle du manifeste de réexporta­
tion. 

Le service des Douanes de l'aérodrome d'entrée 
retire une copie des lettres de transport en vue de 
la récupération des droits d'importation éventuel­
lement dus en cas de non-accomplissement du transit. 

D. Transit avea plus d'une esaale. 

Art. 154 

Lorsqu'il s'agit d'un avion en transit faisant 
plusieurs escales dans la République, le service des 
Douanes de chaque escale vise la déclaration généra~. 

Le service des Douanes de l'aérodrome d'entrée 
retire une copie des lettres de transport. Il forme 
ensuite à l'adresse du receveur des douanes de l' 
aérodrome de sortie un pli contenant les manifestes 
et les lettres de transport qu'il annexe, après les 
avoir enregistrés, à un permis de transit sommaire 
(annexe 24). 

Des plombs sont apposés sur les colis ou sur 
les soutes de l'aéronef si le service des Douanes 
le juge nécessaire. 

A la dernière escale, le service des Douanes 
peut procéder à la reconnaissance des colis. Puis 
il remet au commandant,avant l'envol à destination 
de l'étranger, les manifestes et les lettres de 
transport et renvoie le duplicata du permis de 
transit sommaire au bureau de délivrance après y 
avoir porté les mentions relatives à l'apurement. 

E. Régime douanier appUaab le aux avions. 

Art. 155 

• 
Tout avion étranger n'appartenant pas à une 

ligne internationale de transport aérien agréée par 
le Gouvernement doit, dès son arrivée dans un aéro­
drome douanier du Burundi, être déclaré pour la con­
sommation, pour le transit ou pour l'importation 

temporaire. Il en va de même des pièces de rechange 
qu'il transporte éventuellement. 

Les prescriptions réglementaires relatives à la 
circulation internationale des véhicules automobiles 
sont applicables aux avions atterrissant au Burundi 
(articles 66 et suivants de la présente ordonnance). 

Les facilités accordées dans l'accomplissement 
des formalités douanières pour les véhicules auto­
mobiles circulant entre le Burundi et les pays 
voisins sont également applicables aux avions (ar­
ticles 87 ~ 91 de la présente ordonnance). 

F. Ravitai'ltement des avions 
en trafia aérien international. 

Art. 156 

Sont admis en exemption temporaire des droits 
d'importation et de la taxe de statistique, les 
carburants et lubrifiants importés pour le ravitail­
lement, au moment de leur départ pour l'étranger, 
des aéronefs en trafic international. 

Art. 157 

Lorsqu'un avion venant de l'étranger atterrit 
sur un aérodrome douanier, le pilote est tenu de 
déclarer s'il compte se rendre directement dans un 
pays étranger. 

Sur les aérodromes douaniers, les agents des 
douanes peuvent procéder, avant toute opération de 
ravitaillement, au contrôle du contenu des réservoirL 

Art. 158 

L'agent des douanes contrôle les opérations de 
mise à bord des quantités de carburants et de lub­
rifiants embarquées et se fait remettre un exemplai~ 
re du bon d'embarquement où ces quantités sont men­
tionnées. Le bon d'embarquement est signé du pilote 
ou du délégué de la compagnie de navigation aérien­
ne. 

Les bons d'embarquement justifiant la réexpor­
tation des produits serviront à l'apurement de la 
déclaration d'importation temporaire. 

EXPORTATION. 

Art. 159 

Les droits de sortie perçus sur les marchandi­
ses qui en sont passibles sont liquidés conformé­
ment aux indications de la déclaration mentionnée 
aux articles 21 et suivants. Lorsque ces droits 
sont calculés sur la base de la valeur correspon­
dant au poids net réel ou au poids net légal, ils 
sont fixés suivant les modalités déterminées aux 
articles 160 et 161 ci-après. 

Art. 160 

Le poids des marchandises devant servir de 
base à la détermination de la valeur imposable doit 
être indiqué comme suit dans la déclaration d'ex­
portation: 

1° pour les marchandises exportées en vrac, de 
même que pour les métaux, les minerais, 
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les pierres précieuses, l'ivoire, l'huile 
de palme, le thé et le savon, l'exportateur 
doit indiquer le poids net réel; 

2- pour les marchandises autres que celles 
visées ci-dessus et dont la valeur est dé­
terminée par ordonnance, la déclaration doit 
indiquer le poids brut des colis. Le rece­
veur calcule les droits de sortie à perce­
voir en déduisant du poids brut, à titre 
de tare, un pourcentage fixé entre un et 
dix-huit, d'apr~s la nature des emballages; 

3° 	 la tare est calculée uniformément au taux 
de 2,50 % du poids brut, quelle que soit la 
nature de l'emballage, lorsque la valeur 
des marchandises visées aux 2° et 36 ne dé­
passe pas 600 francs par 100 kilos. 

Art. 161 

Les pourcentages à déduire, à titre de tare, 
du poids brut des marchandises qui ne sont pas ex­
portées en vrac et dont la valeur est déterminée 
par ordonnance, sont fixés comme suit: 

A. 	 Sacs en papier ou emballages 
en papier ................................................. . 1 % 

B. 	 Emballages en toile: 
a) sacs simples et emballages 

simples en toile ......................... . I,S % 
b) sacs doubles et emballages 

doubles en toile .......................... 3 % 
c) emballages en toile cerclés .. .. 3,5% 

C. 	 Emballages en bois: 

a) fûta en bois .................. _ ....... .-.. 15 % 
b) caisses en bois ordinaires ...... 13 % 
c) crêtes (emballages à claire-

voie) ................................................ 10 % 
d) caisses en bois contreplaqué.. 7 % 

D. 	 Emballages en fer: 
a) 	 fûts légers à parois lisses 

ou ondulées. touques en fer-
blanc ................................................ 12 % 

b) 	fûts renforcés ou cerclés ........ Hl % 

c) 	fers feuillards, fils de fer, 

ligatures métalliques encer­
clant les balles, bottes ou 
paquets de certains produits 
exportés à nu ................................ 

E. 	 Canastres, emballages en nattes. 
lianes ou autres matières végétales 
indig~es .................................................. 6 % 

F. 	 Cordes, ligatures en fibres végé­
tales maintenant les balles, bot-tes, 
paquets de marchandises exportées 
à nu .................................. .,................... ... % 

TRANSIT. 

Art. 162 

Deux modes de transit sont admis au Burundi: 
le transit ordinaire et le transit direct. 

Art. 163 

Le transit ordinaire a lieu exclusivement, à 
l'entrée comme à la sortie. par les bureaux ouverts 
au transit, en empruntant les rivières, les lacs 

mitoyens et tout moyen de transport par voie ter­
restre ou aérienne. 

Il s'effectue sous le couvert d'un permis de 
transit levé au bureau d'entrée aux conditions 
fixées par l'article 56 du décret-loi du 12 novembre 
1971. 

Art. 164 

Toute modification à la route à suivre au bu­
reau de sortie, toute prolongation du délai de va­
lidité peut être accordée par le chef local d'un 
bureau de douane pour autant que les circonstances 
le justifient, que la reconnaissance de la marchan­
dise n'ait rien fait remarquer d'illicite et que le 
délai de validité ne soit pas expiré. 

Le chef local prévient le bureau de délivrance 
de toute modification ou prolongation accordée. 

Mention dGment datée et signée des changements 
opérés aux données primitives est faite au document 
et à sa souche. 

Art. 165 

Pour les exportations par voie de terre. rivi­
ères et lacs mitoyens, le permis de transit n'est 
considéré comme valablement déchargé que s'il porte 
l'attestation de la douane étrangère constatant qu' 
elle a pris la œarchandise régulièrement en char­
ge ou s'il est appuyé d'une telle attestation dé­
livrée sur feuille séparée. 

Pour les exportations par air, le constat d' 
embarquement signé par l'agent des douanes de la 
République constitue décharge valable du permis de 
transit. 

Art. 166 

Le transit des marchandises prohibées à l'impor... 
tation est subordonné à l'autorisation préalable du 
ministre des Finances, qui fixe les conditions dans 
lesq~ le mouvement doit s'effectuer et le montant 
des sommes à cautionner. 

Art. 167 

Le transit des marchandises libres à l'entrée 
est soumis aux mêmes formalités que celui des mar­
chandises soumises aUX droits. 

Un cautionnement d'un montant de 200 francs 
sert à garantir le paiement de l'amende due en cas 
de non-reproduction du permis de transit au bureau 
de délivrance dans le délai fixé. 

Art. 168 

Pour les marchandises originaires des pays 
voisins, transitant par le territoire de la Répu­
blique, et spécialement pour les produits du cru, 
la déclaration de transit ordinaire sera appuyée 
d'un certificat d'origine ou bien de la quittance 
originale des droits de sortie payés à la douane 
du pays de départ. 

Art. 169 

Le 	 transit direct s'entend du passage, à travers 
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le territoire de la République, des marchandises 

transportées par la voie aérienne, a destination du 

territoire étranger. 


Ce régime pourra être étendu aux marchandises 
transportées par voie de terre, dans les cas spé­
ciaux et aux conditions à déterminer par le ministre 
des Finances. 

Le transit direct par avion n'est admis que pour 
les marchandises transportées de bout en bout à l' 
intervention de transporteurs aériens agréés par le 
ministre des Finances. 

Il s'effectue conformément aux règles établies 
par les articles 152 et 154 de la présente ordon­
nance. 

Le transit direct par voie de terre ne peut 
être autorisé que par charges complètes en camions 
fermés ou en conteneurs susceptibles d'être plombés. 
Il ne peut être réalisé que par des transporteurs 
a gréés par le minis tre des Finances. L' agréation 
est suborsonnée à un cautionnement revêtant la for­
me d'une garantie bancaire. 

Responsabi~it~ des transporteurs. 

Art. 170 

Les organismes de transport sont solidairement 
responsables du paiement des droits dus sur les 
marchandises dont le transport s'effectue par leur 
intermédiaire en vertu de l'article 169 ci-dessus. 
Ces droits sont acquittés par le dernier transpor­
teur. 

En cas de non-accomplissement du transit ou 
lorsque des manquants sont constatés au bureau de 
sortie, ils acquittent sans délai les droits dont 
ils sont redevables. A défaut de paiement dans les 
trente jours de la date du constat, ils sont passi­
bles des amendes prévues à l'article 99 du décret­
loi du 12 novembre 1971. 

Renonciation au transit. 

Art. 171 

Il peut être renoncé au transit totalement ou 
partiellement, pour la consommation, a'XK conditions 
ci-après: 

1° 	 la renonciation doit être demandée sur le 
permis de transit avant l'expiration du délai 
de validité de ce document; 

2° 	 elle ne peut être demandée que dans une lo­
calité où existe un entrepôt public et mo­
yennant représentation à la douane de la 
totalité des marchandises reprises au per­
mis de transit; 

3° 	en cas de renonciation partielle, les déc­
larations nouvelles doivent être libellées 
suivant les bases figurant au document ori ­
ginal et un nouveau cautionnement doit être 
déposé; 

4° 	 le document original déchargé est laissé à 
la disposition de l'intéressé, qui doit le 
renvoyer au bureau de délivrance où le cau­
tionnement primitif peut être libéré; 

5° 	 la date déterminante pour l'application 
du tarif est celle du jour où la demande 
de renonciation est enregistrée. 

CABOTAGE. 

Art. 172 

Le cabotage s'entend exclusivement du trans­
port entre deux points du territoire de la Républi ­
que en empruntant le territoire étranger par la 
voie terrestre la plus courte, les rivières et les 
lacs mi toyens • 

Art. 173 

Le transport en cabotage des marchandileS 
d'importation (marchandises déclarées pour la con­
sommation), de même que celui des marchandises ori ­
ginaires de la République, s'effectue sous le coa:­
vert d'un permis de cabotage levé au bureau de sor­
tie (annexe 25). 

Art. 174 

Les prescriptions relatives à la déclara­
tion, à la délivrance du permis, à la vérification, 
au cautionnement exigé et à l'apposition de mar­
ques de reconnaissance, édictées en matière de tran­
sit, sont applicables au cabotage. 

Art. 175 

Les permis de cabotage doivent obligatoire­
ment être présentés au bureau de réimportation dans 
le délai fixé en même temps que les marchandises 
qui s'y rapportent. Après apurement par le receveur 
de ce bureau, le document est remis à l'intéressé; 
celui-ci assume l'obligation de le reproduire au 
bureau de sortie où le cautionnement doit être li ­
béré. 

Si l'intéressé désire modifier sa route, il 
doit en faire la demande au receveur des douanes du 
bureau de sortie, qui annote en conséquence le per­
mis de cabotage et avise, le cas échéant, son col­
lègue du bureau de réimportation. 

ENTREPOTS 

Art. 176 

L'entxepôt public est géré par la douane. 

Toutefois, le ministre des Finances peut 
confier la gestion à un concessionnaire agréé. Un 
cahier des charges fixe les conditions et les limi­
tes de cette gestion. 

Dans tous les cas, la douane a la garde ex­
clusive de l'entrepôt public. 

Art. 177 

Les entrepôts particuliers ne peuvent être 
concédés que dans les localités où existe un entre­
pôt public. 

1 
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Arrimage des marahandises. 

Art. 178 
Les marchandises sont déposées dans les entre­

pôts à l'endroit désigné par les agents des douanes; 
elles sont arrimées et classées de manière à en fa­
ciliter le recensement et la reconnaissance a~see à 
l'aide des documents en vertu desquels elles sont 
entrées. 

Ellesdoivent en outre être marquées conformé 
ment aux indications qui seron~ prescrites par la 
douane. 

Loaa7.. spéaia7.. pour 7..e dépôt des marahandises 
destinées ~ 7..'exportation. 

Art. 179 

Les marchandises ong~naires du Burundi et des­
tinées à l'exportation peuvent être déposées dans l' 
entrepôt public. Elles sont arrimées séparément aux 
emplacements désignés par le gestionnaire de l'entre­
pôt et conformément à ses instructions. La prise en 
charge sert de base à la perception éventuelle des 
droi ts de sortie. 

Déo7..a~tion SUl' entrepôt 

et reaonnaissance de réaeption. 


Art. 180 

Aucune marchandise n'est admise au reg~me de 
l'entrepôt si, lors de l'importation, elle n'est déc­
larée pour cette destination. 

Préalablement à l'introduction en entrepôt. l' 
importateur est tenu de déposer au bureau du rece­
veur une déclaration sur entrepôt et une formule pour 
la reconnaissance de réception. conformes aux modèles 
arrêtés par la douane (annexes 18 et 26). 

Art. 181 

Dans la déclaration et la reconnaissance de 
réception, la base des droits, par espèce de marchan­
dise, est libellée en toutes lettres. 

Aucune modification ne peut être apportée à la 
base de perception si ce n'est avant la vérification 
et aux conditions fixées à l'article 26 de la pré­

sente ordonnance. 

Un exemplaire de la déclaration prescrite par 
le deuxième alinéa de l'article 180 ci-dessus est 
visé par le receveur pour validation et revêtu d'un 
numéro d'ordre. Ce document est porté en apurement 
du manifes te. 

La déclaration dûment validée est remise aux 
agents chargés de la vérification et de la consta­
tation de l'emmagasinage. Ils rendent compte sur ce 
document de leurs opérations et le remettent au re­
ceveur pour établir la prise en charge au compte d' 
entrepôt. 

La formule comprenant la reconnaissance de ré­
ception qui a été retenue à la recette, est, après 
avoir été éventuellement modifiée conformément aux 
résultats constatés par la vérification. restituée 
à l'entrepositaire. Si les marchandises ont été 

.. introduites dans un entrepôt particulier, la recon­
naissance de réception est conservée à l'appui du 
registre des marchandises entreposées. 

En cas de perte ou de destruction de la recon­
naissance de réception, l'intéressé peut en obtenir 
un duplicata avec mise au point du décompte, moyen­
nart versement des redevances fixées à l' article 27 
de la présente ordonnance. 

Vérification à 7..'entrée en entrepôt. 

Art. 182 

Il est procédé, lors de l'entrée en entrepôt, 
à une vérification détaillée des marchandises. 

Si l'ouverture des colis paraît de nature à 
nuire à la bonne conservation en entrepôt de cer­
taines marchandises, le chef local peut décider que 
la vérification ne sera que sommaire,c'est-à-dire 
se bornera à la reconnaissance du nombre et de l'es­
pèce des colis. ainsi que de leurs marques et numé­
rOB et de leur poids. 

Dans ce cas, le receveur veille à ce que les 
marchandises qui ont bénéficié à l'entrée d'une dis­
pense de vérification détaillée soient, autant que 
possible, arrimées séparément dans un local ou dans 
une partie distincte d'un local de l'entrepôt. 

Les dispenses de vérifications détaillée ne 
peuvent s'appliquer aux entrepôts particuliers. Il 
y a en effet utilité, pour la sécurité des droits 
du Trésor et pour l'e~écution des recensements, à 
emmagasiner des marchandises préalablement inven­
toriées en détail. 

Des vérifications suffisantes peuvent au sur­
plus être exécutées, au VU des listes détaillant 
les marchandises destinées à l'entrepôt, de manière 
à les limiter, sauf le cas de soupçon de fraude, à 
un petit nombre de colis. 

Si les marchandises bénéficiant de la faveur 
de la vérification sommaire étaient l'objet d'une 
demande de changement d'emballage, elles devraient, 
à cette occasion, être soumises à une vérification 
détaillée. 

En7..iWement des marahandises. 

Art. 183 

Aucune marchandise ne peut être enlevée d'un 
entrepôt, sans que l'intéressé ait au préalable, et 
suivant le cas, remis au receveur une déclaration 
pour la consommation, l'importation temporaire, le 
transit ou l'entrepôt. 

La reconnaissance de réception est présentée 
en même temps aux fins de décompte ou d'annulation. 

Les dispositions des articles 24 et suiv&îts 

de la présente ordonnance sont applicables aux 

déclarations faites à la sortie des entrepôts. 


Art. 184 

Après avoir vérifié la concordance du document 
de sortie avec le compte et la reconnaissance de 
réception, le receveur valide le document, le revêt 
d'un numéro d'ordre et le remet aux agents chargés 
de procéder à la vérification des marchandises. 

S'il s'agit d'un transfert sur un autre entre­
pôt, il détache, au préalable, de la déclaration, 
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les exemplaires 3 et 4 qu'il transmet ,après les avoir 
complétés, à son collègue du bureau de destination. 

En cas de mise en consommation, le receveur 
délivre, au vue de la déclaration, un permis d'impor~ 
tation et une quittance constatant le versement des 
droits; ceux-ci doivent toujours être payés au comp­
tant avant la vérification et l'enlèvement des mar­
chandises. 

A la sortie de l'entrepôt, les marchandises, 
sans distinction de nature, portées sur un même do­
cument, doivent être réunies pour la vérification à 
l'endroit désigné par les agents des douanes. 

L'enlèvement des marchandises doit se faire en 
présence de ces agents et il est procédé comme si 
les marchandises sortant de l'entrepôt arrivaient 
directement de l'étranger, c'est-à-dire à la recon­
naissance des colis et à la vérification détaillée 
des marchandises. 

Art. 185 

Le résultat de la vérification est constaté 
par les agents sur la déclaration validée par le 
receveur. 

Ce document est ensuite remis au receveur qui 
décharge le compte des quantités énoncées dans le 
certificat et effectue la même décharge sur la recon­
naissance de réception qu'il restitue alors à l' 
entrepositaire si elle n'est pas complètement apurée; 
dans le cas contraire, elle est retenue à la recette. 

S'il s'agit d'un transit ou d'un transfert sur 
un autre entrepôt, la décharge n'est définitive qu' 
après la rentrée, au bureau de délivrance, du permis 
de transit ou de l'exemplaire nO 4 de la déclaration 
de transfert d'entrepôt. 

Art. 186 

L'introduction et l'enlèvement des marchandises 
ont lieu dans les délais fixés par les documents et 
sans autre interruption que celle occasionnée par 
la fermeture des magasins. 

Art. 187 

Tout document relatif à des mouvements de mar­
chandises entreposées est remis, avant de sortir 
ses effets, au chef local de la douane, qui désigne 
les agents chargés de la vérification. Si le receveur 
est chef local, il désigne ces agents en même temps 
qu'il valide le document. 

Marquage-des coUs en entrepôt. 

Art. \88 

Il est interdit de changer, de quelque manlere 
que ce soit, la place ou l'arrimage des marchandise~ 
à moins d'autorisation spéciale du receveur. 

• 

Les entreposeurs, pour les entrepôts publics, 


et les entrepositaires, pour les entrepôts parti ­

culiers, portent sur chaque colis ou partie de mar­

chandises le numéro d'ordre d'inscription au regis­

tre d'entrepôt, ainsi que la date et le numéro du 

document en vertu duquel le dépôt a été effectué. 

:hangement d'emballages. 

Art. 189 

Sauf en ce qui concerne les marchandises indigè­
nes destinées à l'exportation et déposées en entre­
pôt public, les marchandises emmagasinées dans les 
entrepôts publics et particuliers peuvent être 
changées d'emballages, examinées, triées et assor­
ties, à la condition d'en faire préalablement par 
écrit la déclaration au receveur,qui désigne un ou 
plusieurs agents pour surveiller les opérations; cel­
les-ci doivent être poursuivies sans interruption. 
Les nouveaux colis doivent être dûment reportés 
dans les écritures, tout comme s'ils entraient à l' 
entrepôt, et les indications apposées doivent être 
modifiées en conséquence et suivant les instructions 
données par le receveur. 

Les déclarations de changement d'emballages, 
triage, assortiment, etc., sont libellées sur des 
formules imprimées, semblables au modèle arrêté par 
la douane (annexe 27) 

Les agents y relatent le résultat des opéra­
tions et les remettent au receveur à l'effet de modi­
fier les prises en charge au compte et les reconnais­
sances de réception. 

Les marchandises ne peuvent être étalées pour 
être exposées en vente. 

Levée d'éahantiUons. 

Art. \90 

Le receveur peut, sur la demand~ écrite de l' 
entrepositaire, permettre la levée d'échantillons 
de marchandises entreposées. 

Les échantillons sont soumis au paiemen~ des 
droits au comptant. Il n'est fait exception que pour 
les marchandises sans valeur marchande et pour autant 
que leurs quantités et dimensions ne doivent en rien 
diminuer la valeur des marchandises entreposées. 

L'entrepositaire est tenu de déposer une déc­
laration pour la consommation, mentionnant la quan­
tité de marchandises qu'il désire enlever à titre d' 
échantillon. 

L'agent assistant à la levée des échantillons 
s'assure de l'exactitude de la déclaration et acte 
ses constatations dans le certificat de vérification. 

Conservation des marahandises. 

Art. 19\ 

Les entrepositaires sont tenus de veiller à 
la bonne conservation de leurs marchandises. Le re­
ceveur les y invite au besoin par écrit et, à défaut 
par eux de satisfaire à cette invitation dans les 
quinze jours, il peut les priver de la faveur de l' 
entrepôt, et dans ce cas les marchandises doivent 
être immédiatement déGlarées pour la consommation ou 
la réexportation en transit; sinon, il est procédé 
à leur égard conformément à l'article 55 du décret­
loi du 12 novembre \971 • 

ResponsabiZité. 
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Art. 192 

La surveillance de la douane sur les entrepôts 
ne s'exerce que pour la sauvegarde des droits du 
Trésor. Comme le stipule l'article 74 du décret-loi 
précité, l'Etat ne peut être rendu responsable sous 
aucun rapport des dommages subis par les entreposi­
taires du fait du dépôt des marchandises en entre­
pôt, i moins que celles-ci ne soient endommagées ou 
perdues par suite de la négligence grave de ses 
agents. 

Les entrepositaires. s'ils veulent se couvrir 
contre les vols et les risques de sinistre, doivent 
assurer la valeur de leurs dépôts. 

Redevabilit~ des droits d'importation. 

Art. 193 

Les marchandises retirées d'entrepôt sont 
placées, pour l'application du tarif, dans les mêmes 
conditions que si elles arrivaient directement de l' 
étranger. 

Le tarif applicable pour le calcul des droits 
ou le calcul du montant du cautionnement est celui 
en vigueur au moment où elleS'sont déclarées pour 
la consommation. l'importation temporaire ou le 
transit. sans tenir compte du tarif qui existait à 
l'époque de leur entrée en entrepôt. 

En ce qui concerne les marchandises indigènes 
sortant de l'entrepôt, si elles sont exportées. la 
date déterminante pour l'application du tarif est 
celle fixée par l'article 62 du décret-loi du 12 
novembre 1971. 

Art. 194 

Dans les entrepôts particuliers, la prise en 
charge sert de base au recouvrement éventuel des 
droits; elle est fixée à l'entrée en entrepôt et au~ 
mentée, le cas échéant, des excédents constatés. 

Les droits sont dus sur les manquants quels qu' 
ils soient et alors même que les marchandises 
auraient été détruites par suite d'incendie ou d'un 
autre événement de force majeure. 

Lorsque les marchandises se trouvant en entre­
pôt public sont détruites par des événements de l' 
espèce. les droits ne sont pas exigibles. 

Art. 195 

Au vu de la déclaration mentionnée à l'article 
71 du décret-loi du 12 novembre \97\. le receveur 
opère dans les comptes la transcription au nom du 
nouvel entrepositaire et valide la nouvelle recon­
naissance de réception contre retrait de celle dont 
le propriétaire primitif était détenteur. 

• 

Si la transcription ne comprend qu'une partie 
des marchandises énoncées dans la reconnaissance de 
réception. le receveur s'abstient de retirer ce do­
cument. au dos duquel il annote la quantité faisant 
l'objet de la transcription. Quand, dans ce dernier 
cas. l'opération s'effectue sans mutation d'entrepôt • 

le receveur exige que la partie cédée soit distraite 
du restant pour être arrimée séparément. 

Tenue des aomptes d'entrepôt. 

Art. 196 

Le receveur tient un compte des marchandises 
entreposées présentant les indications qui doivent 
servir à la liquidation des droits et éventuellement 
à la perception des droits de magasin (annexe 28). 

Il es t coté et paraphé par le oontrôleur. Le 
receveur y ouvre un compte spécial à chaque entre­
positaire. pour autant que celui-ci pratique habi­
tuellement le dépôt des marchandises en entrepôts; 
dans le cas contraire, l'inscription s'effectue 
dans une série générale. Les marchandises y sont 
inscrites en donnant aux colis un numéro d'ordre 
qui est reproduit sur les colis ou sur la partie 
de colis. 

Pour toute sortie d'entrepôt. les comptes sont 
débités des quantités énoncées dans les certificats 
de vérification apposés sur les déclarations et 
déchargés des quantités constatées lors de l'enlè­
vement. 

Art. 197 

Les marchandises sont inscrites dans les 
comptes au nom de celui. propriétaire. consigna­
taire ou destinataire. qui les a présentées à la 
vérification. à l'entrée de l'entrepôt public. 

Dans les entrepôts particuliers, elles sont 
inscrites dans le compte ouvert à la recette au 
nom de l'entrepositaire, titulaire de la concession. 

Les marchandises ne sont délivrées qu'en 
vertu d'une déclaration de la personne inscrite au 
compte ou de celle qui en a fait opérer régulière­
ment la transcription en son nom. 

A la fin de chaque année. les comptes sont 
clôturés. Les soldes accusés sont reportés au regis­
treies marchandises entreposées de l'année suivante 
sans qu'il soit nécessaire d'échanger les reconnais­
sances de réception. Toutefois. sur la proposition 
du chef local de la douane, le directeur des Doua­
nes peut autoriser l'entreposeur à différer d'une 
ou plusieurs années la clôture et le report des 
comptes, si le peu d'importance des mouvements per­
met une utilisation aussi prolongée des registres. 

Entrepôt pubZü, concéd~. 

Art. \98 

Si l'entrepôt public est concédé. le conces­
sionnaire fournit les locaux jugés nécessaires par 
la douane. 

Il est chargé de leur entretien et fait effec­
tuer sans délai les réparations qu'ils exigent. En 
cas de négligence, la douane ordonne les travaux 
et en prél~ve la dépense sur le montant des droits 
de magasin. 

Cr6ation d'entrepôts. 

Art. \99 
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L'entrepôt public est ouvert, par ordonnance du 
ministre des Finances. dès que les locaux ont été 
mis à la disposition de la douane et ce, dans les 
conditions de sécurité requises. 

En cas de concession, les locaux jugés néces­
saires sont appropriés selon les indications du mi­
nistre des Finances. 

Agent responsable. 

Art. 200 

Les clés des portes de l'entrepôt et des ma­
gasins sont confiées au receveur. 

Art. 20\ 

Le receveur s'assure de temps en temps que les 
locaux et les bâtiments de l'entrepôt sont bien en­
tretenus et présentent les garanties de sécurité et 
de conservation requises. Il fait les diligences né. 
cessaires pour que les réparations soient effectuées 
en temps utile. 

Marchandises exclue8 de l'entrepbt public. 

Art. 202 

L'exclusion spécifiée au 5° de l'article 69 
du décret-loi du \2 novembre \97\ s'applique notam­
ment aux marchandises suivantes: 

1° 	 aux acides chlorhydriques, fluorhydriques, 
nitriques, sulfuriques et tous acides pou­
vant constituer un danger pourle personnel 
ou les marchandises entreposées; 

2° 	 aux allumettes chimiques et soufrées; 

3° 	 aux artifices de guer~e ou pour divertis­
sement; 

4° 	 à la chaux et aux ciments; 

5° 	 au charbon de terre, au coke, aux briquet­
tes et aux boulets; 

6° aUlt engrais; 

7° 	 au goudron, au coaltar et aux huiles es­
sentielles; 

8° 	 au pétrole, au naphte et aux autres huiles 
minérales; 

9° 	 aux poissons séchés; 

10° au sel en sacs; 

11° aux marchandises en vrac. 

De8tinat~n à donner aux marchandises 
exclues de l'entrepbt. 

Art. 203 

• 

Les marchandises refusées à l'entrée de l'en­
trepôt public en raison de leur espèce doivent 
€tre déclarées pour le transit, l'importation tem­
poraire ou la consommation, à moins qu'ellesne 
soient déposées en entrepôt particulier. Si aucune 
de ces formalités n'est remplie, les marchandises 

exclues de l'entrepôt peuvent €tre vendues immédia­
tement conformément aux dispositions de l'article 
55 du décret-loi du 12 novembre \971. 

Destination à donner aux marchandises 
refUs~es pour cause d'encombrement. 

Art. 204 

Les marchandises refusées pour cause d'en­
combrement à l'entrée de l'entrepôt public peuvent, 
sous les conditions établies par les textes légaux 
et réglementaires en vigueur, être déclarées: 

1° 	 pour le transit; 

2° 	pour l'importation temporaire; 

3° 	à destination, soit d'un autre entrepôt 
public, soit d'un entrepôt particulier; 

4° 	 pour la consommation. 

Les intéressés, lorsqu'ils ne désirent pas 
faire usage de la faculté que leur accorde le pré­
sent article, réclament des concessionnaires la 
désignation d'une succursale, laquelle est agréée 
par le directeur des Douanes quand il s'est assuré 
que le local indiqué présente les garanties de sûre­
té requises. 

La succursale doit. autant que possible, être 
choisie à proximité de l'entrepôt. Elle est placée 
sous le régime de l'entrepôt public et confiée à la 
garde exclusive de la douane. 

Les vérifications à l'entrée et à la sortie y 
sont toujours détaillées. Un compte spécial est 
ouvert pour les marchandises entreposées dans la 
succursale. 

La succursale ne reçoit plus de marchandises 
dès qu'il est possible de les emmagasiner dans l' 
entrepôt. 

Marchandises achemin~es 


sous passavant à caution sommaire. 


Art. 205 

Les marchandises importées par voie de terre 
peuvent, lorsqu'elles sont dirigées vers un entre­
pôt public, être affranchies de la déclaration et 
de la vérification en détail sous les conditions 
ci-après: 

.10 	 le transport doit avoir lieu de bout en 
bout à l'intervention de transporteurs 
agréés par le minis tre des Finances; l' 
agréation est subordonnée à un cautionnement 
rev€tant la forme d'une garantie bancaire; 

2° 	 le transporteur doit remettre à la douane 
deux exemplaires des documents couvrant le 
transport depuis le bureau d'entrée jusqu' 
au bureau de destination. Ces documents 
sont revêtus de l'inscription en caractèr~ 
bien apparents: "Marchandises en douane"; 

3° 	 les marchandises doivent être transportées 
par charges complètes ou en conteneurs; 
dans le premier cas, les camions ou remor­
ques sont munis de plombs ou scellés de 
garantie; dans le second cas, les conteneurs 
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reçoivent les plombs ou scellés de garantie. 

Les conteneurs doivent être marqués et numérotés 
lisiblement. Les camions et remorques doivent être 
fermés de panneaux rigides sur toutes les faces de 
façon à pouvoir être munis de plombs ou scellés de 
garantie. 

Art. 206 

Le receveur délivre au nom du transporteur 
agréé, et avec dispense de cautionnement, des pas­
savants à caution sommaires (annexe 23). Il annexe à 
chacun des passavants, sous È sceau du bureau, les 
documents de transport qui s'y rapportent, par en­
trepôt de destination. 

Art. 207 

Tous ces documents sont insérés par la douane 
dans des enveloppes distinctes, par destination, 
conformes au modèle (annexe 29). Les plis sont remis 
contre reçu au délégué du transporteur. 

Une copie du document de transport, revêtue 
du numéro du passavant à caution sommaire correspon­
dant, est envoyée en même temps, et sous pli recom­
mandé, par le bureau d'émission au bureau des doua­
nes de destination. 

Art. 208 

Sur demande écrite et motivée adressée par le 
transporteur intéressé au contrôleur des douanes du 
ressort, celui-ci peut, en cours d'acheminement, mo­
difier sur le passavant à caution sommaire le nom 
de l'entrepôt public' de destination. Cette modifica­
tion est datée et signée. Les receveurs des bureaux 
d'émission et de destination sont informés de cette 
modification et le receveur du bureau primitif de 
destination transmet à son collègue du nouveau bu­
reau de destination les documents qui lui ont été 
transmis en application de l'article 207 de la pré­
sente ordonnance. 

ResponsabiZité des transporteurs. 

Art. 209 

Les organismes de transport sont solidairement 
responsables du paiement des droits dus sur les mar­
chandises dont le transport s'effectue par leur intec­
médiaire en vertu de l'article 205 ci-dessus. 

Le dernier transporteur acquitte sans délai les 
droits afférents aux manquants constatés. En cas de 
non-paiement dans les trente jours qui suivent le 
constat, il est passible des amendes prévues à l'ar ­
ticle 99 du décret-loi du 12 novembre 1971. 

Art. 210 

.. 

Les documents de transport doivent contenir 


toutes les indications nécessaires pour la liquida­

tion éventuelle des droits. A défaut de ces indi­

cations, le transporteur est tenu d'annexer aux do­

cuments de transport les factures relatives aux mar­

chandises transportées sous le couvert d'un passa­

vant à caution sommaire. Dans le cas où les factures 

ne sont pas annexées et qu'un manquant est constaté 
à destination, le transporteur acquittera les droits 

qui seront calculés sur les quantités, espèce, ori ­
gine et valeur des marchandises figurant aux fac­
tures fournies par le destinataire et suivant le 
taux le plus élevé applicable aux marchandises man­
quantes. 

Marchandises acheminées sous Ze couvert 

d'un passavant à caution sommaire 


et avariées ou dAtruites en cours de route. 


Art. 211 

Sur demande écrite adressée par le transpor­
teur intéressé au contrôleur des douanes du ressort, 
celui-ci peut autoriser l'entrée. dans un entre­
pôt public qui n'est pas celui de destination, de 
marchandises couvertes par un passavant à caution 
sommaire. lorsqu'en cours d'acheminement elles sont 
détériorées. en tout ou partie, par suite de force 
majeure dûment constatée. 

La requête du transporteur doit être accompa­
gnée de l'enveloppe contenant les documents prévus 
à l'article 207 ci-dessus. 

Après les constatations d'usage, un procès­
verbal de destruction sera dressé par la douane con­
jointement avec le transporteur. 

Pendant un délai de quinze jours consécutifs à 
compter de la date de déchargement de la marchandise. 
le transporteur a la faculté de disposer des marchan­
dises encore existantes, pour la consommation, pour 
l'entrepôt ou pour être dirigées sur le bureau de 
destination initial. Dans ce cas, il sera établi un 
nouveau passavant à caution sommaire auquel seront 
annexés les documents à insérer dans l'enveloppe 
prévue à l'article 207 ci-dessus. 

Art. 212 

Après l'accomplissement des formalités pres­
crites à l'article 211 ci-dessus, le receveur dé­
charge le passavant à caution sommaire initial et 
renvoie au bureau de délivrance le duplicata auquel 
est annexée une copie du procès-verbal d'avarie ou 
de destruction. Il en informe également le receveur 
du bureau de destination. 

FomaZités d Z'arrivée 
des maralu:mdises en entrepôt ~ 

Art. 213 

A l'arrivée des marchandises au bureau de des­
tination, le transporteur remet, contre déchsrge au 
receveur ou à son délégué, les enveloppes renfermant 
les passavants à caution sommaires. 

Il est ensuite procédé à la vérification de l' 
état des plombs apposés sur les camions, remorques 
ou conteneurs. 

En cas d'altération des plombs ou en cas de dis­
cordance entre le nombre de colis repris aux docu­
ments de transport et le nombre de colis déchargés, 
il est dressé un procès-verbal de l'irrégularité con­
s tatée. 

Ce procès-verbal est envoyé au chef local du lieu 
de départ qui procède aux investigations nécessaires 
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et relève, s'il y a lieu, les infractions commises, 
Le dossier est renvoyé ensuite aa receveur du bureau 
de destination.qui poursuit éventuellement le recou­
vrement des sommes revenant au Trésor. 

Art. 214 

Les camions, remorques et contaneurs restent 
sous plombs jusqu'au moment du déchargement. 

Ils sont déchargés au vu des documents de trans~ 
port annex3 aux passavants à caution sommaires, en 
présence d'un agent des douanes et d'un employé du 
tranlporteur. Ceux-ci vérifient conjointement le nom­
bre et les marques des colis et constatent le résu~ 
tat de leurs opérations au dos des documents. 

Art. 215 

Après l'accomplissement des fonrualités pres­
crites à l'article précédent, les passavants à cau­
tion sommaires, revêtus des certificats de vérifica­
tion, sont remis su receveur afin qu'il en passe 
écriture au registre ouvert pour les importations de 
l'espèce. Cette inscription doit se faire immédia­
tement après le déchargement des marchandises. Le 
receveur décharge ensuite l~passavants à caution 
sommaires et renvoie les duplicata au bureau de 
délivrance. 

Ma~asin de déchargement. 

Art. 216 

Les marchandises sont placées, en attendant la 
remise du document nécessaire pour leur enlèvement, 
dans le magasin de déchargement. Toutefois, pour les 
marchandises importées en charge complète à destina­
tion de l'entrepôt, il peut être accordé dispense d' 
emmagasinage dans le magasin de déchargement. Dans 
ce cas, les marchandises restent dans les camions, 
remorques ou conteneurs plombés, en attendant que 
les documents requis soient produits. 

Les marchandises exclues de l'entrepôt public, 
dont l'existence serait constatée lors du décharge­
ment des camions, remorques ou conteneurs, doivent 
être déclarées et enlevées immédiatement, à défaut 
de quoi elles sont déposées, aux frais des intéress~ 
dans un lieu agréé par la douane, où leur présence 
ne présente pas d'inconvénients. 

D~'tai poUl" 'te d~pêit de 'ta décZaration. 

Art. 217 

Ail plus tard dans les quinze jours consécutifs 
de leur arrivée dans le magasin de déchargement, 
les marchandises doivent être déclarées pour la con­
sommation. l'importation temporaire, le transit ou 
l'entrepôt. Si elles ne sont pas déclarées dans ce 
délai, les marchandises sont considérées comme ab~ 
données. Elles sont déposées d'office en entrepôt 
public et peuvent, pendant un délai de six mois à 
dater du jour de leur emmagasinage d'office, être 
réclamées par les ayants droit. 

• A l'expiration de ce délai de six mois, elles 
peuvent être vendues par la douane aux risques et pé­
rils des intéressés, conformément à l'article 55 

du décret-loi du 12 novembre 1971. 

Peuvent être vendues avant l'expiration du 
délai de six mois: 

1- les marchandises sujettes à une prompte dé­
térioration; 

2- les marchandises qui, par suite de leur 
nature ou de leur volume, présentent des 
difficultés de conservation ou son exclues 
de l'entrepôt public. 

Lorsqu'une marchandise abandonnée a été déposée 
d'office en entrepôt et que les ayants droit se font 
connaître avant l'expiration du délai de six mois 
à partir duquel la marchandise peut être vendue, ils 
sont tenus de donner sans délai une destination à 
cette marchandise et d'acquitter la taxe d'entrepo­
sage d'office et les droits de magasin échus. 

Art. 218 

L'établissement de la déclaration d'entreposage 
d'office donne lieu à la perception d'une taxe spé­
ciale,dite taxe d'entreposage d'office, de 500 franc~ 

Cette taxe ne sera que de 100 francs si, dans 
un délai normal à partir de la réception de l'avis 
d'arrivée ou autre document de même espèce, les in­
téressés prouvent, à la satisfaction du chef local, 
que, par suite de leur éloignement de l'entrepôt 
public, ils n'ont pu avoir connaissance en temps 
utile de l'arrivée de leurs marchandises et qu'ils 
ont été mis dans l'impossibilité de les déclarer 
eux-mêmes ou de les faire déclarer par un tiers 
dans le délai prescrit. 

~'tai d'en't~vement 
des marchandises déa'tarées. 

Art. 219 

Lorsque les marchandises ont été régulièrement 
déclarées. l'importateur dispose de douze jours con­
sécutifs pour les présenter à la vérification et 
pour les enlever de l'emplacement où elles ont été 
arrimées. 

A partir du treizième jour consécutif de la 
date de la validation des documents, les marchan­
dises non enlevées des installations douanières 
sont considérées comme abandonnées et traitées com­
me telles. 

Lorsque le déclarant de marchandises considé­
rées comme abandqnnées se présente pour retirer 
ses marchandises avant l'expiration du délai de 
six mois, elles peuvent être enlevées moyennant 
paiement d'une taxe progressive dont les modalités 
de perception sont fixées à l'article 220 ci-dessou~ 

Tare progressive. 

Art. 220 

Toute marchandise déclarée et non enlevée du 
magasin de déchargement, de l'entrepôt public, de 
la succursale de l'entrepôt public ou des terre­
pleins clôturés ou non y attenant, dans les douze 
jours consécutifs de la validation du document, 
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est frappée d'une taxe progressive fixée i 20 francs 
par jour par 100 kg de poids brut indivisibles, à 
partir du treizième jour. Ce taux est porté i 30 
francs à partir du vingtième jour. 

Le ministre des Finances ou son délégué peut, 
sur requête motivée, accorder remise totale ou par­
tielle de la taxe. 

Produit de ta vente 
des ITIIlZ'chandises abando1'll14es. 

Art. 221 

Le reliquat du produit de la vente est tenu par 
le receveur pendant un an à la disposition des 
ayants droit, lesquels peuvent en obtenir le paie­
ment sur production des documents établissant qu' 
ils sont les propriétaires de la marchandise. 

Les sommes non réclamées avant l'expiration du 
délai d'un an sont définitivement acquises au TrésoL 

FPais de ma.niputation. 

Art. 222 

Lorsque la douane se charge du transport, du 
déchargement, du débal1ag~ et, d'une façon générale, 
d'une manipulation quelconque de marchandises dans 
les entrepôts de la douane ou aux emplacements sous 
régime de douane, les frais résultant de ces opéra­
tions sont facturés aux particuliers à raison de 20 
francs par 100 kg bruts indivisibles. 

Art. 223 

Les frais prévus aux articles 217, 219 et 222 
ci-dessus sont perçus au moment de l'enlèvement de 
la marchandise. 

Importation par route 

cl destination d'un entrepl!Jt. 


Art. 224 

L'importation par route à destination d'un 
entrepôt a lieu après dépôt et validation par le 
receveur de la déclaration sur entrepôt prévue aux 
articles 21 et suivants de la présente ordonnance. 

Sur cette déclaration est fixé le délai pen­
dant lequel le transport doit être effectué. 

Les exemplaires 3 et 4 de la déclaration vali­
dée par le receveur servent à couvrir le transport 
des marchandises jusqu'à l'entrepôt de destination. 
L'exemplaire nO 4 sera retourné au bureau de déli­
vrance après prise en charge des marchandises par 
le bureau de destination. 

Le déclarant, conformément aux prescriptions 
de l'article 56 du décret-loi du 12 novembre 1971, 
verse caution pour les droits et amendes éventuel­
lement dus. 

Art. 225 

Au bureau d'importation, les agents procèdent 

à la vérification détaillée des marchandises. Les 
colis sont ensuite revêtus de plombs ou cachets de 
la douane. ces opérations sont certifiées sur le do­
cument par les agents qui y ont procédé. 

L'exemplaire n· 1 de la déclaration, gardé au 
bureau du receveur du lieu d'expédition, est collé 
dans un regiatre à onglet. On y rattache ultérieure­
ment l'exemplaire nO 4 dûment déchargé par 1ea agents 
du bureau de destination. 

A destination, l'exemplaire nO 3 est remis au 
receveur et sert à couvrir l'entrée des marchandises 
en entrepôt. 

Il est procédé pour le surplus conformément 
aux dispositions des articles 182 et suivants de la 
présente ordonnance. 

La vérification à l'entrée étant terminée, il 
est délivré à l'entrepositaire une reconnaissance 
de réception des marchandises. 

L'exemplaire nO 4 de la déclaration, dûment 
déchargé par l'indication de la prise en charge au 
compte d'entrepôt, est renvoyé au receveur du bureau 
de délivrance. 

Sur présentation de la quittance, le receveur 
libère la caution. 

A défaut de la reproduction du document dans 
les délais prescrits, les droits cautionnés sont por­
tés en recette, sans préjudice des pénalités encou­
rues. 

Transfert d'entrepl!Jt. 

Art. 226 

Le transfert d'un entrepôt sur un autre entre­
pôt de même rang ou de rang inférieur s'effectue 
conformément aux prescriptions des articles 224 et 
225 ci-dessus. 

Lorsque le transport des marchandises a lieu 
de bout en bout à l'intervention de transporteurs 
agréés, dispense du cautionnement est accordé•• 

Dans ce cas, les organismes de transport sont 
solidairement responsables du paiement des droits 
et amendes éventuellement dus, soit dans le cas où 
tout ou partie des marchandises ne serait pas repré­
senté à l'entrepôt des douanes de destination, soit 
pour toute autre infraction en matière d'entrepôt. 

Le dernier transporteur est tenu d'acquitter, 
dans les trente jours qui suivent le constat, les 
sommes qui lui sont réclamées par le contrôleur des 
douanes du ressort ou son délégué. 

En cours de transport, le contrôleur des doua­
nes du ressort peut, sur demande écrite du trans­
porteur, autoriser le changement du bureau de desti­
nation figurant à la déclaration de transfert. Men­
tion en est faite sur le document et les receveurs 
du bureau d'émission, du bureau de destination pri­
mitif et du nouveau bureau de destination en sont 
informés. 

FPais de gestion 

dans tes entrepl!Jts oonc4d4s. 


Art. 227 1 
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Dans le cas de concession, il est retenu au 
profit du Trésor, en compensation des frais de per­
ception et de gestion, 5% du produit des droits de 
magasin. Le produit net des droits de magasin est 
versé trimestriellement au concessionnaire de l' 
entrepÔt. 

Tarif des droits de magasin. 

Art. 228 

Les droits de magasin pour les marchandises 
déposées dans les entrepôts publics du Burundi sont 
fixés comme suit, par 100 kg bruts indivisibles et 
par mois: 

A.- A l'importation: 

1° 	 toutes marchandises déposées dans les 
magasins F 30M .................. M ....M ....MM.... M ...... _ ........ 


2° marchandises admises sur les terre- ' 
pleins, clôturés ou non, attenant 
aux entrepôta publies, ainsi qu'aux 
emplacements et dépôts assimilés 
aux entrepôts publics _................ _ .... _...... F 15 


B.- A l'exportation: 

toutes marchandises .............. _.._••.._.......... F 30 

Art. 229 

Lorsque l'entreposage exc~de deux mois entiers, 
les taux des droits de magasin figurant aux 1ittéras 
AI, A2 et B de l'article 228 ci-dessus sont portés 
respectivement à 100 francs, 50 francs et 100 F. 

Art. 230 

En cas de transfert, le bureau de destination 
tiendra compte, pour le calcul du droit de magasin, 
de la perception effectuée par le bureau d'expédi­
tion, de façon à éviter le cumul pour une même pé­
riode d'emmagasinage. 

Art. 231 

Les tarifs figurant aux articles 228 et 229 de 
la présente ordonnance sont également applicables 
aux succursales visées à l'article 70 du décret-loi 
du 12 novembre 1971. 

Bases des droits de magasin. 

Art. 232 

Les quantités énoncées dans les certificats d' 
~mmagasinage apposés sur les documents d'entrée en 
entrepôt, déduction faite des quantités régulière­
ment enlevées, servent de base aux droits de magasin. 

Les droits de magasin sont exigibles sur les 
manquants qui pourraient exister, à moins que l'en­
trepositaire ne les ait fait constater par la douan~ 

• 
Si, par suite de recensement ou de toute autre 

manière, un excédent est constaté, il donne lieu à 
une prise en charge supplémentaire qui prend date à 
compter du jour du dernier règlement de compte des 
droits de magasin qui ont été perçus sur la marchan­
dise où un excédent est constaté. 

Mode de calcul des dPoits de magasin. 

Art. 233 

Les droits se calculent par mois entiers comp­
tés de quantième à veille de quantième. Les marchan­
dises qui séjournent moins d'un mois dans l'entre­
pôt paient pour un mois entier. 

Art. 234 

En cas de transcription, les droits de magasin 
sont ~us par le nouvel entrepositaire à partir de l' 
expiration du mois pendant lequel la transcription a 
eu lieu. 

~tai d'acquittement des droits de magasin. 

Art. 235 

Les droits sont exigibles le dernier jour de 
chaque trimestre écoulé; ils doivent également être 
acquittés, lors de la sortie de l'entrepôt ou de la 
transcription des marchandises, pour la partie du 
trimestre en cours. 

Art. 236 

A la fin de chaque trimestre, le receveur fait 
connaître à l'entrepositaire les sommes dues pour 
droits de magasin. 

Elles doivent être soldées dans les quinze 
jours, à défaut de quoi les entrepositaires sont pri ­
vés de la faveur de l'entrepôt et les marchandises 
sont traitées comme marchandises abandonnées confor­
mément à l'article 55 du décret-loi du 12 novembre 
1971. 

Le paiement ne peut âtTe différé pour cause de 
réclamation. 

Versement des droits de magasin 
au concessionnaire d'entrepôt. 

Art. 237 

En cas de concession, le paiement des droits 
de magasin, déduction faite des frais de perception 
et gestion, est ordonnancé trimestriellement à con­
currence des sommes perçues. 

Annuellement, un état général justificatif 
est :temis au concessionnaire, qui délivre quittance 
pour les sommes encaissées. 

Location des loges. 

Art. 238 

Les entrepositaires peuvent obtenir en 10cati~ 
aux conditions à fixer par le ministre des Finances, 
qui détermine le régime auquel ces locaux sont sou­
mis, des emplacements spéciaux, des loges, des ma­
gasins de l'entrepôt public pour le dépôt de leurs 
marchandises. 

Ces magasins ou emplacements ne sont toutefois 
accordés que pour autdnt qu'ils ne puissent nuire à 
la 	surveillance générale exercée par les agents des 
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douanes. 

Art. 239 

Les locaux sont> fermés à deux serrures dont 
les clés sont détenues respectivement par la douane 
et l'entrepositaire. 

Seuls, l'entrepositaire, son personnel et les 
agents des douanes ont acc~s dans ces locaux. 

Art. 240 

Les dispositions du décret-loi du 12 novembre 
1971 et de la présente ordonnance, relatives à la 
déclaration, à l'entrée, à la sortie, à la vérifi­
cation, aux enl~vements temporaires, au r~glement d' 
ordre intérieur en vigueur dans les entrepôts pub­
lics, sont applicables aux marchandises déposées 
dans les loges concédées. 

Art. 241 

Les marchandises sont placées dans la loge se­
lon la convenance de l'entrepositaire. Toutefois, 
elles sont arrimées de manière à rendre facile, en 
tout temps, le dénombrement des colis. 

Art. 242 

Sous réserve stipulée à l'article 189, les 
marchandises déposées dans les loges louées peuvent 
être changées d'emballage, examinées, triées et as­
sorties sans déclaration préalable. 

Le marquage devra être maintenu ou rétabli sur 
les marchandises conformément aux indications de la 
douane. 

Les entrepositaires sont tenus de veiller à la 
bonne conservation de leurs marchandises. 

Art. 243 

Les loges louées sont recensées au moins une 
fois par an. Le recensement s'effectue dans les con­
ditions prévues par l'article 276. L'entrepositaire 
est invité à y assister. 

Art. 244 

Dans le compte d'entrepôt tenu pour l'entrepôt 
public, un certain nombre de feuillets, en rapport 
avec l'importance présumée des importations et des 
enlèvements, est réservé à chaque entrepositaire oc­
cupant une loge louée. 

La prise en charge est fixée à l'entrée; elle 
est augmentée en cas d'excédent constaté. 

Les manquants donnent lieu au paiement des 
droits su comptant. 

L'apurement s'effectue sur la plus ancienne 
reconnaissance de réception délivrée pour les mar­
chandises d'une même espèce. 

L'entrepositaire tient de son côté un registre 
des marchandises (annexe 28) entreposées dans sa 
loge louée. 

• Art. 245 

Le prix de location est payable par trimestre 
et par anticipation. Il est fixé par le ministre 
des Finances d'après la superficie de l'emplacement 
loué et les circonstances locales. 

Deet1:'!l.O Hon des marchandises avari~e8. 

Art. 246 

Les marchandises avarLees pendant leur sejour 
dans les entrepôts publics peuvent, sur l'autorisa­
tion préalable de la douane, être enlevées pour 
être détruites sous la surveillance de deux agents 
qui dressent procès-verbal de leur constatation. 
Les quantités ainsi détruites sont portées en décha~ 
ge du compte d'entrepôt. 

Ent:r'epôts partiauZiers. 

Art. 247 

Pour être admis comme entrepôts particuliers, 
les magasins et les enclos doivent n'avoir qu'une 
seule issue et présenter toutes les garanties néces­
saires contre les soustractions. 

Les enclos ne seront agréés comme entrepôts 
particuliers que pour le stockage des bois, des 
charbons, des goudrons. des matériaux de construc­
tion. des carburants. des tuiles et briques, des 
fers à béton, des métaux non ouvrés, des matériels 
industriels encombrants et des véhicules automobi­
les. 

Art. 2"8 

Quiconque désire obtenir un entrepôt particu­
lier doit: 

10 en faire la demande écrite au ministre des 
Finances; 

26 décrire exactement les lieux; 
3· indiquer les espèces de marchandises pour 

lesquelles la concession est demandée; 
4" s'engager à fournir un cautionnement pour 

les droits, soit en numéraire, soit sous 
forme de garantie bancaire. 

Art. 249 

La concession est personnelle. 

La taxe de concession doit être payée et le 
cautionnement déposé entre les mains du receveur 
des douanes du ressort, avant l'introduction de 
toute marchandise d=s un entrepôt particulier 
concédé. 

Art. 250 

L'entrepôt particulier est fermé à deux ser­
rures dont les clés sont gardées respectivement 
par l'entrepositaire et par le receveur de la loca­
li té, de manière qu'aucune opération ne puisse s'y 
faire s:ms l' intervention des agents des douanes. 
Une des deux serrures est posée par la douane, qui 
a le droit de la changer lorsqu'elle le juge néces­
saire. 
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Le prix des serrures ou cadenas posis par la 
douane doit être remboursê par le concessionnaire de 
l'entrepôt. 

Art. 251 

Nul n'a accès dans l'entrepôt sans l'autorisa­
tion de l'entrepositaire, sauf les agents des doua­
nes. 

LJentrepôt doit être en tout temps accessible 
aux agents des douanes. 

La clé que conserve l'entrepositaire doit se 
trouver constamment à son domicile. à la disposition 
de celui qui le représente en cas d'absence, afin 
de pouvoir obtempêrer sans retard à la réquisition 
des agents des douanes. 

Le receveur veille à ce que la clê qui est en 
sa possession ne soit jamais à la disposition de 
tiers, à l'exception des agents qu'il aura chargés 
de surveiller les opérations dans l'entrepôt. Ceux­
ci à l'occasion de leurs opérations. vérifient l' 
ét~t des murs, des portes, des serrures et, d'une 
façon générale, s'assurent de ce qu'aucun~ manoeuv;e 
n'est pratiquée pour compromettre les dro1ts du Tre­
sor. 

Art. 252 

L'entrepôt particulier reçoit les marchandises 

a) par importation directe; 
b) par transfert d'un entrepôt public ou parti ­

culier. 
Les marchandises peuvent être enlevées: 

1° pour le transit; 
2- pour l'importation temporaire; 
3° pour le transfert sur un autre entre­

pôt particulier; 
4° pour la consommation. 

Surveil~e dea entrep8ta particuliers. 

Art. 253 

Pendant l'ouverture,les entrepôts sont gardés 
sans interruption par des agents des douanes qui 
survei lIent le placement, la manipulation, la con­
servation des marchandises et le marquage des colis. 

Les demande~d'ouverture des entrepôts particu­
liers sont faites sous forme de déclarations; elles 
sont fournies par les intéressés, suivant le modèle 
arrêté par la douane (annexe 30). 

Art. 254 

• Cette déclaration est remise au'receveur, qui 
désigne les agents chargés de la surveillance • 

L'entrepositaire assure le transport des agents. 

En échange de la demande d'autorisation, le 
récépissê est détaché du duplicata et remis aux in­
téresaés. 

Le receveur colle les dêclarations dans un re­
gistre spécial. Il indique au bas de la dêclaration 
le montant de la taxe d'ouverture et y mentionne 
ultêrieurement le numéro de la quittance délivrée. 

Taxe d'ouverture. 

Art. 255 

La taxe est fixée à 100 francs par heure ou 
fraction d'heure et par agent. 

La taxe d'ouverture est perçue en compensation 
des frais de surveillance. 

Le cautionnement déposé par l'entrepositaire 
et les marchandises entreposées sont affectés à la 
garantie du paiement des taxes d'ouverture. 

Art. 256 

La taxe est établie d'après les indications 
contenues dans la demande d'ouverture souscrite par 
l'entrepositaire. elle est due alors même que la 
déclaration n'aurait pas sorti ses effets, à moins 
que le chef local n'ait été prévenu en temps oppor­
tun que l'on ne ferait pas usage de l'autorisation. 

Art. 257 

L'ouverture de l'entrepôt faite à la réqu1s1­
tion des agents, tel le cas de recensement, à lieu 

sans frais pour l'entrepositaire. Par contre, la 

taxe est due si l'entrepositaire effectue pendant 

cette ouverture des travaux autres que ceux néces­

sités par les opérations des agents. 


Art. 258 

A l'expiration de chaque mois, le receveur 
établit le décompte des frais d'ouverture et l'ad­
resse à l'entrepositaire avec invitation à le solder 
à son bureau. 

Art. 259 

Les agents chargés de la surveillance sont no­
minativement désignés au duplicata de la déclaration; 
ils sont porteurs de cette pièce pendant l'exécution 
de leur service. 
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Art. 260 

A la fin des opérations, les duplicatas sont 
enliassés et conservés au bureau de la recette, 
après indication du numéro de la quittance qui a c~ 
staté le paiement de la taxe. 

Art. 261 

Tout concessionnaire d'un entrepôt particulier 
tient sous la surveillance du receveur, un registre 
des m;rchandises entreposées; ce registre est indé­
pendant de celui ouvert, en exécution de l'article 
196, au bureau du receveur, pour chaque entrepôt 
particulier. 

Les agents tiennent ta main ~ la conservation 
parfaite de ce document, qui doit se trouver ~ leur 
disposition dans le local de l'entrepôt ou, pour les 
enclos dans les bureaux du concessionnaire. Ils 
veille~t ~ ce que les inscriptions régulières y 
soient effectuées de telle Borte que le compte de 
l'entrepositaire soit toujours parfaitement tenu ~ 
jour. 

En cas de négligence habituelle dans la tenue 
du registre, le concessionnaire peut être privé de 
la faveur de l'entrepôt particulier. 

Recensement des marchandises en entrepôt. 

Art. 262 

Les agents ont le droit de faire en tout temps 
le recensement des marchandises qui se trouvent dans 
les entrepôts et d'en vérifier la concordance avec 
les écritures du registre dont il est question aux 
articles 196 et 261, comme aussi de vérifier la con­
cordance de ces écritures avec les déclarations dé­
posées pour les emmagasinages des marchandises. 

Les renensements, dans les entrepôts public,ou 
les entrepôts particuliers, doivent s'effectuer au 
moins une fois par année. L'entrepositaire est invité 
il. y assister. 

Art. 263 

Le chef local détache du service courant un 
agent expérimenté qui procède sans interruption aux 
recensements généraux des magasins des divers entre­
pôts il. l'époque fixée par le directeur des Douanes. 

Art. 264 

Les agents se bornent il. procéder à 1. recon­
naissance des marchandises en magasin par dénombre­
ment des colis et par aperçu sommaire des Quantités, 
sauf ~ procéder plus minutieusement s'ils constatent 
des différences notables ou si des contestations s' 

1 élèvent avec l'entrepositaire. Les résultat. de l' 

opération sont consignés dans un procès-verbal de 
recensement conforme au modèle arrêté par la douane 
(annexe 31). Ce procès-verbal est conservé par le 
receveur entreposeur. Un double est délivré il. l'entre­
positaire s'il en fait la demande. 

Art. 265 

Les marchandises trouvées sans qu'un document 
d'entrée explique leur présence sont inscrites d'of­
fice. par les agents, au compte d'entrepôt. 

Manquants constat~s dans les entrepôts. 

Art. 266 

Dans les entrepôts publics, les manquants sont 
portés en décharge du compte. Pour les manquants dé­
passant 1 % de la prise en charge pour les marchandi­
ses en général, ou 4 % de la prise en charge pour 
les vins et liquides alcooliques. cette décharge n' 
est définitive qu'après avoir été approuvée par le 
directeur des Douanes, qui se fait produire il. cette 
occasion tous les renseignements nécessaires pour 
établir que les manquants sont le résultat d'un 
déchet naturel. A cet effet, un relevé justificatif 
lui est présenté annuellement (annexe 32). 

Dans les entrepôts particuliers, les droits 
sur les manquants sont acquittés au comptant selon 
le tarif en vigueur au m~~ent de la déclaration. 
Toutefois, en ce qui concerne les liquides alcool~ 
ques déposés en entrepôt particulier, on n'a aucun 
égard il. toute différence qui n'atteint pas 1/2 % de 
la balance du compte, soit en cas d'excédent, soit 
en cas de manquant. 

Pour les tabacs en feuilles, y compris les côtes 
de tabac,il n'est pas tenu compte des différences 
en plus ou en moins inférieures il. 2 % de la balance 
du compte d'entrepôt particulier. 

Les manquants réels a'essences minérales en 
entrepôt particulier sont il. prendre en considération 
pour autant qu'ils ne soient pas supérieurs au max~ 
mum de: 

a) 0,5 % pour les essences dites "tourisme"; 
b) 1 %pour les essences dites "aviation" et ~ 

condition que la durée du dépôt dépasse 
huit jours. 

Introduction des travailleurs dans les entrepôts 
et les installations douani~re8 en général. 

Art. 267 

Celui qui introduit des travailleurs dans les 

entrepôts ou dans les installations douanières en 

général doit les surveiller et celui qui est prépo­

sé à leur surveillance ne peut les quitter pendant 

la durée des travaux. 




- 101 ­

Les travailleurs employés dans les entrepôts 
publics ou dans les installations douanières en 
général doivent être agréés par le chef local. 

Uatensil.es utiZis~s pour 7..a v~rification. 

Art. 268 

Le receveur tient un inventaire des ustensiles 
déposés dans les entrepôts publics et utilisés pour 
le.s opérations de vérification. 

Les agents des douanes veillent à ce que les 
instruments employés pour les vérifications, aussi 
bien dans les entrepôts particuliers que dans les 
entrepôts publics, soient constamment en bon état 
et qu'ils présentent toutes les garanties d'exacti ­
tude désirables. 

A défaut par les concessionnaires de sstisfaire 
à cette obligation, le receveur les y invite par 
écrit. S'ils n'obtempèrent pas à cette invitation, 
la douane fait procéder aux achats et réparations 
nécessaires. 

Le montant des frais est, dans ce cas, récupéré 
sur les droits de magasin, s'il s'agit d'un entre­
pôt public; dans les autres cas. si le concession­
naire refuse d'acquitter le montant des frais qui 
lui sont réclamés. le recouvrement s'effectuera à 
charge des marchandises entreposées. 

Art. 269 

Aucune introduction de futailles, bouteilles ou 
autres récipients ne peut avoir lieu dans les entre­
pôts, à moins d'une autorisation spéciale délivrée 
par le receveur. 

Art. 270 

Il n'est permis de pénétrer dans les entrepôt~ 
ni d'en sortir, que par les entrées et les issues à 
ce destinées. 

Art. 27\ 

Il est formellement défendu de fumer dans l' 

enceinte des entrepôts. 


SANCTIONS. 

Art. 272 

• 
Les agents des douanes devront, pour pouvoir 


valablement procéder aux constatations et dresser 


procès-verbal, être porteurs de leur carte d'iden­
ti~é et munis de leur commission. Cette dernière 
devra être exhibeeau contrevenant s'il le demande. 

Les procès-verbaux feront mention de ces par­
ticularités le cas échéant. 

Art. 273 

Le contrevenant et ses complices peuvent, s' 
ils l'acceptent, être constitués gardiens dépositai ­
res des marchandises saisies ou confisquées. 

Art. 274 

La mainlevée des marchandises saisies ne peut 
être accordée dans les cas ci-après: 

1° 	 lorsqu'il s'agit des marchandises prohibées 
à moins que ce ne soi t en vue de leur rée)!;. 
portation sous surveillance; 

2· 	pour les marchandises dont l'importation 
ou l'exportation est soumise à des mesures 
de contrôle, avant l'accomplissement des 
formalités ou l'obtention des autorisations 
requises; 

3° 	 lorsque la saisie a eu lieu pour déclaration 
erronée relativement à l'espèce et qu'on ne 
pourrait,·au moyen d'échantillon, maintenir 
l'affaire en entier jusqu'à décision; 

4° 	 lorsque ces marchandises sont saisies sur 
des personnes inconnues; 

5° 	lorsqu'il y a lieu de craindre que les mar­
chandises ou les moyens de transport ne 
soient à nouveau utilisés pour la contre­
bande. 

Art. 275 

Le pouvoir de transiger conféré au ministre 
des Finances par l'article \09 du décret-loi du 12 
novembre \97\ est délégué au directeur des Douanes. 

ABROGATION. 

Art. 276 

Est abrogée l'ordonnance n· 033/9 du 6 janvier 

\950, portant règlement d'exécution du décret du 

29 janvier \949 coordonnant et revisant le régime 

douanier, telle qu'elle a été modifiée à ce jour. 


La présente ordonnance entre en vigueur 

le 1er janvier 1972. 


Bujumbura, le 30 décembre 1971. 

Joseph HlCUBURUNDI. 

NdlR CODES p. 661 et sv. 

http:Uatensil.es
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ANIIEXE 1 (Art. 3) LISTE DES BUREAUX ET POST~ DOUANIERS DU BURUNDI !:'t 
indiqllant le personnel chargé de lellr gestion, les attributions de !:'t 
chac~ d'e~, lee voiee autorisées qll1 1 conduisent ou qlli en par­ ~ 
tent, les limitee de leur ressort et l'auto~ité dont ils dépendent ;s 

---------------------------------------------------- ..! 
DESIGNATIOfi NO AUTORISES POUR VOIES AUTORISEES 1 !lSSORT DES BUREAUX ET POSTES AUTORIrE roNr DEP~Dlili!l.' DIRECTEMENT ~ 

LES BUREAUX ET POSTES 
Bureall B a/toutes importations .:t 

tI:>b/toutes exportations '" 
Poste P sauf le oafé 
Service de c/exportation dll café 

recherche 1 R d/constatations pour

a.,.,plication "drawback" 


s/transit de tOlltSS 

marchandises 


d!circulation interna­
tionale des automobilee 


g/régime des entrepets 

b/aérodrome douanier 

i/trafic frontalier 


BI1j umbura-Port B a, b, c, d, e, f, g, i Le lac Tanâanyika par le La COmmune de BUJumbllra et l'arrondis- Le Direct ellr 
pOrt de BUJ umbllra sêment de Mwieale 

Blljumbllra-Airo B :1 a, b, c, d, e, f, g, h L'aérodrome de Buj umbura L'aérodrome de BUJumbura Le Directeur 
Blljumbllra-Postes B 3 a, b, c Les voiee poetales Lea bureallit de poste de Blljumbura Le Directeur 
Blljumbllre.-iscbercheaR 4 Recherche de la frallde Lee provinces de BUJumbura, Bubanza, Le Directeur 

Muramvya et Bururi 
SXatumbe. B 5 a, b, d, e, f, i La route Blljumbllra-Uvira La commune de ~utimbllzi Le Chef de Bureall de Blljumbur~ N 

(R.n.C. ) Recherchee 
LIlh_ B 6 a, b, d, e, f, i La route Bujumbllra­ L'~rondissement de Cibitoke Le Chef de Bureal1 de BIlJumbllra­

Cyangugu (lbr) Rechêrchee 
Rulnonge B 7 a, b, d, e, f, i Le lac Tanganyika par le Lf~rondisaement de Bururi Le Chef de Bureau de Blljumbura­

port de Rumonge Recherches 
lfyanza-Lac B 8 a, b, d, e, f, i Le lac Tanganyika par le L'arrondissement de Makamba sauf la Le Chef de Bureall de Bujumbura­

port de Nyanza-Lac commllne de Mabanda Recherches 
Banda P 9 i Le lac Tanganyika par le Le port de Banda Le receveur de Nyanza-Lac 

port de Banda 
Jlugina B 10 a, b, d, e, f, i La route Ilabanda-Tanzanie La commune de "abanda Le Chef de Bureau de Bllj wnbura­

Recherches 
Jlabanda P 11 i La route Ilabanda-'ranzani. Le poste de Mabanda Le recevellr de Mugina 
Gitsga-Recberches B 12 Recherche de la fraude Lee provinces de Gitega, Ngozi, Le Directellr 

lI\.uyinga et Rupgi 
Xanyarll-Hallt .1313 a, b, d, e, f, 1 La route Kayanza-Butare L'arrondissement de Kayanza sauf la Le Chef de Bureall de Gitega-Rechsrcnes 

(Hw) comml1ne de Busiga 
Kanyaru.-Bas JI 14 1 La route Ngozi-Butare (Rw) La COmmllne de Bllsiga Le receveur de Kanyarll-Haut 
ltobero B 15 a, b, d, e, f, i La route Mllyinga-Bukoba Le. arrondissements de MllYin~a et de Le Chef de Bureall de Gitega-Recherches(b) Kirllndo sallf la comml1ne de BIlBoni 
ltasenyi P 16 i La rOllte Kirl1ndo-Kigali La commune de Bl1soni Le receveur de Kobero

(Rw) 
ltlsllrll B 17 a, b, d, e, f, i La route Ruyigi-Tanzanie Les arrondissements de Cankllzo et de Le Chef de Bureall de Gitega-RechercheB

Ruyigi sauf les COmmllnes de 
Cankuzo et de Kinyinya 

Gahumo P 18 i La rOl1te Oankllzo-Tanzanie La commune de Cankllzo Le receveur de Kisurll 
Kinyinya P 19 i La route Ruyigi-Tanzanie La commune de Kinyinya Le receveur de Kisllrll 

/' 

1 



- 103 ­

Rl!I?UBLIQllli W l!1lliUNDI 

partant de .. f ................................ " ........ .. le .fI •••••••••••••• 19•••• , allF.!nt à. .............. "................ J ......... ~ ••• 


Artlcl.e 

d' lnacnp.­
t10n des 

lote 

Lieu. de oha:re;em.ent 
010 chargeur 

Nombre 

d. 00118 Jopà.o 

llarques 
et 

nunÜ'oe 

Poid. 
Nature "08 Lieu de décbar­
marohand1aee gl:ment 

Destination et 
Oons1tPl8.tai1" El 

Observatlou 
Vias de la 

Dou.ane 

, 

1 

1 
(+) Indiquer le !lOlBn a. transport (vapeur. voilier, pirogue, can:.1on au.tomobl11ll, voiture a~tomobile. s1;e.) 

URl_ ).(&1'>.'1)
80UCD (reoto) 
Vala"1_ ,3uet{'ll·.. 

PElWIS DE LIBRE 
OIRCULATION 111­
TllRIIArIOIIALE 

D411.vré 10 ........ .. 

19••• 

sous le nO • ~ ...... 


~ M. ........... . 
membre de la So­
Ciété demeurant 
à ............. . 
r"EI ........ nO ••• 

Le préaident 
de la Soc1~tét 

Le t1. tula1.re du 
permis, 

SOUCHE (vorso) VOLAn (4o...U ......ti.) VOLAIIT (premUre entrée) 

Valable ju.squ 'au........... ,. .. ,..,......... Talaitle Ju.......fn......................... 
Valable juequ 1 au. ...... ,. ........................ ,. .. .. 


PEllMIS DE LIl!RE C·IRCOLATION N'. IPE!ll!IS DE LIBRE CIRCULATION N' •• PEllMIS Dll LIlIl!II ClllCOLATlOIi Il' ••••• 

(Souche à conserver par le (Volant nO 2 à. d~taoher pu la 
 (VOlant nQ 1 a. d~tacher pu la 

titulaire) douane du bureau de sortie) douane du bureau d'entrée) 

M.............. * ••••••••• ••••• M........ ". detileurant à ...... .. 
 M. ............ demeurant à. ............ .. 

qualifié dl autre l'art, voya- ........... rue ............... nO ........... .. 
 ............ t rue ............... nO ................. "' 

déclare vouloir voyager au Burundif:~~il1;::Ct~~~y6~!~m:~~:) ~=~~ ~~~~~~ ~~~:!~o~~~~:r!:~~u .. .. avec une autoatobile genre ................ .. 


(II""lu. , .............. .
Châas1.e (llarque; ............ "" .... c.nâs ie [lIIarq\,lQ: .................... " 
 Ohl.8i8t.Nwn4ro : .................. s Nûméro ,; ...... ~ .......... .. 
 lRuméro ; .................. . 

IÏil.arq...e , .......... (liarquo 1 ......... .. 
 "lue 1 ............. .. 


: Numéro : ................. ~Numéro , ................... .. 


( 
Numéro; ...................... . 

ombre de cyl1.ndre8 ; ~ Moteur lIoteur '~~~:~ .. ~= .. ~~;~~~~~ Moteur ~~~~:~ .. ?~ .. ~:::~~~~: ;~;~~ .. ~~ .. ~~~~~~~; ..... ~ ...Force en chevaux Force en eneva\U : I................................... ...
~~....................... .".~ ~.
................. ~ .. 

'Genre, .......... . Genre , ........... . 
 enre , ............... . 
Nombre de placee : fi ombre de plaees : Nombre de placee l 

Carroeaerie ................................ .. Carroeser1.e ............................................ . 

Couleur t ............. ft, Carroeaer1e é~~;;';''';'':::::::::: 
 ou.leur i ........................ . 

Garni tUl'e intéri- Garniture 1.ntérieure Garni tare int~rieure % 

eure :, ...................... . l l .. ......... ~ ............................... ..
l·············· ..... . ~ 
J?neumat1.qùea ; ............................ . Pneumatiques t ............... ~ ........ ~ 
 Pneu.mat1quee : .. " ....... ~ ............ ,. ......... . 
fhUJl.éroa et lettree des pl.aquee NUJIl~ros et lettres dee plaqu.ee Nl.1méros et lettre" dee p~a.ques
nationales : ............................... .. nationalee ; ....... ~ .. ~ .................... ~" nationalee : ..................................... .. 

Valeur du véhicu.le : ........... ",. .. .. Valeu.r du v'llicule 1 ..................... 
 Valeur du V'h1cule : ............................ .. 

(en toutee lettres) (en tOutes lettres) (en toutee lettree) 
POids du véhi cu.le : ....... " ........ ,. .. Poids du véhicule: .................... Poids du v'h1cu.le 1 ........................... . 
(en tout•• lettre.) (en toute. lettres) (en toute. lettre.)
Kilométrage : .......... :;-................... ~ Kilométrage : .................. ,. ... ~ ...... 
 Kilométrase : ~ .................................... .. 

a quitté ..................... . 1m.port' en exemption temporaire 
 à charge de r'exportat1on dans le d' ­
pour se rendre sU Burundi le ...... ,. ~.... 19 ..... par le bu­ ~a1. r~g~elnenta1re soue la reeponea­

reau -(ou le poate) des douanee bil1.tê: dee eouse1gn's ét la ~ant1e 
de du (nom d. la oocié1oé garante) 1..... 
N° du registre apéc1.a~ : ......... .. 

Le ti~u1.aire dt\ permis, ................. , le .. , .... 19 .. 

L. l'résident de la Société. 

http:v'h1cu.le
http:v�hicu.le
http:plaqu.ee
http:tula1.re


~ • 
 ," , ..... ,; 

-4 ("".To) 
_cu 

L' entr~€ en 
2 du '9"éhicl.Ùe décrit 

dans le carnot 
NO 

4 a eu. lieu le 

5 par le bureau. de 

Signatllre de la 

Douane 

'7 timbre 
de la 

Douane 

i La ",orti e de .•• ~ • " 
9 a. eu lieu le ....... . 

il Q par le bureau. de 

11 31.@,llature. de la 
Douane: 

12 

VOLEr D'~TREE'roLU DE sollrn 

liu Carnet de Passages \1°12 passages tm 
DCH.lanaS NO ............... .. ......... ~ ••• 


3 VA.L.A,.BLB jusqu'a,\.l .... " •••• .3 VALA.BLE jusqU,I ElU ~'.' ••• 

i ,. Délivré par ............ . 
5 li. Il••••••••••••••••••••• 
6 40micllU 11 •••••••••••• 

7 7 pout' un véb1C:l.lle 
a~tomobH~_ $.l,l,toDJobtle à 

élec:~~~ RayerRayol' 
" ... ~ ." ." .,. . ... "~ •• """."."" ••• ".". les 

8 mots8 Genre (vo1tllre, inu­voi t u..rett e, mo­ tilestocyclett III avec 
ou sane eJ.-decar) 

9 !Marque: 

10 Châssis Num6ro 

9 ~rqu.e 

~ C.h!IlI1918/'Nutnliro , ...... .. 

g I~~~~ 
11 1 

~ ~:~~~ ~ ::::.::: 
4 Motaux Nombre de cylin­14 lIoteur INomore 

ciree; ••••••••• I.~res ; ••••••••• 
15 .Porcs en Cl;U)­ ~orce en ooe-

VaUlt : •• _ ... ~ •• ~ vallX 1 ......... . 

Ttpe Ou fone ~ X"ype Ol.t fOrme ;16 

17 MarquéS:
18 Couleur 

19 Carros... 


ee:r1e 

ru 
21 

'2 Pneumat:ti~;~ .. d~· ~~~h;.~~~ ... ... .... .... .. ~ ....... " ....... "'. ,. 

23 Divers: ................. .. 
24 ...................... .. 
25 ....................... . 
26 Kilométrage ; ., ...... "" '"' ., .. . 
27 Immatr1culé en ." ... _" ... . 

soue le N° 
28 Poids du 
29 Valeur dl.t 

30 La e:Ortie de •• "" .... ~. 
31 a eu lieu le 
32 par le bureQ\.l 
33 où le préeent 

'té 1naCr1 t $loue 

34 

Douane: 


34 Signature de la de la 

35 A retOurner au. bu.reau 136 
dt entrée d& .............. _ ne 

36 ~ ~~:;n:~u.: ~!4~f:~~. 

~ 
~ 
!l' 
:s...... 
~ 
!t 
..." 

1IOOWI ~ REPllllLIQ1llI III BUllOllDI ~Prix 1 100 rra 
(.t.rt.S7) 

,ldmiuistrat1on d.e Douanes 

l!OlilWI 011 POS!:lI roU.UIIIR III ................................... . 


OJ.RTI nf ENTBD N' ............... ., ~ • 


Bom. du propriétaire ................... ., ...... ~ .. ~ ............................... . 

...dressé 1 ............................................... * .... ~ ............... . 


Karq,lle et espèoe du v.t!b.1cule 1 ...... ....... p ............... * ......................... ., 


lfu.m.t!ro d1llloteu:r : .f ........ ~ •• "' ..... "' ••••••• ".* ....................... . 

lùnulrô dll cbâssie 1 ........ ~ .......... " •• " .... ,,, .... * ............. "' ............. . 


NtllIléro de la plaqllè d'1IlUllatrioul.atioa. l "'" .............................. . 


Couléur de le. carro$ser1e "................ bella 4e :raçnan,e * .9< ...... . 

Valo.u.r , ...... "...................... ,. ......... ~ ................... "' ....... ~ ••• 

Divers , ..................... " ..........., .... ~, ••• ~ .... # ....... "' ... # .. ,. ............ .. 
............... "' ................. "' .... _............ .. 


et dclt Oblipto1rment 8tire reatitu'. aQ, DllI'eaU de aor'Ua ............ . 

an," par 1_ ...... _ poil" u • 1 •• " ............ ,. ...... ~ .........................10 

1................. 19'............ ..
..... 101: ....poe.. 4•• 4oGu.u. ... 

g 

,. ....... "' .. ,. ......... f .................. ., .. ~ ... .
8oI'U par le bttHft ft PH'- 4•• 

1•• a .... ~ ...........19•••••••• 

JA )lr'tpoe.. 4 .. 4R••••-

IuVO)'l ft ~_ 4·_~._ ........ ~" .......... 1•••••••••••••••••••• 19....... . 


f" 

mailto:31.@,llature
http:9"�hicl.�e
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l'ri". 

)ur.au d'u'tHe d...................... Vi•• d. l'epnt d•• douu•• 


•• Vu lIt .air'., le........................................ " .. 


Vu .. la ,orti.; le....... " .... " ..................... ,. ..... " .. 


h .. l'entré., le ...................................... " 

.t>61ivr' à Ir ..................................... ~.. Vu'" la aortt., le ......................................... .. 


n.••vant l.......................... .
Vu" l'utr'•• 1........................... 


&arque et pare du véhicule.............. Vu'" la 80rtte, 1............. ,. ........................ .. 


Un•• 4e oo".truot1oll................ Vu à l'.ntrie, 1........................... . 


IUlutro du IIOteur ........................ ,. .. "...... Vu" 1••ortie, la ... " ..................... " .............. .. 


Jlua'ro d.u ohlasie .................... .,............ V. à 1 t .ntrl1.; la ............................... ,. ......... . 


1Iu.'ro d. la plaqu...................... Vu" 1. sorti., ~ ...... ~~~ •••• ~ •••••• ,. ..... .. 


n.t....................................... Vu" lt.ntré., 1.............................. . 


Vu .. la Bortie. 1............................. . 


Vu A l'utr'.. 1.......................... .. 


Vu la. 1••orti., 1............................ . 


L. F'••nt dOOUJIent •• t r.ndu Vu. .. 1 t entr'., le................... , ........ .. 
v.lable pour un d'lai d. j .oi., Vu .. la .orti•• 1.... , ................... ,.." ..... ..

• oi t juqu·.u.................. " ••••••• 

Vu à. It.ntr'e, 1•••••••••••••• ,.,., •• ,., •• 

., ............ . le•••••••• , •• , •• , •••• Vu .. 1. eor'Ue, le•••••••• , •••••••••••••••• 

Vu .. l'utr'e, 1•••••••••••••••••••••••••• 

80••u L. reoeveur de. Va .. 1. Bortie 1 le ........................ , ••• 

douanae Vu .. l'entré•• 1••••••••••••••••• , •••••••• 

VU .. 1••ortie, le............... '" ....... ,. ~ .... .. 

i l'expiration du 4'lai oi-Qontre, o. 

doou..n t doi tItre repr4>4ui t .u _ren 
d. 461iTrAllce. 

Le 
est 
un ar.. 
la date 
li vrance. 

La BOLlche 
permis doit 
conservée 
titulaire 
par lLli all 
social de la 
été i~~édiatemant 
après sa rentrée en 

Lientrée a'J. .Burundi a eu. lieu 
le ........... 19 ......... .. 
par le bureau (ou le poste) de 

~~·i~·p~é~~;t·p~~i;·~·été·p;is 
en cnarge au registre spécial 
BOUS le nO ••• "." 11 

La Receveur (ou) délégLlé 
dLl Receveur des douanes, 

Cachet du bureau 
ou du poste. 

La sortie du Burundi a eu lieu 
le ............ 19 ....... , 
par le bureau~u le poste)de 

Le ReceveLlr (OLl) délégué 
du Receveur des douanes, 

Cachet du bureaLl 
ou du poste 

La sortie dLl Burundi fi eLl li.~ 
le ••••••••••••••• 19 .......... . 
par le bureaLl (ou le poste) de 

Le Receveur (ou) délégLlé 
da Receveu.r des douanes, 

l~scrit au registre de décharge 
des docLlments le •••••••• 19•••• , 
sous le nO •••• et renvoyé 
le ••••••••• au bureau (ou) poste
de •••••••••••••••••••••••••••••• 

Lo Receveur (o~ délégué 
du Receveur des àouanes t 

Cachet du bureau 
ou dLl poste. 

Le titulaire du permis, 

L'entrée au Burundi a eu lieu 
le ........... 19 ......... . 
par le bureau (ou le poste)
de ••••••••••••.•.•••••••••••• 
où le préssnt volant a été 
inscrit au régistre spécial 
BOUS le nO •••••••••• 

Le Receveur (ou) délégLlé 
du Receveur des douanes, 

Le titulaire 
du permis, 



Il 

AlIl!Il!n 1. 
(Art.90) 

Prix 1 100 ~rB 

lll!PUBL19Ul1: DU llUllONm: 
Administration des douanes 

:Bureau ou poete douanier de ... " ...... "' ............. *." ... " •••• _........... ~ ........... .. 


a&.ll!I'lI DE SORfill: NO •••••••••••••• 

Nom du propriEitaire :: ......... " .............................................................................. .. 

..dresse = .............. ~ •• f._ ................ ".... ,. ........ ~ ....... ~ .............. ,. ......... . 

Marque et espèce du vt§h.1.cule ; ........... ,. ...... ,." .. ,. ............ a ............ "' ................. .. 


Numéro au. \Il\,)teur 

Numéro du châssis : " •• " ....................... ~." ....................... " ............... .. 

NIlm~ro de la pla.que d'imatr1c(Ù.ation t .......... "' .............................. . 


Collleur de la carroseerie : ................................ Pneus de rec.nana8 ............ " .. 

Valeur: ............. " ............. : .................................. ,. .......... . 


Divera .............. "..... ".......... ~ ............................................. .. 

Bu.ree.u ou poate de rentrée : ..... " ........................................... ., ... ., ..... "'., ........ .. 

Signature du. béné!'1oiaire : ....... " .............. f ................................... " .............. .. 


La présente carte est valable Ju.squ.1all. ••••••••••••••• , •••••••••••••••• 

et doit Obligatoirement Itre restituée au buraau de rentrée ................... .. 

Bntr' par le bureau 0\1 poste de .. " ...... ,o .... ,o .......................................... .. 


1. 19 ...... .. 

Le prépoeé. dea d.ouanes, 
Sceau 

Sort:ie par le bureau ou poste de ... ,. ................................. "... *.".~ .. 
1................. 19 ........ . 

Le préposé des dOWltlee, 
Sceau 

Henvoy6 au. buxeeu de sortie ......................... la ...................... 19 .. ~ ••• 


AIIlf.1!XE 6. 
(Art.90) 

lll!PUBLlQUE ID BUllUIIDI 

Bureau de eOrtie de ......... ~ "' ................ . 

N 1 

Permis de libre sOrtie perme.nent 

D'llvr' à Il......................... .. 

l)elleuxaut à ...... ,. ............... " ..................... . 

J1a.rQue et genre du. véhicule ................ ~ 


A.nnée de constructiotl " .............. ~ .... " ,. ... * .. 
Numéro dU. Itloteu:r .............................. "' .. ~ .... . 
fluméro du. ehâeBie ... ~ .............................. .. 
flUll.éro de la plaque 6- ............................... ,. .. 


rate ................................. . 


Sisnat ..... 

Le présent document eat rendu valable 
pour un di!ilai de 3 fll.oie, eoit 
jusqu1all. ................ 19 .............. . 
....... 4 .............. le .............. . 


Sceau LG Receveur dee douanes t 

~ 
~ 
~ 
;.t 

.. ....Il 
~ 

~ .... 
tI> 

Prix ; 

VislA de l'agent des dOWlnes 


Vu. tl la sortie, le ................. . 

Vu. à la rentrée, le ................. .. 

Vu. à le. sortie, le ...................... '" 

Vu. ilIi le. rentrée, le ............... "' .. 

Vu. à le. sortie, le ........... ~ ........ . 

Vu â. la rentr~e. le .................. . 


Vil à la. sortie, le .................... , 

Vu 6. la rtl'ntrée, le ................... .. 

Vu à la sortie, le ............... .. 

Vu à la rentr~e, 1-0 ...... ~ ............. .. 

Vu à la. e.ortie, le " ...... ~ ...... " •• 

Vu. à la rentr4e, le ................. .. 

Vu. à la 90rtiet le ...... * .... " ........ .. 5 


CI'> 
Vu. à la rentr~e, .................. .. 


1 
Vu à la sortie, le ..................... .. 

Vu à la rentrf!e, le ........ ..- •• ..- ... 

Vu à le. sortie. le .... '" ft .......... . 

Vu à le. rentrée t le ................ . 
Vu à la eortie, le ......... ~ ............ . 

Vu. (iL la rentrée, le .................. . 


A l'expiration du. délai ci-contre 
ce document doi t ~tre reproduit 
au. bureau do délivro.nce~ 

" 




--
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RI::P01lLIQOli ru E01IDlitlI 

Bureau do 

,,n,t.Nwnéro du. V4bicul$8 1mport'e liéexportatiotSO.14tt,' Observations :NO 
qu.i a Nom et adresee )1 

délivrÉ i:!t:o:1~~1~:1~:~du t1tl.Ùo1radl ina­ dl axP~ le du permis lt· prévenue du. non -.nj;tià ra,tion desOarnet Llarqu. Date dpermis apurement~ "iGl'por­a. de."J.,t,11~ !b.déla rtSex­poids valeu.r Bures Sait El donn4ha.J:09pèoel;~~r rance de va tat10n abri ... ~?rta- -Dr01 t. r'c~pér' ..lid1té q~• t10n"., etc.
" " 
" : 
" 
" 
~ 

" «," 
• 
~ " 
" rr., 
" " " " " r. 

, ~~ 
« 
," « 
li 

" " " "·,," 
~ • 

REPUBLIQUE DU .aUliUNDI 

.'Sureau. de 4liliEXE 10 • 
(Art. 68) 

Registre d'inscr1ption des triptyques et des oarnets de passagee 
pr6sentée à. le sortie au. bureau de .................. .. 

«,
NO ,Numéro dl1 n,t~lt:.r n,t_ dI1,la dél 80cUtéd'ordre Nom. et adressa · renvoi dud'1neer ~ rsne. par qui a d~ du t1 tula1re =:aur8;~,!f fin- vol.et de Observationst10n Triptyque Oarne la SOCi!; 11vr' 1.e sOrt1e a\lpassas: té garEUl permis " bureau." n dl etLtr~« 

» 

" " /1," 
"•u 

" 
"•" U 
/1 

, ~ ,
•, 
/1 

U,, 
," 
"," 1/ 
1/» 
/1 

ft 
1/

" " " H 

• 
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JilI:ŒXE 11. 
(ArtdO et 13) IlliI?UJlLIQUE J1J llURlllIllI 

IIAI!IPISTE 

dt entr'e 	 Vapeur1 	 1 
(1) des marchandises se trouvant è. bord du. (1) 1(21 ............................. . 


de 	sortie Voilier 

V.nant de,
Cap1 tains ................ 1 arr1(~)à 1 ................. 10 ........ . 
 19.... (1) .............. . 


partant de 	 Bllant à1 
Co11s 	 Document. déH [",. Co11sCona1gnatatresArticle CbargoloU"s Na:eure des "il 

marchandises nllOlnbre wnlir<>. .pece om.oreopOce Il4erque. umero ""te opeee~~. 

"" " " 
" 
" 
~ ,", 
," " 
\11 

" " " ~ ," 
1 
~ 

(1) bitt.r la mention inutile (2) NationeJ.iU et nom du bataa•• (3) Colonnes à. remll11r par le burEl8.u. des 
4oUuGa. 

JL~liEXE 12 (Art.21) 


Répilbl1que du Burundi - Douanes - DECLA.RA'l'ION EN CQNSOm.tiA'l'ION 


Irnportate:..r N° de la d~claration J 
13uréau dl importation 1--'----- ­

~----------------~~---------------- Exemplaire NO 2 
Transi taire 

Références du. Dt§clarant 

Moyen du tra.nsport voie d'achemi­

nement 

Aptlrement s 

NO Licence 

Délai de: vali di té 

JJeenne a 
l'importa-ceur 

Pa.ys d' origine 

Code importateur 

et j ',lstification de 

l'cqrplicEl:tion d'un taux rédll1 t 

Nombre et nature des colis - marll,-,-8u 
nun:.éroB 

N° c.u tarif Désignation dea 
marchandisee 

Poids brut 

Vér1fi~ le ............ .. Valeur ":;:'alU DE Taux TIF DE 

1 

Totti 
-----------------~----~~~.~~ 
Validé à •••• ~ •• ~ ••••••••••• le •••.•••.••••••• Fait ••• ~ •••••••••••••••.. 

:i.es 0.roita et taxes ont été acquittés sujvant 

qui ttance :No .............. du ...... * .. ci-annexée 

Signature Sii'?,nature 

Cachet du Bureau. 

............................ ............ ~ .....................................................
~ 	 ~ 

r 

La. I!érification détaillée des marche.r.disea mentionnÈÏee 
à la. déclaration ci-contre a fait reconnait~re 

http:NationeJ.iU


• 


Alnlllll! 13 (Art. 2') 


lh!publique du ill.lrund1 fX)uanea - UœORl'AtION naœoliAlBl! 


Importateu.r 	 li~ de le. déClare.tl01'l1_-'-_____ 

Bureau d' en'trtie
--------------------;1 . 
Réf6rencca dl,). déclarant h.Uaf: l la Jou••h ..pb1'N .-1 
Paya d'origine 

Moyen de tranaport 

Voie d'acheminement 

Bureau de sortie 

APl.l.r'limenta 

Nombre des coIte 

Nature 
'.Marquee 

Nwnéros 

Poids brut 

N° du tarif Désignation des 1Poids net IUnité IOu..antit4 lValeur 
ma:rcha.ndlsea: ( Stat~ bt.stietiauEI 

Valeur 1Taux ~ 1T9.llX 

-------~----

1'ete extrime de val1di tti 

Prorogation éventuelle 

Vérifioation au blU'esl.l d'entrée 

Résultat de la v'r1fication 

Marque de reconnaissance 

Iii' 

A •• " ••••• * ...... , le ........ ~ 19~ ••• 
Le Vérificateur 

V~riflcation au bu.reau de Bortie : 

Résultat de la vérification 

ltlSni:feete de Bortie 011) ...... du ..... 

Moyen de transport 

Ji. •• ~ •••••••• ~ ... , le ••••••• 19•••• 
Le Vér1fioateur 

Cachet 

'.cotal Dl; 

DF 

TS 
AlI 

V.L 

total cau.t1onné 

QUi ttance N° 

A • le ....... . '9•.. 
Le Reoeveur 

Cachet 

Fait a ......... ,. •• , le .............. . 

Le d~ol.arant 

.IJHIlWI 14 (Art.21) 

IMpubliqlle du llu.rundi - no""n•• - llIICL.IJlATIOl! D'EXPCRTJ.TlOl! 


k.lJortateUl" N° do la. déclaration 1 
l!I1ro..... d'.xportaUori 1-.1..--- ­

'------ ­hOJllple,ire NO 2 Destin4 /). 
Trans i te.ire l'exportateur 

If0 LieonceB:Mûèn08. du d~clarant li" 

DUal d. vaJ.id1" Fll1s dG 
destination 

MOlen de tratUtl3'ort 

Voie d'acheminement 


Apurell1enta 

HO dU tarif Déalsnatiou des 
œaroMndissa 

Droite de eort1G 

SUi" proîhllts è!f:tallX : 
Coton 
TM 
Autres 

Sur produits an1maux 1 

Foids not lunité 1QUâQtitd 1V#leura en 
Stat statist1qu.a dUffrea 

1'allX 1 Droite 

et en let ­
tres 

Pait Il •••••••••••••••• 
le ............. ~ ••• ,. 

1 
~-~~ 

~natujJe du dAclaranl 

Vérifié le ............ . 

SisnattU'e 4u 

Y4:rit1oat$\ll" 

,..........l..... l .........E-;t..uoll o1'fective
-If roTALI •••••••• sur ................ . 

..... a .. " ,. • ,. .... De:tG ............... ,. ......... . 
été ELoqu1tt4s aulvant 

c1-antLexée 
Signature du. l''ElOéVeu.r 

iklreau. de aortié 

----------1 ;~~~~::-:-~:::~~;-G:------T--

Peo.ux brl1te8 
Autres 

Sur produits mintb-au.x 
Sur alltres prOda1ta et 

lDSol"oband,1aes 
'l'axe de aélection 
1'axe cotonnière 
...................... 
______-----J..___ 

Va.l1d~ ............... ,. fi .................. , lG 
Les droits et taxes ont 
qt11ttance NO ... " ........ d.l.l ............ 

Oaohet da bureau 

lII1ilIl1l 

~ lia v4:r1tioat1on détaillée das lIl8X'oAalldiaaa mentionnées 
Il la décl..a%'$tion o1-oorrtr~ a fait recon.na!tr. ~ 

~ 
;t 

() ..... 
<1­
Il) 

~ 
'" "" 

NOlJI.brc et nature des co11a""1li8Z'quee­
nwnéros 

Poids brut 

1 

.... 
C 

QIlant1U '" 
I

ou. valeur 

l''Pooable 1 




III 
A1I!IEI!lI 15 (Art. 2') 


I!dpubl1que du llurwldi - Do"""e. - lIU'Ol!TAfiOli ~lI.UllE 


Exportateur lie de la dé:Ole.ratiop_____ 

-----,-----------TÎ~~:au de r'exporta- _______ 

Réf4rence. dl.l déclarant 

)(o,yeu de transport 
Voie d'aon.sm1nemept 

Apurements 

NO du tarit' D4§e1sna.tion de. 
u.:rclland1eee 

he.plaire .., De.Un' • h Dn... 

If0 Llcenoe 
D4l.1 de vel1d1 té 1p",. de 

4eatina.hon 

liolllbrs et ns:taœe dee colie-marq\1ee­
Outll4roa 

P.oide brut 

Poide net 1unit'I Quantité 1 en 
Stat statistiqu.e 

Droite de eort1e QWlüt1té I~= 1Droits l:ra1t à .9.~" ..... " .. .,. 
ou valeur 
imposable LG dtclarant 

.... 
Taxe de etatietiQ.ue 

CAO'fiONNl.ll1ifi~ t 1- Droi ta et taxea 
2G Amende é:veotualle 

l' Vente d'impr1m~s 
Total o&\1t1ooné l 

Quittance UO , 

J. •••••••••••••• *., le ............... . 
Le Hec::evew-

Oachet 

16te extrOIl. de validl. t~ 

Prorogat10n éven.tuelle 

V4ri:f1' a\l bureau de 
sortie, marq\1ea de 
reconna.:teeance : 

A ............ ,. le .0 .••. 
Le v4r1tic8.teûr 

,lpt.lrement au. bureau d'a 
rentrt!:& : 
~clarat10n QG .O' •••••• 
Date ••••.••••••• ~ ••.• 
& ••••• ,. ••• le ." ..... 

Le V'-r:t:ticateur 

~ 
~ 
txI 
:t..... 
<t­

AIiIi:&ll! 16 (4%'t.21 .t 55) ~ 
'<l

l'publique du l!uru.ndi - Do....... - ~IOII Di lU;BXP()I!T.llrIOII l\> 


~ortatltUJ:" U· de la dé:Ole.rat1o;l-_...L.____ 

--------------.......f ~:a.\1 d. réexporta-L.i______ 

Réfûencea du déclarant 

:doyen de traneport
Vol e dl acheminement 

Apurements 

Exemplaire .·1 n..t.1a' l 1. Dc!a..". 

NO licence 

Délai d. veli di td 

P818 dé 

destination 

Nombre et natt.lre des co11e-marQ.\1~a .. 
nu.m4.roa 

P~1d;-b;~--------1 
1 

NO du. tar1f ~eigna.tion des 
m&l'cband1aea 

Polde net 1On1tt'i 1 Qw:mtltt'i 1 
Btat statlet1qu.e 

Dro1 ts de eorti e 

Ta.,:e de etatistiQ.\lEl 

QW1ntt té 1 Tau 1 Droi ta 
O\l valeur 
içossble 

TOU.L, 

VelU' 10 .............. , le 

~:~c:r:~ t~.;:. ~~~:,. ~~t d~t~. ~~~~~~~~~ :r~=~~:xl:it-
S1/!1:nature du Rec(Y':Iur 

l'ait 10 ........... .. 
le .09.0 ......... 0 •••• 

S1gnature du déclarer: 

Vérif14 ~........ .. 

Signature d\l V4rifi ­
ca.teur 

Sortie constat ée 
Le : ..... ~ ••••• ~ ••••. 
Moyen de traneport : 

Bureau. l 

Signature du. prél?osé 

... 
b 

,,' 



• 


.Iolf1f~ 16 (Art.21 .* 55) 


!l'publ1que du Burun!l1 - Do....,.. -~OII mr. IŒIIJlI()!lUfIOII 


Ex;J>ortateur •• d;. l,;;-d4olarat1~~I-_...L._____ 
_______________+Bureau a. réexporta­
rron.Ua.1r. tion 1-_____ 

R4folronOH dl>. d'.Urant 

1II0.18n de transport 
Voie d ' achlilL1n8l1lent 

Apurement. 

ND du. 'tarif lkSa1ccnat1011 des 
marobancU ses 

Bxempla1re l-t IftU_ 41'• .,.......... 

lia 110&Q8 

1>6101 do val.1!11 U 

Pays 4e 
deet1nat1oc 

lIoQlbre et nature 4" colis-tII.&.l'qt1ee­
Du.m.4ros 

110140 brŒt 

11014. net 11Jn1" 1 Quanti.4 1Voleur. 
8tat etat1et1qu.e en chif­

fres et 
en let ­
tres 

llroU. do sorU. Q....nti U 1 T",,", 1 llroits 
ou. valeur 

PaU •••••••••••••• 
10 ................ . 

imposable 

!C4;ce de etat11!1t1ql.le 

'l!O!..t.L 1 

Vol1U •••••••••••••••• le ••••••••• 

~::o:r:~t~. ~~ •~~~:. ~~t 4:t~. ~~~~:! ~~ ~~::;x!~t-
S1gnatüX'e 411 ReceY9UT 

Signature du 44claran 

VoiritU 1•••••••••• 
S1_tur. du 'folr1f1­

oateur 

SOl't11 Qonstat ée 
Le , ........ 5 •• ~ ...... .1.0,. d8 tramrport = 

BurMli 1 

S1gnatQ.re 4U prtipo:16 

AlmEXE 17 ( .... t.21) 
lttSpubliQ.ue du. Burundi - Douanes - lIECLA.8.ATION pOuR LE 'l'R.A.lî.iIT 

Transitaire de la déclaration 
-------:-:--------tBUl·••U d'entrée 1--'-----

Pa:,; e dt or1e:ine 

"Moyen de tra.nsport 

Voie d'acnemnsmsnt 

Paya de destination 

Itinéraire a suivre 

Bureau. de sorth 

••• 
Apurements 

Nombre des colia 

Nature 

hrql.les 

Nl.letéroa 

PoidS brut 

k.\1af .. 
'ft-MÂh1H 

NO du tarif 1 Désignation des Qu.. a ..ntité 1Valeur
maronand1ees statistique 

Valeur JTaux Dl! T.ux Ill' :.cotaI: m 
Dl!' 

TS 

AB 

r.l. 

!1'otilcautionné 

Date extrême de va.lidlt4 1~Ilittanoe Ncmm; 
ProroBetion 6vsntuelle .... 0­ ... 0­ •• ~ ...--.-.-,-1"'., ­..-.-.-. ­..-.-.-.-",'19..-.-.­.• 

Vérifioation au btlI"eau di entrt§e : 

Résultat de 18 vérification. 
lI(QrQ,ue de reoonna1s sance 

4 ............ + ........... le ••••• 19•••1 

Le "rifieato\lr 

Vérification au bureaU de sOrtie 

Le Receveur 

Cachet 

Ré:eultat de la vliriflcation 1Pai t il ........... ~ ....... " .... , le 

Man1feete de sortie nO ...... 0-.. du. .......1 

Moyen de transport 
A. ••• ., ................... ', le ....... 19 .... .. 

<Le Vl!§rificEltellr 

Cachet 

Le DI!§(llarant 

.... .... .... 

~ 
(;) 

~ 
;$ 

.! 
<ri­
«10 

!t 
"1 
Ill:> 

-, 


http:lttSpubliQ.ue
http:rron.Ua.1r


:-< 
:-< 
~ 
;:s 
o.... 

<i­

• 

NO du tarif 

Valr.lur 1Tàll.X ])Ji Taux IlF Total IlE 
ll'-

TS 

il 

'.1. 

otal cautl.onné 

Date extrÊme 1Qu~ 
.Prorogatien A •••••••••.•.••• , le 

Vérlfica!tlOtl au bureau dl entrée 

Résilltut de la vérificat.ion 

Marque de recOnna.issance 

il •.•.••• ~ •••••••.• 1 le ••••• 19 ••• 

Le V4rifioatooll" 

Vérificahon €1.l.1. bureaù de sortie 

Réslütat de li) vl!rification 

l\le.nifeate de sOi,tie nO ••••• du •••• 

MOyc:E d~ transport 

A o .................. 1 le •••••• 19* •• 

Lü Vérif100teur 
Cf!chet 

Le Receveur 

Cachet 

l'ai t â. •• ~ •••••••••••• ~ le 

Le Déclarant 	

19.. •• 

II) 

AlIIIXlJi 18 (4rt.21 .t 1So) 	 ~ ANNEXE 17 (Art. 21) .... 
R~publiqLlo du Bltrundi - Dol.Aancs DECLJ\.RATION roua LE TR./Ui.3!T du llurund1 - llowm.. - IlI!GL&Il4'l:lOX SlJJ! liIIŒlIl?Ilf "" 

Importatéûl" 11 9 	 de la 4'olaration
rrarlGi taire 

»u.reau. de 

R€:férûncea 

Bz:_plaire ••, n..u.n6 l. 1.TranGi ta11'e 
DO'Il&rHt 

Pa.J'3 d'orie,lfl!J Apurements 

HM6renoes du. d'olarac:t APûl"elll.ente 1'878 
d'origine

bi"oyBn dé 

Voie d!.a,;;m~mitlement 

Modé (l'illl.porta.tion Nombre et natûl"e d.a colie-ma.rqu.es­PRY3 de NOtr..bre des COll $ 
numéro",

Nratl.lre 
ItmÉr"ll::'t.' sui.vre 1° 	Demande diintrodiiotian aiQe i'en­

trepet ............. de .... , •••••••• 
&arques 

Nu.méros
.BUl:'~aU d~ aort·io 

2° DeDIB.nde de tranefert eur l'entrepet ------------------------1J?oida brilt ............................ de , .......... .. 
 Po1d8 brut 1des maroMnd1su suivant.s : 

NO 	 du Dt!sigoation des P<>1<!s netl Un1UI QI1àl1tiU !Vale""a e.
tarit ma.r-e.b.at:1d1eee Stat 1statistique chiffres 

et en l.t ­
t"". 

........ 
'" 

Vérit'10ation aU bl1reau looal 
Pait à ................ le ............... . 
Le déolarant 

Montant du cautionnement 

Perçu par Sel NO 1 

IJana ~eB oae de tranetert dtentre-pet Déolaration ve.l1d4e le .................. ~ •• 
~e receV'eur du. bl.lZ'eau de destina­ di,natu.re du raoeveurt10n est infurm' qu.e le. droite de 
magasin ont été pérçu. au bureau 
d'émiee1on par ql11ttanoe 1 Cachet ch.t bl.lreaunO ......................... du ............. .. 
Jusqu'à la. l5ate elJ1Vè.nte * 

y_~ri:ricatiou au. bureau. de P.J"ise en oharge au. bu.reeu. de desti ­
è:estination nation &OtUI le nO •• " ~ .............. . 


<!u. ........................ ..
1 
S1&Uatûl"é du. reOe'fmar 

http:di,natu.re
http:colie-ma.rqu.es


--

• 

AlIIlUlI 19 (Art. 26) 

Républiqu.e du Burundi - Douanes - DBCLARATIOl'i nCTIFICATlVE 
:zN OONSObtMA.:rrCN 

l tnporta t eur N° de la dé".lBXSn"ul-_-'-____ 

Bureau. 
NO licence Délai de va,lid1t' 

Exempla1r. .·1 D..ud "1. 
COdé importateuz 

NG du tarif JJé,ne:natl.cm d •• 

.DECLARE suivant NO •••••••••• du •••••••••••••• 

AlIIlUlI 19 (Art. 26) 

R~publiql.le du. Burundi - Douanes - :DECLARATION REC~IFICAnV'E 


~ COlŒOMMA.TION 


Importatew­

.Bureau 
N° licence Délai de va11 dit' 

Exemplaire .-3 
I)..U", t.l. 

Code importateur d.tidiqQ.. 

N° du tarit' Ne1guatlon des aJ.. 
rual"chandi ses 

DECLARE suivant N° •••••• " ••• du ............. ~ .. 


1 

À llECLARER 

IValeur ITaux 1 IF ITaux r ru:: ~s A récup~rer lA rembourser 

DF 1 .......... * .... . 

Ill! 

A jJ<ir'ŒM>Îr 
TS 

perçu 

°"1== ota 
__________L-__L­__L­__~____ , ' 

Vulidé.à ••••.• ~ •• ~ •• t le ... ~ •••• ~=
...... 1 Pait 
 •••••••••• 1& ..... 19 


La dif~renCE: dea 
l'ill •••••• 

a ~té ~~~~~~::Q N° •••••• 
Signaturedû ............ . 


du ,. •••••• ,. •.•• ci-annexée 

Signa ttlrC du Réceveur 
Cachet du Bures:.! 

...... 
W 

A Jl];()LARJiR 

Valeur lÎau.x 1 Il" IXaux r DE. 

DF If'.' .......... .. 

DE 

A jJ<ir'ŒM>Îr 
TS 

'ot 

lait il ........ ,..~, •••• 1j
VaUd' à le ...................... . 


Lu diffJrenC$ desaété ~~~~~~~:e 
Signaturedu ............ ~ •• 

du .............. c1-e.nnexihil: 

Signature du Receveur ~ 
Cachet du Bureau ;.:> 

~ 
;$

.:r 
~ ,z 
.,."'" 

http:R~publiql.le
http:JJ�,ne:natl.cm


'­

AlllIJ:1:I 19 (Art. 26) 

Répucllque du :Burundi - Douanes - nacLAliAflON RECTIFICAfIVB 

~ CONSODA'rIOlf 

Importateur .NO de la déc.larat10o+I_...:..____ 

Bureau. d t 1lnportation ______ 
NO licence DtUai de validité ll 

._,phi" .-2 :ne.uD4 .. 
Itiapql"t.tev.1'

Code lmportateil.r 

1(0 du tarif 

A m:cLAREII 

'ù. 

1 1 1 1 1 
'Valeur l:rau.x \:œ haux 1Di T5 liA réctlp~rer 1.1 ;embouxser 

A pmœvojr 
L­

perçu. 1 

".. ~.,J-­
AI1ll!lba~ 

D!' 1 ~ ........... ,. .. 

Di 

T3 

FOtiil 
Validé è. .............. , le .................... l1'a1t à .......... , le. •••• 1 

La ê:lf~enCe des droits et tSXd9 
e. été remb<:>uxaée s":l1vant d~c1a1oD NO ...... . 

CqU1 ttéé ~unvant quittance NO ....... . 
du. .............. "..... Signature 

dll •• ,. .. " ........ ,. .ci-annexée 

Signature du. Receveur 

Cachet du Bureau 

~ 
~ 
tx! 
;:t ...o 

t 
d­

.AIIIIED 20 (art. 21) 

du B=di - Ilo ...."". - llICLUJ.HOII 1IlIO'r1llC.l.TlVll .1. L'lIIPOœ.&rlOI tIO "" Jttpor1..- ___ _ 
1 -- -- ----.r..t1onr~~=I'--____ 
.aureaa d f exportation 

------------------~I lIx_la1r.... hoU... 10 _.Nombre-et natlll"e Gee OQl.ie-.rql1es­
nwaéroa 

POids brut 1 NO Lioeoee 

• .ll'01aii fa,ne ViIeur 911 

J I., net 1St.L qUo. ob1rt~ et 
eu lettre. 

Nh dl.1 tu 

I 
DECLJ..U suivant !lOQUEnt 11 ft du 

J. DllCLAJ!El! 

Vali dé a. le ..................... O' 
 ... 

La différence des rembc\.U'sl'lie a.u.1lfant d~cia.ion N" 
droite et taxee Q ~t4 e.cquitt~e eu.ivtlnt ,uittance N° 

du .............. . 


du ............... ci ..annexéo ....... -' ... .. 

l;)i6Dature du recelfe\U' 

Cachet du bu.reau' 

--,--+---,---.---11 ~;!:;::,. 
ou. à remb. 

S\.U' pro d.. végtlitaux 

Sur 

Sur prad. m1nérau.x 

Taxe de sélectioD 
;ax? cDtonnière 

TOTAUX 

Droits 

lait ••••~ ............ . 
le ................. . 

S~~~~tdU 

Vér1fU le ••••••••• 

S1,gnature du. 
v~r1f1c8teur 

.... .... 
~ 

./ 

1 
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AlINSlB 21 (recto) JI•••••••• 
(Art. 104) 

Je soussigné ............... ~ ......... .. 

dGtle'J.rant à ... ~ •• , .. ~ •• , ........ . 

déclare vouloir exportGr 

par (1) ••••••••••••••••••••• 
pOU.!' (2) .................. . 

et r..vec r'Berve de retour, Isa 

:~~~;:s~~~:P:~i~;~e~1-aprè8 
SQvoir t ............................ .. 


LI e~portat1on aura lieu par le 
bureau d .................................... .. 

dans le délai de ........... jo'J.ra. 


Le Déclarant, 

Certificat de Vér1ficahon 

:ï) 

~ ';q 

8 ~ 
Réaultat 

Bureau ......... . roUAlIES 


PERMIS DE SORTIE 

Je BOU6Sign4 ~ ••• " ........................ * ...... * 

demeurant à ........................... ~.. d'clare vallleir 

exporter par {1\ ...... ; ....... pour (2) .......... .. 


et avec réi":Jerve de retour, les emballages 
spéoifiés ci-après! marqil~8 comme en marge, 
sevoir ~ 

L~ ~~p~~;;ti~~' ~~; .. il~~' ~~~ .. i~" t~~~~' d~:::::::: 
do.r.e le délo.1 de ........................ "* jou.re .. 


.......... oO .. ~ ........... le .................... oO 1(}
, 

Le Déclarant 1 

Le receveu.r aouesigné rend le pré$ent permi$ 

valable aux fins qu.e desBue .. 

Ce dOCument étant rev~tu des annotation$ 
requises eera valable ju.s~u~au ............... .. 
pcur j ",s'Ufier la libre rHmportation doe 
emballages y repris. 

oO ............ oO ..... oO .... 1 le ...... , ... , ........ 19 

Le Receveu.r, 

Certificat d'ExportationOertificat ~e '9'~r1fication 

Là vérif1catloJl ~e8 _ballage. ment1oMé. au 
préaent pel"lPia a tait reconneltre (3) : Constaté l t exportation au 

bureau de ............ ,. .............. . 
Le •••••• ., ••••••••••• oO 

Certificat d'Exportation 

~I
fBUJŒAU , 	 Constaté l'exportation au 

bl.l.I'eau de ................................... .. 
RiliVOISL~ •••••••••••••••••••••• 

(1) Le navire ......................... .. 
DECOMPTE llilS ru;l:;,œORI'AT.IO~S (nom et pavillon) 

~~~;!:i~~y~~~"d~ .. t~~~~~~~t: Q
Décl.aration 

de ~lbre ombre (en (2) Lau et paya de dest1­
entrée ou.tea let ... nation.. 

res) des (J) Conformee.. Dans l.a n4isa­m.hallages 

éimportés 
 ;;~~~e r~~~!~~t~::~ diffé­

-


~ 
~ 
cq 

8 
~ 
~ 

~ 
~ 

ÀIil!l!:Dl 21 (vor.o) 

Observation importante 

Le pr'eent permis doit oon.. 
tenir toutes les in~icat1oll8 
propre. il faira reconna!:tre 
l'1dent1ttS des emballages lors 
du retour. Il mentionne notam­
ment le nombre, l t sepèce, le 
poids, la conteJ1anca (pour
les CQuteillos, hl ~one, 
to".U'i ee, etc.) et la velel.U' 
des emballa ges exportée, lee 
mati~reB dont 11s eont oom­
poelis, les marques partiou­
lières dont ils sont rev~tua. 
lleep~ce de produits q\l.'ils 
renfennrmt et le lieu de 
dest1nation d.e Oes derniers. 



--

••• 

• 


1JIlIBlI 22. 
(A.rt.146) llECL4RATI01I "l!IIE!W.lI 

Pl"Ol'l'1étajLre ou ( Sorti. 1 outrée ) 

AnOI! VOL N' .......... ll!'IlI .............. . 

Lieu d. d~F.rt POUl" l'entl'ée à ... ~ ................... "' ••• """ 
(11H10 .t payo) (Ville et paya) 

I!'tD1tlIU H I.1J.VlOI (oo.&el'lçan.t par le lin 4. 44p.rt 
d. cette Hp.) 

~ ....... ". 


------;--;lla:-:..' .;-",....."' ­
A~oport 

U,.po,. lIat. d. d6pa.rt 

lll<:UlI.l!IOI Ulin,U"" Rl!SERVE AL' ADIII­

41:à eup.oU•• 
bladi•• de 081"aOUr6 inteo'tieux *J'&Ilt 

~ ~ord Wu-a.nt la yol 

lIISTlU.TION 

.......... .......
~ 

'o.te ntn ooMi UoU " "rd cui pourrait 
pJ"op.pr un•••lad.:!. il. ~ ....... " ............... . 

Ihfit.U. du trai '.III,I!II'It. de d'.inhoUOll 
01.l d4Iin••cthatioft etteo1:;uje dUJ'&flt le 
Y'l)1 (lieu, date, hn.re, .'tl\od.). 
$1 aUO\l.D$ d4.inaeeUesUoDlll'. h' op'r4e 
durut le vol, dortn•• 1•• dth.lh aur la 
préoUante dhineaeUeation .......................................... 

Anhaux Cr 00"1'1'1111 oinauz et in••otee), Hel.U'if de d~pflrt
pl"nh8, animau1 e't produi te ll'é~'taux 
non aUrilhE'ia. cultura. de ltsctéries, 
.oi.heures e't Virus, éahan t1l1on~ de 
terres ou i!lD&t"s1a A laord (ai reqUis 
p.r le P8l'S da d••Un.Uon) ••••• H lleure d' arr1v~e 
.......................,:..: ••,!!.. :..:.... --L-____
..,!! ..:..:... :.:,:.:,.__ _ 

;<;J{IFiS'rE EQUIPAGE 

et paye d' origine do la 110en 
du certificat ou. du. paaseport 

Si lf.rion na tr.,I),eflol'te ni flaa8!lgal"S ni fret, not'6s 
""éM,lit It\lr 1. _&nif.sta requia. 

UlIIl'.:.sT3il P ASSAG&RS JCIlITS 

....... lWIIFRETl!S FRET JOiliTS 


Je d'ohn qus ~\Ht las f!OUlts epéc1 rus oaUe déolaratton at dan. 
tOQ8 le8 dooumant3 at lnftttta,1ra. joints. S\1 .1au.x de lia oonns1...anoa 
oOI'11'ora•• " 18 ré.liUt 

Equipag. ll!mbarq...~••1U' 1
Passagers D'barquéa de 

l' avion ci-de8au.!J~l'rh Cha our 
Approvis1onnement 1Dée~;gé de S1guatl.U'e ... ., .. ,.,. .. ., ..... ~Poete 

Commandant de bord ou aient 
autQr1.' 

4m.~~~" 
IWfLPJ!IlTB PBlIT 

ProprUtaire .... 
UtUiaat8û.r 

Avion: 

Lieu de CÙl&rgement : 
ViU•• t ......... 

Vol nO : 

L1el.1. de déohargement = 

L.T.A.N' libre de 
0011e 

t 
1 

Be.ture de 1& 
zarOh.andise 

R~eerv' ail propriétaire 
ou u.t11isa.tel.ll' , 

!~~:s ,; 
1 

1 
1 
1 
1,, 
1,,,,,,,,,,,,, 
1 
1 ,1 ,, 
1 

, 1 
1 
,
,, 
1 
1 

1 

1 

1 
1 
1 

1 
,1 


1 


:
1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 


1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 
1 ,1 


1 


1 ,1 , 
"TAl'W .t'AH ,--' --""', PAL!']; lll! FAGES 

~ 
~ 
I:l:l 
;:$

.:: .... 
lb 

~ 
~ 
C>o 

llBto 

V111e et PBye 

Ré••rvé à 

1'a.dm1n1etrat1on 


..... ..... 
"" 

1, 
1 

" 


.1 

http:u.t11isa.tel.ll
http:pJ"op.pr
http:l!IIE!W.lI
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A111Œ1E 23 
(Art. i5<l et 207) REPTJl!LIQTJJ!: DU JlURUNDI 

Bureau. de ....... " .. ,. 

DOTJA.NSS 

PA.SSAVAII~-A-CA.UTION SO>:C-lAIl!I! 

Le pr'eent passava.nt-a-caution eet délivré a (1) 
pOI.1r oouvrir le tranapol:'t sur le cugasin Bp,écia,l 
de l' entrepôt d........ ~" ........... " ................ " ~ ..... .. 
dss C'l~rahand16e8 déuigné,ee aux feu.111ea de rot.lte 
ettachées è. çe dooument par cachet nq ........................ .. 

Nombre (2) de f.euilles de roatc ................... .. 


ORIGIIIAL 

NO ... ~ .. *. 

dé colia tranaportllia :;). d'couvert : .... " .......... " ................. ~" .. " .. 

de oolis dans le panier de dou.ane nO .......................................... .. 

Ces C'.art":nandiaoa ont llité importées de (3) ............................................... .. 
Le transport sere. nlis SOIlS oadenas, plomba ou cachets, et 11 sera. 

esoorté juaq,u. tà, destination finale conforaufiment aux preae:ript1one 
de l' ordonnl!lnee nO 33/ du 

Ddlivré le ~ ....... * ... _•••••• ~.". 19 •••••• Le ReCeVel.U"f 


B't1IJJETIh-IDPLICA'l'Â DE PASSAVANT.-A-CAU'l'ION SOOAlIŒ 

Bureau. d.............. ~....... N° •••••••• 

Date de dQivrance ... " ........ Résultat de la vérification 
à. destination 

La vérification eommaire des marchandises reprises au passavant­

à-caution rappalES ci-contre e. fait reconnahrs (4) :­

(1) 	D'aigner le transporteur (2) Nombre en toutes lettres. - (3) 1'&.1s 
de provenance. - (4) Ql.l.'allee dtaient conformes at que les plom.be 
'taient 1ntaote. 
Dans le. ntSgat1ve, indiql1er les diffdrences constatées et 8'11 a ~té 

dressé W1 procèe-verbal dl ordre ou u.n procès-verba.l de oontravontion.. 

ANNEXE 23 (Original-Veroo) 

ORlllll! Illi1 VlIRIl'IlIll AU LIJ!.U DE llESTINUION 

Lea siet.U'a 
sont charg~s de la vérif1catioà sommaire des marchandises - Ile 
rendront oompte: de leure opérations. 

A ................ le ••••••••• 19 ••• 
L ••••••••••••••••••••••• 

RESOLTAT DE LA VERIFICATION 

La vérification sommaire des marcn.a.nd1ses a fait reconna:ttre 

.... .... 

...... 
DECHAllGl!JtENT AU BU1lIiiAU Dl! Illi1STIIlATION 

Inscrit au registre nO ••• _..... " ............ .folio .......... '*. art....... . 


Renvoy~ le duplicata au bureau de délivrance, le ...... ~"........ '9.... . 


AC~E Illi1 llllCI!AllGll. 

1neor1t au registre n~ • .o ..... ~.. • • •• du bureau. de ... " ............ ". t 

t'olio ............. " t art........... _ ... 
Renvoyé au bureau de délivrance, le ................... 19 • 

Le Receveur, 

ln 

C 

~ 
;S 

.!; 
~ 
~ 
'"~ 



• 


.o\NIIEXE 24 (recto) REl?OBLIQu:E lJ(1 BUIlONllt 

(ilrt.154) 


DO cr A /1 Il S 

Pl<l!IIIS DR TlWISLT SOIl!lllAIIilI 

,NO ...... " ........ . 
 NG ........ " .......... Bureau. " ............ """ 

Le •••••••••••••• 19...... . 

il Il été délivré à •••••••• 1 L. présent permi. est délivré Il 


pour exptidier par le Ipour êxpéd1er en traQal t par le bureatt 
bureau de ................................. 1de ,. ....... ,. ...... ,. .... ~ ........................ . 

................................ Iles marohandises venant de (paya d'original 
un Parm1s de transi t BOm.­

maire pour OOtlVl"ir des 1déeignlh:us: aux documents de transport 
mare.nand1aes venant de annexés par ca.chet du bu.rcat,.t au présent 
...... ,., ..................... "...................... 
 dOCUIlsnt. 

déslgt:uSes aux documents de Nombre da lettres de transport l " ........ " ........ 

transpor t annexés ail di t Nombre de colie transportée à. d~oouvert 
permis SOU,8 cachet du 
burea.u. A~ronst' : ~ .. ~ .. ~."' ........ " ... .. 
Nombre de lettres de Ces marchandiees sont destinéea à ( paya 
tra.nsport : ..... ,. .................. .. de destinat1on) :" •••• ~ ••••• ~_,,~ ......... ,. •••• 
NOmbre de co11a tra.nsportés 

à. décou.vert : ............ ",.,..... 1Le prf!sent document est val.ahle pour le 
Aéronef 1 .... 1O ......... ~.......... 
 transit sommaire aUX condit10ns prévues 

par l.'article '54 de l'ord.no 

A ........... , le ..... 19'1dl1 
Le Receveur, Apposé (nombre) : ................. plombs ou 

.cell,". 
Dé11vr' iL le ••• 19. 

Le Receveur, 

ACTE DE DECI!.I..RGE 

Le Receveur souesign4i certifie que 

l'at!ronef - l.ès 001i3 - repris al.1 pf,rads 
de transit aommaire nO .................... "" .. ". 
du ............ ont ~t~ exportée 1 ....... .. 

Renvoy~ aU bureau de dél.i vrance le ..... " .. "" .. " 

Le Receveûr, 

du bureau. 

VERU'ICA:tIOl! .1.0 .8Ul'IUU D'liI!TRl!i 

La v4r1f1cat1on .0.....1r. a fait 

reconnaître la conform1té et l.'int6­

gral1H de. oOU.................. .. 

Appa.' : ........ plOlllbs ou. 

scell 'e sur l'aéronef - eu cbaque 
oolis. 

A. 	 ...... " ........ , le 19•••• 
Le Vt!r1flcateur, 

VERIFICATION AU llOl!EAO Dlil SOllTIII 

La vérification sommaire des 

colla a t'ait reconnEl1:tre .. """ ~"" ......... . 

A .......... ., If' le •••••• 19•••••" 

Le V4rifioateur, 

OERUFICA'l' D'I!lPOR'U'l'ION 

Le sou.saignd ddclare qu.e les 
ool1s figurant ail pr'Bent dooument 

ont été exportés par ,.,.." ••• "" •• " ...... 

A ... " ..... """ ... f le ........ 19...... .. 


L. Vér1f10atelU", 

~ 
~ 
~ 
;li 

~ 
<1­
CIl 

~ .,.,AIINEXE 24 (vBrso) 

"" 

.... 
S; 

r 

http:l'ord.no
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llEPUBLIQUE lX) !l1JllfJJIl)I 

DOUANES 

A!Ilfl!lX$ 25 (recto) 
(Art. 17) 

erm1s da 

oaoo,tage
DECLAll.I.TIOI! Dl! CAl!O~"'1B 

n· 
:su.r....\1 

Noyen <le tl'&l18portNom et résidence du.Nom et r4e1 dence du 
destinataire \1tlU.'déolaraot 

:Bureau. de sortie .......................Boute eu.1'V1e ..................... -,.f·· .. ··· 

Sp6oifi ­NombreColie nombre ~""nt1t~ 

lIont..nt do. 

eSllèoee, 
Tawc(en oation Poids là .0......01­(on lettre.) 

dl1 droit. etdes mar­ brut jtr. éven­ohiffr." 
cband1.eBe tue. 

et nwnéros 
Ituen.ment dro1ma.rqu.es 

u.x drOite 

Total. 

NO de la qu.ittance d'11vr'e ................. . 

Dro! te éventuellement cQutionnj§a ............................ .. 


Le souS81gn4 el etl&8.8e è. acquitter lee droits 'ventuelleun'\" <11.18 
e1 le oabotage n' Get pae ooneomm' et e1 le présent docwaent nt est pa.
reprodu.1t au. bureau. de dU1vrance dane te d'la1 aecord'. 

Nombre de c011s ................. 	D'olarat1on val,1d4ie 1 ••••• "". 19."" 
P'OQr cou.vrir ~e transport pell4ant 

A. " ......... " ..... t le ......... 19,. •• Êii~·d~;.;.~.. ât;.~ .. ;~produit8 au bureau. 

61gnatl1r~ dI1 d'ole.raot. de dGivrana e v1.d. et <l'-bargeo 

avant 1.8 .............. 19"". 

Le Reoeveur, 

Al1lilllUl 25 (verao) 

nllll'IC"'UOI! 10 llUBEAU DE SORrle 

La v4ri.fication "••• " ..... " ............... des marohao.41.e. reprises 

au prHent a fait reconœ!tre ...................... " ........................... . 


Apposé ... " ........................... " ...... plombs sur l-èe ooli•• 


A ••••••••••••••••• 1......... 19••• 


VllJUJ!'IC...·tION AU BIlR:;i..U Dl! R.><;= 

La Y"rif1cat1on ............... "" .... " ......... dee marchandisee reprises 

au. présent document a tait reoonnattre ............. " .... " ... " ...... " ......................... .. 


RecotU'lu. ..................... " ............. plombs. 

Les u:te.rchandieee ont été la1.slJ'es à la dispoeition dse qute drœ.. 
 ... 

.................... 1......... 19••• ... 

\Q 

Avis i'portant.- Apr~s 1:t'lsQription des certifioat. de vérification 
le docWle:nt eat remis à 11 ayant droit quJ. aesWie 
l'obligation de le repréeen.ter au. bureau. de d41in:ance.. 

~ 
;;:> 
~ 
;:li ...o 
.... 
«1 

~ 
"\l 
Il<> 

1 

http:reprodu.1t
http:etl&8.8e
http:ma.rqu.es


1 

~ 
~ 
~ 
;t 

o.... .... 
\\1 

~ 
"" "" 

AlINlIl'.E 26 (recto) 
(Art. ,80) 

llEPUùLI«UE DU BURUNDI AlINlIl'.E 26 (verso) 

Quantités dont le certificat est d'ch.argé 

EIITREPOT DOUANBS NO' ..... ~ ~ ..... 

. 
Reconnaissance 	de r~cèption eD éntrepOt public 

Ou partlou.11er (1) 

Le receveur sOtlssigné reconna1t avoir reçu diane 

l'entrepôt llllblio de .............. ,.,. ... ~ ... ~ .... au nom de M ........................... . 
..................... (1) 

'Il e. éti d'poe' dana 11 vntrepOt particulier de 
11................................... il. .................. (1) 1 •• 

marchandises d~tail1éea ci-après, importées par ... ".............. BUi vaot 
.................... , ........ NO' .................. du bureau. de ...... " .................. , savoir 


COLIS lIAllClLlNDISBS 

Nombn 1Esp~c. lIerque. 1 ~~,,~!~t~u PoidlJ Poi ... 
et numéros , E3PEOES brut net Val. 

mceure 
ur 

! 1 

1 
i 

1 

Oes marchandises ont ét' prisee en Charge BU registre 

dss marchandises entreposées t ouvert à M................... " ........................... ~ 

sous le folio ................. art ......... * ...... ... 

A ...... ~ ......... W f le ............ t9... ~ .. . 

Le reoeveur-entrepoaeur, 

(1) Biffer la mention non u.t11.isable. 

Document donnant liou à la d'charge. INOIllbre, ~e.ae du 

ES,Pèoa 1Date 1NIlm'rol Natu.re de la marohandise nwnérofl dro1t 
et 4venti.lel 

marq\1es 

des 

0011e 

... 
~ 



• 


llEPtrllLIQUl! IIJ llUllUNDI 

(Art. 189) 
AN= .7. 

Bureau d........... .. DOtrAIiES NO " .......... .. 


Cl!.IlIGEIID! D'EWlALLAGE 

Le eouB81gné .............. " ... demande j, pou.Y'oir cb.e.nger dtemballaie. 
trier. assortir ou examiner les Il18.rcnandie&8 ci-après, dépo8'e8 

dans" ." ............................. " ....................... " ....... " .................... . 

entrepat ................................ de ................... , bU.t vant reconnaissance de 

réception nO ........................ du. ........................... 19..... .. 


A ............. , 1 •••••••••• 19... . 

Le Receveur aOQsaigntll d~algn8 14........................... , 8.6"ent du. service des 

douanee pour assister à cc.tte opération.. 

A .............. 1......... 19.. .. 
Le Reoeveur, 

RESULTAT DE LA VllIiil'ICAUON 

Le soussigné (1) ...................................... " ......................................... "' ...... .. 

déeigné pour aseister 61.1 ca.anbBllIent d'emballage, ou. triaQe, à. l'assor­
timent ou à l'examen des me.rob.andieee faisant partie de la qu.anti té 
m.entionn~e dans la reconnaissanoe da r~ce.ption n° O' ....... uO' .........
... O' .. 

délivrée à M............... oertifie l'exact1tude des renseignements 
qui su.ivant : 

Indicat1,.;,na relativee à l t emballage 

l?RIlil'Ul' 	 NOUVEAU 

ANNE.D: 28 (couvorture) 
(Art. 196, 244 et 26! ) 

J.nn6e 19........ 


IIlIPUllLIQ1ll! :00 BUllllNl1I 

DOUANES 

Entrep~t (1) d........ 

HmISTIlli DES IWlCdANDISES ENTREPOSDS 

ET 

OOIlP1èE DES llliQITS :DE 1lA~Jt.5IN (2) 

.... 
N .... 

Le présent registre, contenant .. " .............. feuillets. a été cot~ et 

paraphé par le aoy.aaigné 

A .............. le .......... 19 .. 

Le Contreleur, 

'1) Public ou particulier de (nom du coneetJs1onnaire) .. 
(2) 	S'11 s'agit d'un entrepôt particulier les colonnes relatives au 

drai ta de ll'lâgae1n restent Sans emploi• 

~ 
;::> .tI:I 
;:l 

..... 
U 
II) 

~ 
'1 
1.\:) 

Colie 

Nombra, marquesI Bspèoe 
et numéros 

(1)11"", st 'lual1U 

...".. 

_::::-~~:::~~-~::::::~:::-r:~::::~r::~· 
l~-.-­
" . . .... .. . ~ ........ ........... ..
" 

···· .. ···l·· .. · 
~ 

.. ·.. ··· ..........................
" 
.. •...... "k............ .. 

.. ~ . . . ... ~ .................. .. 

.. ···· .. ·K··· .. ·.. ·.... · ......... ~ ............ .. 


" (Signature) 

CI 
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1 
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1» de l'art ••••••• 
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.. 0 " Dates ., " ... 
:~t1 '" 5

1 

Numéroll 
Il... 
1Ifombra g... 

" 
Xepllee 

6 
:g 

1
.. 
!l. 
! 

~ 
111: 

1iIarq""0 
et 

JlWIUSroS 

l'a;J8 de 
provenanoe 

~ 
l:epllee (1) " 

" 
~ 
...'" QwmtiU (lIo~ .." bre. po1du "0\1 m.esure) 

Valeur 

~ Natur!3i I;j 

" 
~ 

i 
Date. .. ~ 
Numéros 

Nombre 

<> 
.......Eopllee .. 0 

lilarquu 
et 

Ill.lDUlros 

1 

:e:opè<>e (l) 

QwmtiU f 
(norabre f 
po1de oa 1 

mesure) Il: 
.." la 

Vala1.tr 

3' 0 CT Ct 

; ~ 1: ~ a 
Qq: .... 0 	 Cl' ct 

!:~Ptat 
'" ~ g. f:.. CD" .. "g,. 

raID: par mois 

J'ombre de 

~ oure lL payer 
~ ...... 
'"lor 
iii 
I\! ..... t2m • ... 
H 

! 
Il 

.. "" 
:laie " 

4me 

lIum1!lro de le quit. 
~allOe (modlol • 


UO 16 Al 


Fo110 
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H... 

Artioles 
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8 
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CD 

..'"... 
!.. 

~ ... 
o 

~ 
~ 
~ 
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.!... 
t 
~ 
tII> 

.... .... .... 
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." 

la " 
.:...., ..... 
li 
fi 

i 
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o 

" 
" 
~ 
o 

~ 
'Il.. 
~ 

i 
<> 

.. 
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i 
:: 
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• 

" 

.AIOI1IJJI 30 (recto) RlIPtll!LIQUJI :00 BUBURDI 

(.....t. 253) 

Bureau d............. .. DOUAI!ES .0 .....". 
llBCLA.RAUOI! D'OUVllll!!'Ul!l! D'JIII~ PABTlCULIEl! 

Le 8011881111l' (t) ••••••••••••••••• Il (2) .................. . 

deman'lie l'autorisation d'ouvrir eon entrllilpe.t particulier••i'tu.4 
It. .............. . 


L J ouverture duo! t entrep&t a!.ira li eU. 1e .. " ~ .. .... .... 19 
à .............. heures .. ,. .... ,. midi , 11 eera fe,rm' à .................. heure........... ud1 
e' ou.vert de nou.veau à " .............. heure............ midi pour ttre te:ral 
à ................ heures .......... midi. 

Le Boue81gn' 8 l 8qage fi acqu.1t'ter dans les bureaux k 
reoeveur~ la taxe dto~verture r'eul.tan:t de 1.8. pr'sente d'cla:rat1on. 

A ................ t le •••••••• 19 


Le D4çlarant. 
140ntant de la 'l'ue ; 

Cette taxe a ~té acuu1tt'e 8lÙV-aot 	 L'au.torisation solliet." 8.t 
quitta.nce du ............ 19 	 accord'., 

0.0 	 .......... . Le .......... 19 ,IL ....... . 


b.eu.ree ............ midi. 


Le .................... . 


R.nvoie. (t) Nom dll d'ole.rant (2) 	DomioU. 

AftlIl!IE 30 (vereo) 

Du.p11cata d' Ime d401arat1on d' O~v(lrtu.re dl entrep8t: 
particu.lier 

Bt,a.raau, ................ "••• ~ ........ " ........... ~ If0 ......... .. 

L. BOIlBBig", (1) ••••••••••••••••• , ... (2) .............. . 

4aaande l tutOrieation, d'ouvrir son entrepat partiou.l1er, 

81tué à .............. . 

L'ouverture dudit antrepat aura 1iau ,le .......... 19 
.. ••• " .... heuree .... ~ •• , midi ; 1l. eera fermé IL ......... heuree 
....... 1Il1d1, pour Itr. term6 à •••••••• houroo ..... midi. 

A ................ , la ••••••• 19 .. 

Le D401arant, 

L'autor1"at1on 8011101 t4e asll 
acoord'e .. La surveillanoe set 
exercée par le ................ ., ... .. 

Le ................ 19 • li. ....... heures 
........ mid1. 

.... 
~ 

Le ...................... .. 

RIICliPIS3E 

Le eo UJ.iiru~ .... ~ ...................... " d~clar(l avoir reçu 

li. .......... heure••••••• midi, l.s. 4eunde d'autori8ation d'ouverture 

d'ent"p&t 	particulier portant le nO .......... . 


A ............ , 1.· ......... t9 


Llouvsrtura de 1 f entrep&t part1cu.l1er 1ndiqu.' d'autre part 

a eu 11eu. le .............. 19 t IL ......'.. heurae ..... ,. •• m.1ai J 11 a 4t4 


fen' II. ........... heuraa ...... midi. 


Il a th' ou.vert enau.1t Ct à u....... heures ....... midi fera' 

......... heure....... mid1 .. 


Le (1) 

( t) QWÙ.iU de8 e..ployé8 qui ont é" ohargée de le. surveillance, 
~ 
? 
~ 
;S 

.! 
;t 
~ 
"1 
IN> 
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ANNEXE 29. 

(Art. 207) 

REPUBLIQUE nu BURUNDI 

DOUANES 

Pour la douane à •••••••••••••••••• Ifo ••••••• d'inscription all registre P.A.C. du bureau de départ 

Barge : ............................ . 


Connaissement : 


Nombre de colie : ••••••••••••••••• 


Nombre (en tOut es lettres) de : PaesaV"clnt-à-caut1on nO •••••••••••••••• 
Scellé B : ••••••••••••••••••••••• 

Plombs: •••••••••••••••••••••••• 

Mention des 1rr~gularit~s Parti de •.•••..•.•••••••.•..•• , le ••.....•••...••••.•••..••. 19 ••.•..• 

Repris l'escorte à Repris l'escort~ à Repris l'escorte è. 

le •..•••••..• 19 •.••. le •...••••••••• 19 

Le Convoyeur, 

le .••••••••.•.•.• 19 •.•.•••• 
Le ConvoYEur, Le Convoyeur, 

.Arrivé à destination le •••••••••••••••• 19 

Inscrit au registre d'entrée dœ P.A.C. BOUS le nO ••••••••••••••• 

Le Receveur des DouanGs, 

A!IIIBa 31. 
REPUBLIQUE DU BURUNDI 

(ut. 264; 

DOUANES EIIrl!IPO~ 

11. ••••••••••••• 
PBOCl!S-VERBAL DE RECENSEMENT 

=:~:~6~imr~.~.::::::::::::::::::::. i.::: :::::: ::::::::::: :::::::: 
Lian 19 .. • ••• la ................... à ........ heures, nOl1s 

.011••ign4. (2) ••••••••••••••••••••••••.••.••••••••••••••••••••••••••••• 
cbarg'a par M' (3) de proclider au. recensementoO.ooO •••• oO ..................... 


des marchandises inscrites aux (4) ........................ •• de r'ception
oO 

ci-des BOUS et dlipos'es au nolll. de 14 ................ ..
.............................................. oO 


dans l'entrep8t (1) ............................... si tuli à ....................................... , 

nous SOmmes rendus au domicile du dit entrepositaire .............................. .. 

00. litant et parlant à ................................ $ ................ oO, nous 1l1i aVOns 
fait oonnattre le motif de notre visite et l'avons invitli à assister 
à nos opérations ou à s'y faire représcmter, à quoi il a r'pondu (5) 

~t" i~" dit" j~~"è.":::::::::::::" h~;;;~" ét~~t· ~~ .. dit· ~~t~~~&t:· ~~~~........ .. 

y avons, en présence de M ............................. oO ....... reconnu et fait recon­
nattre les Cluanti t lis ci-après : 

ICertifi ­

1Iar­
ohan­

~:~~n~u 
naiesan­

IMent1on~~e~ dans 
les certiflcats 

Ilon apl1rée. constaUe. 

dises oes de 
réception 

ou 
reconnaissances 

....Date 

Coli. 0 

.'i: 
.:g 

Colis .$ 
~ ~ 

Colis tpOids, 
eto• 

m.esura, 

4-~---E-'.-p-èc-e--!.'<p: ~ I-,e-E-.-P-è-c-l--.:.en-_---e-n-­.." Espèce .""~ 
0 .a a .q ~ i g chlf- ltoutes 

0 ~ z fres ettras '" oz; II 
2 3 109 11 12 13 

Ainsi fait le présent procès-verbal en doubla expédition t que 

nous aVons invité le dit sieur à signer aveo nous, ce ClU'il a (6) 
oO"" ... oO............. . .... ...... et lui avona remis copie. 

• 
Clos à .......................... , le .................... à ........... heures, apràs 

lQctu.re faite, dont acte • 

(Signatl1re) 

(1) Pl1blio, pazticl1lier - (2) Nom., pr4no"., ~l1alité. et r4.i ­

denc. de. emplo;j'é•• - (3) Receveur (o~ contrillel1r. - (4) Certificate ou 
reoonnaissances. - (5) Qu'il nous ac~ompagnerai t lui-même (011) qU'il 
d4.ignerait Il •••••••••••••••••• pOI1r le repr~.enter. - (6) .\CoepU (011) 
ref\ls'. 

http:lQctu.re
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ANNEn 32 (reot o) 

(art. 266) lŒI'UllLIQUE ID BUR1JI!IIl 

Exeroioe 19 ...... . l!ntrepôt •••••••• , ••• 

ET.U; DES MANQUANTS 


OONSUTES DANS LES FIi'l'IlEPOTS POllLIOS 


Al!JllIItlI 32 ( ..eroo) 

Q~ant1 té formant 

num~ro 

Do.te et 

la pr1se en ~ 

de la ra­ .Date du.ge priœ.itive ou,.. oonnais­ proo~s- Observatious 81: propo- ~~lalon &lB'11 '1 .. l1eu, Manquants 

verbal ai tieue da 11 entre-Gance de date du dernier Direoteur-Il 

Il 
.. 

Nom de réception reoensèm.ent poseur

l'entre­

ô.1:1 et en ou-Karchan­ recen­===c== =-==-==••• ===UII.=:;, dises tre, s'11 semantpoal- Quantité, NombreNombre Q~~,:~.,taire '1 a lieu, poids, d.date du~ ;:c:~ie meaura, 0011s§ dernier etc.0011srecen.ae­!~'" ment 

6 7 8 10 11 122 4 5 9l 3 

11 
Il 

Il 
Il 

" :" 
" I! 

" " :1 
« " 
11,, 
" ," " 
" " :r 
" " ," " ," " 
" •" 

-


• 


http:recen.ae


III!I 

~LI QUE :rro lURU1fDl 

SJ>RVICE DES roUAl/ES 

Le 6oult'lt'ilPl' d'olare 'fouloir importer, e:r.porter, lee llu'cha,ml1••• 
oi c__pr~. 

gsp~ce ~e mercha.nd1tHH~ 

Nombre 

et espèce 

de colis 

Poids ou 

mesure 
t'lleur Droits perçWl 

:rotal 

Sie;ne.ture du déclara.nt R.~u la .~e d.~ •••••••••• # ••••• ,,~ 

.. " " '" ~ " " ." .... " " ..... , ....... " 

•• " ... " ..... """" .... , le ................... " 19 .. . 
POUR LE REOlIV.EU'R 

!;-1 
!;-1 
~ 
;:t 

..! 
t 
!t 
.".. 
t<I 

.dHU.14. 
(û<.31) D.EC,t.ü..tflœ DI 

''''ATlilIS StJPPLDElITlIlŒS 

rou.... ............ 

lAt aouenitl'l4, (1)"" •• " ""."".".""",, •• (2).""" • ". """ à ••• """. (). , """" , ."" "" 

d'clare vooloir tr*vllliller au (4) ••• ~ ••••••••••••••• d••••l'oblU'ldt ••• oOl1ailltut 
en (5) ••••••••••••••• " eu n*V'ir. (,)." ••• " ••• " •• " •••• 1••.••••.•• depu1I1 •• "" ••••••• " 
heure." • " " • "" " ." •••• "" juej(U •••• " " " "" " " " " • " " "" heure.. "."""""."".""""""""" ••••••••••• 

Le IIOUBa!j9l" .rr.<:te le oauUonn.lleot I[tltil • tourni .'\1 lturlleu d•••••••• 
en pranUe de l l indllmniU da lIuryeUhnoe du••'11 Tr"lJor. .. 

Le eou.e.ise" ao(Uittera Pindnml.t4 due .u Tr".or .Y.Jlt d. oouenoer 
lee traV&lU a:entionn'_ o1-d••eu•• 

lad_tU t4 d. aurnill&t:\ca 

•• , •••••••••••••• (8) apnt. pandant 
••••••••••• beure•• 

jOD'l'3 HSlOOIS 

(1) ............................... . 


1••••••••.••••••• " 1•••••••••••••••• 19 ••• 

LE DJX:LA.iAlIT 

Tranamie l JlGnBie\l.r 1_ R.o.veur 

A•• ~ ••••••••••••••••••••••••••• 

Le. trava\lx iodit(u'. oi-d.ssu••ont 

.utorie'e. 
 .... 

N14 l'I:'ur....illanoe sera e:.r.ern'e per (8) 
CI\••••••••• epata•• 

1••.•••••••••.•••• 
ou oh.r Ino.l. 

lHiP1IClfA 

Le .ouaBl~' (1) •••• " •••••••••••••• (2).~ ••••••.••••••••••••••••• l 

i;;;;1ii~~' ~~. (4): ::::::::::::::::::::::::::::: :~~;.~;;~h~dl;;; '(;) 
l •••••• ~ ••••••••• ~ •••• deP\lj,iI ••••.•• ~ ••• ju.~u'l•••••••••••• 

A••••••••••• , le •• '.'" •••••••••• 
l,e d'ol.rant. 

Le, tr.Y.U:l lIont eutorloéa. 1. aurveillaJ10e eera ex.ro'e par ••••••••••• 
apJlta. 

L'inter.." a .thoU 801':1 osu'tio.nn4lIunt au paieMent de l'ind.m.nlU de 
8urT1ll1llance • 

L1 ind'.!IInlt6 d••uryeUI• .no. aara aequitUe su pr'elab1e et le Melar.nt 
den. produire 1. (uittatlce avant da pouyoir t raire uaap de la pr'eente autorisatlo/h 

J,e Contrel_r, 

(1) la.. (2) Qu,&ntiU. (J) Do.loUe. (4) Cbars-e.n1;. "cbar,_ent, etc. (S) li.ture 
d•• ,..rohandhee autant que poe.ilth~ {iii' 10_ dll navire eu lieu dee trevau:.r.. (7) 1011 
dee apnh. (8) !l'oatlre de. epnth 

1 

http:Cbars-e.n1
http:Melar.nt
http:Pindnml.t4
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ANNlix::E 35. 
(Art.H9) 

(sur papier vert) 

... .•••.•.•...•........••••..•~ 

DOUANI 
(peut Gtre ouvert d'office>; 

•••••••••••••• ••••••••••••• 4 · 
A re.plir 8eulement en e •• 

d'.b.ene. de 1. d6cl.ration 

.'par6e;.inon l d'tacher. 

Nature de la marohandise 

Poids •••••••••••••••••• 

Valeur ••••••••••.•.••• , 


. · 
.••...•........................·. 


ANNEXE 36. 

(Art. 139) 

Lieu d'expédition C. 2. Lieu de destination 

B.iRVICE DBS POSTES DU BURUNDI 

DECLARATION DE DOUANE 

Nom et adresse du destinataire 

.. 

o 
t 

c 

le ••••••• 19 •••• 
• 

Envois Poids 
DESIGNATION du CONTENU ObservationsrtALEUR 

Nombre Espèce Brut net 

..,,"'="'==="'==== 
Pays d'origin 
u de fabrica-
ion de la mar-
handise 1 

.. ... .... .... ... ., 

grammes grammes 

+Aveo indication pr~ise de l'unité monétaire employée. 
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REPUBLIQUE DO BURUNDI ANNEXE 37. 
(Art. 112) 

Burea.u de ••••••••••••••• DOUANE 

............ 


CERTIFIOAT D'IDENTITE 

Val.able jusqu" au ............................................. ,. •• 


Le soussigné •••• e •••••••••••••••••••••••• , Contrôleur des 
douanes à ••••••• ~ •••••••• certifie que l'appareil ••••••••••••• 
marque ••••••••••••••••••••••• nO •••••••••• qui lui a été 
présenté et appartenant à Monsieur (1) ........................... 

• • • • • • • • • • • • • • • • • ~ ............ -= ••••••••••••••••••••••••••••••••••• 


................. . ........ . ...... . . .... . . . . ...... . . . ... . . ....... 
a régulièrement acquitté les droits d'importation. 

A ••••••••••••• , le •••••••••• 19•••• 

(1) Adresse complète. 


